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CHAPITRE PREMIER.

Des Loix , dans le rapport qu'elles ont 
avec les divers êtres.

Les loix, dans la lignification la plus 

étendue, font les rapports nécefiaires qui 
dérivent de la nature des chofes ; & dans 
ce fens tous les êtres ont leurs loix : la 
divinité a fes loix, le monde matériel a 
les loix, les intelligences fupéricures à
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l’homme ont leurs loix , les bêtes ont 
leurs loix, l’homme a fes loix.

Ceux qui ont dit qu’«»f fatalité aveu
gle a produit tous les effets que nous voyons 
dans le monde , ont dit une grande ab- 
furdité ; car quelle plus grande abfurdité , 
qu’une fatalité aveugle qui auroit produit 
des êtres intelligens?

Il y a donc une raifon primitive ; & 
les loix font les rapports qui fe trouvent 
entr’elle & les différens êtres, & les rap
ports de ces divers êtres entr’eux.

Dieu a du rapport avec l’univers, com
me créateur & comme confervateur : les 
loix félon lefquelles il a créé , font celles 
félon lefquelles il conferve. Il agit félon 
ces réglés, parce qu’il les connoît ; il les 
connoît, parce qu’il les a faites ; il les a 
faites, parce qu’elles ont du rapport avec 
fa fagelfe & fa puiffance.

Comme nous voyons que le monde , 
formé par le mouvement de la matiè
re , & privé d’intelligence fubfifte tou
jours , il faut que fes mouvemens aient 
des loix invariables : & fi l’on pouvoit 
imaginer un autre monde que celui-ci.
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il auroit des réglés confiantes, ou il fe - 
roit détruit.

Ainfi la création, qui paroît être un 
acte arbitraire, fuppofe des réglés aufii 
invariables que la fatalité des athées. Il 
feroit abfurde de dire que le créateur, 
fans ces règles , pourroit gouverner le 
monde, puifque le inonde ne fubfifteroit 
pas fans elles.

Ces réglés font un rapport conflamment 
établi. Entre un corps mu & un autre corps 
mu, c’eft fuivant les rapports de la malle 

de la vîteffe que tous les mouvemens 
font reçus, augmentés, diminués, perdus; 
chaque diverfité cCt uniformité chaque 
changement eft confiance.

Les êtres particuliers intelligens peu
vent avoir des loix qu’ils ont faites : mais 
ils en ont auffi qu’ils n’ont pas faites. 
Avant qu’il y eût des êtres intelligens, ils 
étoient poflibles , ils avoient donc des 
rapports poflibles, & par conféquent des 
loix poflibles. Avant qu’il y eût des loix 
faites, il y avoit des rapports de jufticé 
poflibles. Dire qu’il n’y a rien de jufte ni 
d’injulte que ce qu’ordonnent ou défen- 
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dent les loix pofitives; c’eft dire qu’avant 
qu’on eût tracé de cercle, tous les rayons 
n’étoient pas égaux.

Il faut donc avouer des rapports d’é
quité antérieurs à la loi politive qui les 
établit : comme , par exemple, que, fup- 
pofé qu’il y eût des fociétés d’hommes, 
il feroit juftc de fe conformer à leurs loix ; 
que s’il y avoit des êtres intelligens qui 
eulfent reçu quelque bienfait d’un autre 
être , ils devraient en avoir de la recon- 
noiflance; que fi un être intelligent avoit 
créé un être intelligent, le créé devrait 
relier dans la dépendance qu’il a eue dès 
fon origine ; qu’un être intelligent qui a 
fait du mal à un être intelligent, mérite 
de recevoir le même mal ; & ainfi du 
relie.

Mais il s’en faut bien que le monde 
intelligent foit aufii bien gouverné que le 
monde phyfique. Car quoique celui-là ait 
aufii des loix qui par leur nature font in
variables , il ne les fuit pas conftamment 
comme le monde phyfique fuit les fien- 
nes. La raifon en cil, que les êtres par
ticuliers intelligens font bornés par leur
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nature , & par conféquent fujets à l’er
reur; & d’un autre côté, il çTt de leur 
nature qu’ils agiflent par eux-mêmes. Ils 
ne fuivent donc pas conftamment leurs 
loix primitives, & celles même qu’ils fa 
donnent, ils ne les fuivent pas toujours,

On ne fait fi les bêtes font gouvernées 
par les loix générales du mouvement, oq 
par une motion particulière. Quoi qu’il 
en foit, elles n’ont point avec Dieu de 
rapport plus intime que le refte du monde 
matériel ; & le fentiment ne leur fert que 
dans le rapport qu’elles ont entr’elles, ou 
avec d’autres êtres particuliers, ou avec 
elles-mêmes.

Par l’attrait du plaifir, elles confervent 
leur être particulier ; & par le même at
trait , elles confervent leur efpece. Elles 
ont des loix naturelles parce qu’elles font 
unies par le fentiment; elles n’ont point 
de loix pofitives, parce qu’elles ne font 
point unies par la connoiflance. Elles ne 
fuivent pourtant pas invariablement leurs 
loix naturelles ; les plantes, en qui nous 
pe remarquons ni connoiflance , ni fend- 
ment, les fuivent mieux. Les bêtes n’ont
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point les fuprêmes avantages que nous 
avons ; elles en ont que nous n’avons pas. 
Elles n’ont point nos efpérances , mais 
elles n’ont pas nos craintes ; elles fubif- 
fent comme nous la mort, mais c’eft fans 
la connoître ; la plupart même fe con- 
fervent mieux que nous, & ne font pas 
un aufli mauvais ufage de leurs pallions.

L’homme, comme être phyfique , eft, 
ainfi que les autres corps, gouverné par 
des loix invariables : comme être intel
ligent , il viole fans cefîe les loix que 
Dieu a établies , &, change celles qu’il 
établit lui-même. Il faut qu’il fe condui- 
fe ; & cependant il eft un être borné ; il 
eft fujet à l’ignorance & à l’erreur , com
me toutes les intelligences finies; les foi- 
bles connoilfances qu’il a , il les perd 
encore : comme créature fenfible , il de
vient fujet à mille pallions. Un tel être 
pouvoir à tous les inftans oublier fon 
créateur ; Dieu l’a rappellé à lui par les 
loix de la religion : un tel être pouvoir, 
à tous les inftans , s’oublier lui-même; 
les philofophes l’ont averti par les loix 
de la morale : Fait pour vivre dans la
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fociété , il y pouvoit oublier les autres ; 
les légillateurs l’ont rendu à fes devoirs 
par les loix politiques & civiles.

CHAPITRE IL

Des Loix de la Nature.

A.vant toutes ces loix, font celles de 
la nature ; ainfi nommées , parce qu’elles 
dérivent uniquement de la conftitution de 
notre être. Pour les connoitre bien , il 
faut confidérer un homme avant l’établif- 
fement des fociétés. Les loix de la nature 
feront celles qu’il recevroit dans un état 
pareil.

Cette loi, qui, en imprimant dans nous- 
mêmes l’idée d’un créateur, nous porte 
vers lui, eït la première des loix natu
relles par fon importance , & non pas 
dans l’ordre de ces loix. L’homme dans 
l’état de nature auroit plutôt la faculté de 
connoître , qu’il n’auroit des connoiffan- 
ces. Il eft clair que fes premières idées 
ne feroient point des idées fpéculatives : 
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il ibngeroit à la confervation de fon être, 
avant de chercher l’origine de l’on être. 
Un homme pareil ne fcntiroit d’abord 
que fa foibleffe ; fa timidité feroit extrê
me : & fi l’on avoit là-deffus bcfoin de 
l’expérience, l’on a trouvé dans les forêts 
des hommes fauvages; tout les fait trem
bler , tout les fait fuir.

Dans cet état, chacun fe font inférieur; 
à peine chacun fe fent-il égal. On ne cher
cherait donc point à s’attaquer, & la paix 
feroit la première loi naturelle.

Le defir que Hobbes donne d’abord aux 
hommes, de fe fubjuguer les uns les au
tres , n’eft pas raifonnablc. L’idée de l’em
pire & de la domination eft fi compofée, 
& dépend de tant d’autres idées, que ce 
ne feroit pas celle qu’il aurait d’abord.

Hobbes demande pourquoi , fi les hom
mes ne font pas naturellement en état de 
guerre, ils vont toujours armés? & pour
quoi ils ont des clefs pour fermer leurs 
mai font? Priais on ne fent pas que l’on 
attribue aux hommes avant l’établiffemcnt 
des fociétés, ce qui ne peut leur arriver 
qu’après cet établi/fcnient, qui leur fait
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trouver des motifs pour s’attaquer & pour 
fe défendre.

Au fentiment de fa foiblelïe, l’homme 
joindroit le fentiment de fes befoins. Ainii 
une autre loi naturelle feroit celle qui lui 
infpireroit de chercher à fe nourrir.

J’ai dit que la crainte porterait les hom
mes à fe fuir : mais les marques d’une 
crainte réciproque les engageraient bien
tôt à s’approcher. D ailleurs ils y feraient 
portés par le plailir qu’un animal fent à 
l’approche d’un animal de fon efpece. De 
plus, ce charme que les deux fexes s’inf- 
pirent par leur différence, augmenterait 
ce plaiür; & la prière naturelle qu’ils fe 
font toujours l’un à l’autre , feroit une 
troifieme loi.

Outre le fentiment que les hommes ont 
d’abord, ils parviennent encore à avoir 
des connoilfances ; ainfi ils ont un fécond 
lien que les autres animaux n’ont pas. Ils 
ont donc un nouveau motif de s’unir, & 
le defir de vivre en fociété cil: une qua
trième loi naturelle.
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CHAPITRE III.

Des Loix pofîtives.
Sitôt que les hommes font en fociété, 

ils perdent le fentiment de leur foiblelfe ; 
l’égalité qui étoit entr’eux ceffe, & l’état 
de guerre commence.

Chaque fociété particulière vient à fen- 
tir fa force ; ce qui produit un état de 
guerre de nation à nation. Les particu
liers dans chaque fociCcé commencent à 
fentir leur force ; ils cherchent à tourner 
en leur faveur les principaux avantages 
de cette fociété, ce qui fait entr’eux un 
état de guerre.

Ces deux fortes d’état de guerre font 
établir les loix parmi les hommes. Con- 
iidérés comme habitans d’une il grande 
planete , qu’il eft neceflaire qu’il y ait 
différons peuples , ils ont des loix dans 
le rapport que ces peuples ont entr’eux, 
& c’eft le droit des gens. Confidércs 
comme vivans dans une fociété qui doit
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être maintenue, ils ont des loix dans le 
rapport qu’ont ceux qui gouvernent avec 
ceux qui font gouvernés ; & c’eft le droit 
politique. Us en ont encore dans le rap
port que tous les citoyens ont cntr’eux ; 
& c’eft le DROIT CIVIL.

Le dro;t des gens eft naturellement fondé 
fur ce principe ; que les diverfes nations 
doivent fe faire dan* la paix le plus de 
bien, & dans la guerre le moins de mal 
qu’il eft polfible, fans nuire à leurs véri
tables intérêts.

L’objet de la guette , c’eft la victoire ; 
celui de la victoire, la conquête; celui 
de la conquête, la confervation. De ce 
principe & du précédent doivent dériver 
toutes les loix qui forment le droit des 
gens.

Toutes les nations ont un droit des 
gens; & les Iroquois même, qui mangent 
leurs prifonniers, en ont un. Ils envoient 
& reçoivent des ambaflades ; ils connoif- 
fent des droits de la guerre & de la paix : 
le mal eft que ce droit des gens n’eft pas 
fondé fur les vrais principes.

Outre le droit des gens qui regarde 



il DE L’ESPRIT DES LOIX, 
toutes les fociétés, il y a un droit poli
tique pour chacune. Une fociété ne fau- 
roit fubfifter fans un gouvernement. Lu 
réunion de toutes les forces particulières , 
dit très - bien Gravina , forme ce qu’on 
appelle l'état politique.

La force générale peut être placée en
tre les mains tfun feul, ou entre les mains 
de plufîeurs. Quelques-uns ont penfé que 
la nature ayant établi le pouvoir paternel, 
le gouvernement d’un feiil étoit le plus 
conforme à la nature. Mais l’exemple du 
pouvoir paternel ne prouve rien. Car fi 
le ponvoir du perc a du rapport au gou
vernement d’un feul , après la mort du 
perc , le pouvoir des freres , ou, après 
la mort des freres, celui des confins ger
mains , ont du rapport au gouvernement 
de plufîeurs. La puiflance politique com
prend néceffairemen? l’union de plufieurs 
familles.

11 vaut mieux dire que le gouvernement 
le plus conforme à la nature , eft celui 
dont la difpofition particulière fe rapporte 
mieux à la difpofition du peuple pour 
lequel il eft établi.

Les
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Les forces particulières ne peuvent fe 

réunir , fans que toutes les volontés fe 
réunifient. La réunion de ces volontés , dit 
encore très - bien Gravina , eft ce qu’on 
appelle /’etat civil.

La loi, en général, eft la raifon hu
maine , en tant qu’elle gouverne tous les 
peuples de la terre, & les loix politiques 
& civiles de chaque nation, ne doivent 
être que les cas particuliers où s’applique 
cette raifon humaine.

Elles doivent être tellement propres au 
peuple pour lequel elles font faites, que 
c’eft un très-grand hafard G celles d’une 
nation peuvent convenir à une autre.

Il faut qu’e’les fe rapportent à la na
ture & au principe du gouvernement qui 
eft établi , ou qu’on veut établir ; foit 
qu’elles le forment, comme font les loix 
politiques; foit qu’elles le maintiennent, 
comme font les loix civiles.

Elles doivent être relatives au plaque 
du pays, au climat glacé, brûlant ou tem
péré ; à la qualité du terrain , à fa Ctua- 
tion, à fa grandeur; au genre de vie des 
peuples , laboureurs , chaffeurs, ou paf-
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teurs : elles doivent fe rapporter au de
gré de liberté que la conftitution peut 
fouffrir ; à la religion des habitans, à leurs 
inclinations , à leurs richeffes , à leur 
nombre, à leur commerce, à leurs mœurs, 
à leurs maniérés. Enan, elles ont des rap
ports entr’elles ; elles en ont avec leur 
origine , avec l’objet du légillateur, avec 
l’ordre des chofes fur lefquelles elles font 
établies. C’eft dans toutes ces vues qu’il 
faut les confidérer.

C’eft ce que j’entreprends de faire dans 
cet ouvrage. J’examinerai tous ces rap
ports : ils forment tous enfemble ce que 
l’on appelle I’esprit des Loix.

Je n’ai point féparé les loix politiques 
des civiles : Car comme je ne traite point 
des loix, mais de l’efprit des loix; & 
que cet efprit confifte dans les divers rap
ports que les loix peuvent avoir avec 
diverfes chofes ; j’ai dû moins fuivre l’or
dre naturel des loix, que celui de ces 
rapports & de ces chofes.

J’examinerai d’abord les rapports que 
les loix ont avec la nature & avec le 
principe de chaque gouvernement : iis
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comme ce principe a fur les loix une fu- 
prême influence , je m’attacherai à le 
bien connoître ; & fi je puis une fois l’é
tablir, on en verra couler les loix comme 
de leur fource. Je pafierai enfuite aux 
autres rapports , qui femblent être plus 
particuliers.
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==s 3*

LIVRE IL
Des Loix qui dérivent directement de 

la nature du gouvernement.

CHAPITRE PREMIER.

De l.i nature des trois divers gouvernement. 

IL y a trois cfpeces de gouvernement, 

le REPUBLICAIN , le MONARCHIQUE , le 
despotique. Pour en découvrir la nature , 
il fuffit de l’idée qu’en ont les hommes 
les moins inftruits. Je fuppofe trois défi
nitions , ou plutôt trois faits : l’un que 
le gouvernement républicain eft celui où 
le peuple en corps ou feulement une par
tie du peuple a la fouveraine puijfance .• 
le monarchique , celui où un feul gouver
ne , mais par des loix fixes & établies ; 
es lieu que dans le dejpotique , un feul,
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fais loi & fans réglé , entraîne tout par 
fa volonté & far fes caprices.

Voilà ce que j’appelle la nature de cha
que gouvernement. Il faut voir quelles 
font les loix qui fuivent directement de 
cette nature, & qui par conféquent font 
les premières loix fondamentales.

CHAPITRE II.

Du gouvernement républicain , & des Loix 
relatives à la démocratie.

Lorsque dans la république, le peu

ple en corps a la fouveraine puiffancc , 
c’cft une démocratie. Lorfque la fouve
raine puiiTance eft entre les mains d’une 
partie du peuple, cela s’appelle une arif- 
tocratie.

Le peuple, dans la démocratie, eft à 
certains égards le monarque ; à certains 
autres, il eft le fujet.

11 ne peut être monarque que par fes 
fuftrages qui font fes volontés. La volonté 
du CbuvcraMkæft te .fouverainXiii-niême. 
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Les loix qui établiflènt le droit de fuffra- 
ge, font donc fondamentales dans ce gou
vernement. En effet, il eft suffi impor
tant d’y régler comment, par qui, à qui, 
fur quoi les fuffrages doivent être don
nés , qu’il l’eft dans une monarchie de 
favoir quel eft le monarque, & de quelle 
maniéré il doit gouverner,

Libanius dit, qu’à Athènes un étranger 
qui fe mêlait dans Faffemblée du peuple , 
était puni de mort. C’eft qu’un tel homme 
ufurpoit le droit de fouveraineté.

Il eft effentiel de fixer le nombre des 
citoyens qui doivent former les affem- 
blées ; fans cela on p.urroit ignorer fi le 
peuple a parlé , ou feulement une partie 
du peuple. A Lacédémone, il falloir dix 
mille citoyens, A Rome, née dans la pe- 
titeffe pour aller à la grandeur; à Rome, 
faite pour éprouver'toutes les viciffitudes 
de la fortune ; à Rome, qui avoit tantôt 
prefque tous fes citoyens hors de fes mu
railles , tantôt toute l’Italie & une partie 
de la terre dans fes murailles, on n’avoû. 
point fixé ce nombre ; & ce fut une des 
grandes caufes de fa ruine.
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Le peuple qui a la fouveraine puiflan- 

ce, doit faire par lui-même tout ce qu’il 
peut bien faire ; & ce qu’il ne peut pas 
bien faire, il faut qu’il le fade par fes 
miniftres.

Scs miniftres ne font point à lui, s’il 
ne les nomme : c’eft donc une maxime 
fondamentale de ce gouvernement, que 
le peuple nomme fes miniftres , c’eft-à- 
dire, fes magiftrats.

Il a befoin, comme les monarques, & 
même plus qu’eux, d’être conduit par tin 
confeil ou fénat. Mais pour qu’il y ait 
confiance, il faut qu’il en élite les mem
bres ; foit qu’il les choifilfe lui - même 
comme à Athènes ; ou par quelque ma- 
giftrat qu’il a établi pour les élire, corn-, 
me cela fe pratiquoit à Rome dans quel
ques occafions.

Le peuple eft admirable pour choifir 
ceux à qui il doit confier quelque partie 
de fon autorité. Il n’a à fe déterminer 
que par des chofes qu’il ne peut ignorer, 
& des faits qui tombent fous les fens. 11 
fait très-bien qu’un homme a été fouvent 
à la guerre, qu’il y a eu tels ou tels fuc- 
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cès : il eft donc très-capable d’élire un 
général. Il fait qu’un juge eft affidu, que 
beaucoup de gens fe retirent de fon tri
bunal contens de lui, qu’on ne Ta pas 
convaincu de corruption ; en voilà alfez 
pour qu’il élife un préteur. Il a été frappé 
de la magnificence ou des richeffes d’un 
citoyen ; cela fuiïït pour qu’il puiffe choiiir 
un édile. Toutes ces chofes font des faits 
dont il s’inftruit mieux dans la place pu
blique , qu’un monarque dans fon palais. 
Mais., faura-t-il conduire une affaire, 
connoître les lieux, les occafions , les 
momens , en profiter ? Non : il ne le 
faura pas.

Si l’on pouvoir douter de la capacité 
.naturelle qu’a le peuple pour difeerner le 
mçrite, il n’y auroit qu’à jetter les yeux 
fur cette fuite continuelle de choix éton- 
nans que firent les Athéniens & les Ro
mains ; ce qu’on n’attribuera pas fans 
doute au hafard.

On fait qu’à Rome quoique le peuple 
fe fût donné le droit d’élever aux char
ges les plébéiens , il ne pouvoir fe ré- 
foudre à les élire ; & quoiqu’il Athènes
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on pût, par la loi ^Arifliâe , tirer les 
magiftrats de toutes les claflës, il n’arriva 
jamais, dit Xénopbon que le bas-peuple 
demandât celles qui pouvoient intéreffcr 
fon falut ou fa gloire.

Comme la plupart des citoyens, qui 
ont allez de fuffifance pour élire, n’en 
ont pas affez pour être élus ; de même 
le peuple , qui a affez de capacité pour 
fe faire rendre compte de la geftion des au
tres , n’cft pas propre à gérer par lui-même.

Il faut que les affaires aillent, & qu’elles 
aient un certain mouvement qui ne foit 
ni trop lent ni trop vite. Mais le peuple 
a toujours trop d’action , ou trop peu. 
Quelquefois avec cent mille bras il ren- 
verfe tout ; quelquefois avec cent mille 
pieds il ne va que comme les infeétes.

Dans l’état populaire, on divife le peu
ple en de certaines clafles. C’eft dans la 
maniéré de faire cette divifion, que les 
grands légiflateurs fe font fignalés ; & c’eft 
dc-là qu’ont toujours dépendu la durée 
de la démocratie, & fa profpérité.

Ücrvitts-Tullius fuivit, dans la compo- 
ftion de les claffes , l’efprit de l’arifto- 
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cratie. Nous voyons dans Tite - Live & 
dans Denis d'Halicamafle , comment il 
mit le droit de fuffrage entre les mains 
des principaux citoyens. Il avoit divifé 
le peuple de Rome en cent quatre-vingt- 
treize centuries, qui formoient fix claffes. 
Et mettant les riches, mais en plus petit 
nombre , dans les premières centuries ; 
les moins riches , mais en plus grand 
nombre, dans les fuivantes ; il jetta toute 
la foule des indigens dans la derrière : 
& chaque centurie n’ayant qu’une voix, 
c’étoient les moyens & les richeffes qui 
donnoient le fuBrage, plutôt que les per- 
lonnes.

Solon divifa le peuple ^Athènes en 
quatre claffes. Conduit par l’efprit de la 
démocratie, il ne les fit pas pour fixer 
ceux qui dévoient élire, mais ceux qui 
pouvoient être élus : & laiffant à chaque 
citoyen le droit d’éleftion, il voulut que 
dans chacune de ces quatre claffes on pût 
élire des juges : mais que ce ne fût que 
dans les trois premières, où étoient les 
citoyens aifés, qu’on pût prendre les ma- 
tulvats.
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Comme la divifîon de ceux qui ont 

droit de fuffrage eft dans la république 
une loi fondamentale ; la maniéré de le 
donner eft une autre loi fondamentale.

Le fuffrage par le fort eft de la nature 
de la démocratie ; le fuffrage par choix 
eft de celle de l’ariftocratie.

Le fort eft une façon d’élire qui n’af
flige perfonne ; il laiife à chaque citoyen 
une efpérance raifonnable de fervir fa 
patrie.

Mais, comme il eft défectueux par lui- 
même , c’eft à le régler & à le corriger 
que les grands légiflateurs fe font fur- 
palfés.

Solon établit à Athènes, que l’on nom
merait par choix à tous les emplois mi
litaires , & que les fénateurs & les juges 
feraient élus par le fort.

Il voulut que l’on donnât par choix les 
magiftratures civiles qui exigeoient une 
grande dépenfe, & que les autres fuffent 
données par le fort.

Mais, pour corriger le fort, il régla 
qu’on ne pourrait élire que dans le nom
bre de ceux qui fe préfenteroient ; eue 
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celui qui auroit été élu, feroit examiné 
par des juges , & que chacun pourrait 
l’accufer d’en être indigne : cela tenoit 
en même temps du fort & du choix. 
Quand on avoit fini le temps de fa ma- 
giflrature, il falloir effuyer un autre ju
gement fur la maniéré dont on s’étoit 
comporté. Les gens fans capacité dévoient 
avoir bien de la répugnance à donner 
leur nom pour être tirés au fort.

La loi qui fixe la maniéré de donner 
les billets de fuSrage, eft encore une loi 
fondamentale dans la démocratie. C’eft 
une grande queftion, fi les fuffrages doi
vent être publics ou Rcrets. Cicéron écrit 
que les loix qui les rendirent fecrets dans 
les derniers temps de la république ro
maine , furent une des grandes caufes de 
fa chûte. Comme ceci fe pratique diver- 
fement dans différentes républiques, voi
ci , je crois, ce qu’il en faut penfer.

Sans doute que , lorfque le peuple donne 
fes fuffrages, ils doivent être publics ; & 
ceci doit être regardé comme une loi 
fondamentale de la démocratie. Il faut 
que. le petit peuple foit éclairé par les 

principaux
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principaux & contenu par la gravité de 
certains perfonnages. Ainfi dans la répu
blique romaine, en rendant les fuffrages 
fecrets, on détruifft tout ; il ne fut plus 
poffible d’éclairer une populace qui fc 
perdoit. Mais lorfque dans une ariftocra- 
tie le corps des nobles donne les fuffra
ges , ou dans une démocratie le fénat ; 
comme il n’eft là queftion que de préve
nir les brigues, les fuffrages ne fauroient 
être trop fecrets.

La brigue eft dangereufe dans un fénat ; 
elle eft dangereufe dans un corps de no
bles : elle ne l’eft pas dans le peuple, 
dont lu nature eft d’agir par paffion. Dans 
les états où il n’a point de part au gou
vernement , il s’échauffera pour un afteur, 
comme il auroit fait pour les affaires. Le 
malheur d’une république , c’eft lorfqu’il 
n’y a plus de brigues ; & cela arrive, 
lorfqu’on a corrompu le peuple à prix 
d’argent : il devient de fang-froid, il s’af- 
feftionne à l’argent ; mais il ne s’affec
tionne plus aux affaires : fans fouci du 
gouvernement, & de ce qu’on y propose, 
il attend tranquillement fon falaire.

Tvœe I. C
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C’eft encore une loi fondamentale de 

la démocratie , que le peuple feul falfc 
des loix. Il y a pourtant mille occafions 
où il eft néceffaire que le fénat puiiïë 
ftatuer'; il eft même fouvent à propos 
d’effayer une loi avant ae l’établir. La 
conftitution de Rome & celle d’Athenes 
étoient très-fagcs. Les arrêts du fénat 
avoient force de loi pendant un an ; ils 
ne devenoient perpétuels que par ia vo
lonté du peuple.

CHAPITRE III.

Des Loix relatives à la nature de 
Pariftccratie.

K) ans l’ariftocratie , la fouveraine puif- 
fance eft entre les mains d’un certain 
nombre de perfonnes. Ce font elles qui 
font les loix & qui les font exécuter; & 
le refte du peuple n’eft tout au plus à 
leur égard, que comme dans une monar
chie les fujets font à l’égard du monarque.

On n’y doit point donner le fmfraes



LI V. II, CHAI’. III. 27 
par fort ; on n’en auroit que les incon- 
véniens. En effet, dans un gouvernement 
qui a déjà établi les diftinétions les plus 
affligeantes, quand on feroit choiû par le 
fort , on n’en feroit pas moins odieux.; 
c’eft le noble qu’on envie, & non pas le 
magiftrat.

Lorfque les nobles font en grand nom
bre , il faut un fénat qui réglé les affai
res que le corps des nobles ne fauroit 
décider , & qui prépare celles dont il 
décide. Dans ce cas, on peut dire que 
l’ariftocratie eft en quelque forte dans le 
fénat, la démocratie dans le corps des 
nobles, & que le peuple n’eil rien.

Ce fera une chofe très-heureufe dans 
l’ariftocratie, li par quelque voie indi- 
rcéte on fait fortir le peuple de fon 
anéantiffement ; ainfi à Gênes la banque 
de Saint Georges, qui eft adminiftrée en 
grande partie par les principaux du peu
ple , donne à celui-ci une certaine in
fluence dans le gouvernement , qui en 
fait toute la profpérité.

Les fénateurs ne doivent point avoir 
le droit de remplacer ceux qui manquent

C 2 
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dans le fénat ; rien ne feroit plus capa
ble de perpétuer les abus. A Rome, qui 
fut dans les premiers temps une efpece 
d’ariflocratie , le fénat ne fe fuppléoit 
pas lui-même ; les fénateurs nouveaux 
étoient nommés par les cenfeurs.

Une autorité exorbitante, donnée tout- 
à-coup à un citoyen dans une républi
que , forme une monarchie , ou plus 
qu’une monarchie. Dans celle-ci les loix 
ont pourvu à la conftitution, ou s’y font 
accommodées ; le principe du gouverne
ment arrête le monarque : mais , dans 
une république où un citoyen fe fait 
donner un pouvoir exc^bitant, l’abus de 
ce pouvoir eft plus grand ; parce que les 
loix , qui ne l’ont point prévu, n’ont 
rien fait pour l’arrêter.

L’exception à cette réglé, eft lorfque 
la conftitution de l’état eft telle qu’il a 
befoin d’une magiflrature qui ait un pou
voir exorbitant. Telle étoit Rome avec 
fes dictateurs, telle pft Venife avec fes 
inquifiteurs d’état ; ce font des magiftra- 
tures terribles , qui ramènent violemment 
l’état à la liberté. Mais, d’où vient que 
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ces magiftratures fe trouvent fi différen- 
tes dans ces deux républiques ? C’eft que 
Rome défendoit les reftes de fon arifto- 
cratie contre le peuple ; au-lieu que Ve- 
nife fe fert de fes inquifiteurs d’état pour 
maintenir fon ariftocratie contre les no
bles. Delà il fuivoit, qu’à Rome la dic
tature ne devoit durer que peu de temps, 
parce que le peuple agit par fa fougue 
& non pas par fes deffeins. Il falloit que 
cette magiftrature s’exerçât avec éclat, 
parce qu’il s’agiffcit d’intimider le peu
ple &. non pas de le punir-, que le dic
tateur ne fût créé que pour une feule 
affaire, & n’eût une autorité fans bornes 
qu’à raifon de cette affaire, parce qu’il 
étoit toujours créé pour un cas imprévu. 
A Venife, au contraire, il faut une ma
giftrature permanente : c’eft là que les 
deffeins peuvent être commencés, fuivis, 
fufpendus, repris ; que l’ambition d’un, 
feul devient celle d’une famille, & l’am
bition d’une famille celle de plufieurs. 
On a befoin d’une magiftrature cachée , 
parce que les crimes qu’elle punit, tou
jours profonds, fe forment dans le fecret 

C 3
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& dans le filence. Cette magiflrature doit 
avoir une inquifition générale , parce 
qu’elle n’a pas à arrêter les maux que 
l’on connoît, mais à prévenir ipême ceux 
qu’on ne connoît pas. Enfin cette der- 
nieré eft établie pour venger les crimes 
qu’elle foupçonne ; & la première em- 
ployoit plus les menaces que les puni
tions pour les crimes, même avoués par 
leurs auteurs.

Dans toute magiÆrature, il faut com- 
penfer la grandeur de la puiffance par la 
brièveté de fa durée. Un an eft le temps 
que la plupart des légiflateurs ont fixé ; 
un temps plus long feioit dangereux, un 
plus court feroit contre la nature de la 
chofe. Qui eft-ce qui voudrait gouverner 
ainfi fes affaires domeftiques ? A Ragufe , 
le chef de la république change tous les 
mois, les autres officiers toutes les femai- 
nes, le gouverneur du château tous les 
jours. Ceci ne peut avoir lieu que dans 
une petite république environnée de puif- 
fances formidables, qui corrompraient ai- 
fément de petits, magiftrats.

La meilleure ariflocratie eft celle où h:
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partie du peuple qui n’a point de part à 
la puiflance , eft fi petite & fi pauvre, 
que la parti# dominante n’a aucun inté
rêt à l’opprimer. Ainfi , quand Antidater 
établit à Athènes que ceux qui n’auroient 
pas deux mille drachmes, feroient exclus 
du droit de fuffrage, il forma la meil
leure arifiocratie qui fût poflible, parce 
que ce cens étoit fi petit, qu’il n’excluoit 
que peu de gens , & perfonne qui eût 
quelque confidération dans la cité.

Les familles ariftocratiques doivent donc 
être peuple , autant qu’il eft poffible. Plus 
une ariftocratie approchera de la démo
cratie , plus elle fera, parfaite ; & elle le 
deviendra moins, à mefure qu’elle ap
prochera de la monarchie.

La plus imparfaite de toutes eft celle 
où la partie du peuple qui obéit eft dans 
l’efclavage civil de celle qui commande, 
comme l’ariftocratie de Pologne , où les 
payfans font cfclaves de la noblelfe.
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CHAPITRE IV.

Des Loix, dans leur rapport avec la nature 
du gouvernement monarchique.

Les pouvoirs intermédiaires fubordonnés 

& dépendans conftituent la nature du gou
vernement monarchique , c’eft-à-dire , de 
celui où un feul gouverne par des loix 
fondamentales. J’ai dit les pouvoirs inter
médiaires , fubordonnés & dépendans : en 
effet, dans la monarchie le prince eft la 
fource de tout pouvoir politique & civil. 
Ces loix fondamentales fuppofent néccf- 
fairement des canaux moyens par où coule 
la puiffance : car s’il n’y a dans l’état que 
la volonté momentanée & capricieufe d’un 
feul, rien ne peut être fixe , & par con- 
féquent aucune loi fondamentale.

Le pouvoir intermédiaire fubordonné le 
plus naturel, eft celui de la nobleffe. Elle 
entre en quelque façon dans l’effence de 
la monarchie, dont la maxime fondamen
tale eft : peint de ironarqi'e point de
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Kobleffe ; point de noblejje y point de mo
narque ; mais on a un defpote.

Il y a des gens qui avoient imaginé dans 
quelques états en Europe, d’abolir toutes 
les juftices des feigneurs. Ils ne voyoient 
pas qu’ils vouloient faire ce que le parle
ment d’Angleterre a fait. Abolifl’ez dans 
une monarchie les prérogatives des fei
gneurs , du clergé , de la noblefle & des 
villes; vous aurez bientôt un état popu
laire , ou bien un état dcfpotique.

Les tribunaux d’un grand état en Europe 
frappent fans ceffe depuis pWieurs üeeles, 
fur la jurifdiftion patrimoniale des feigneurs 
& fur reccldûaüiqiie. Nous ne voulons pas 
cenfurer des magiftrats fi fages ; mais nous 
laiffons à décider jufqu’à quel point la 
conftitution en peut être changée.

Je ne fuis pas entêté des privilèges des 
eccléfiaftiques ; mais je voudrais qu’on fixât 
bien une fois leur jurifdiétion. Il n’eft point 
queftion de favoir fi on a eu raifon des 
l’établir : mais fi elle eft établie ; fi elle 
fait une partie des loix du pays, & fi clic 
y eft par-tout relative ; fi entre deux pou
voirs que l’on reconnoît indépendans, les 
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conditions ne doivent pas être récipro
ques ; & s’il n’eft pas égal à un bon fu'et 
de défendre la juftice du prince , ou les 
limites qu’elle s’eft de tout temps pref- 
crites.

Autant que le pouvoir du clergé eft 
dangereux dans une république, autant 
eft-il convenable dans une monarchie , 
fur-tout dans celles qui vont au defpo- 
tifme. Où en feroient l’Efpagne & le Por
tugal depuis la perte de leurs loix, fans 
ce pouvoir qui arrête fcul la puiflance 
arbitraire ? barrière toujours bonne , lorf- 
qu’il n’y en a point d’autre : car, comme 
le defpotifme caufe à la nature humaine 
des maux effroyables , le mal même qui 
les limite eft un bien.

Comme la mer, qui femble vouloir 
couvrir toute la terre, eft arrêtée par les 
herbes & les moindres graviers qui fe trou
vent fur le rivage , ainfi les monarques , 
dont le pouvoir paroît fans bornes, s’arrê
tent par les plus petits obftacles, & fou- 
mcttcnt leur fierté naturelle à la plainte 
& à la priere.

Les Anglois, pour favorifer la liberté ,
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ont ôté toutes les puiflances intermédiaires 
qui formoient leur monarchie. Il ont bien 
raifon de conferver cette liberté ; s’ils ve- 
noient à la perdre , ils feraient un des 
peuples les plus efclaves de la terre.

M. Lavo , par une ignorance égale de 
la conftitution républicaine & de la mo
narchique , fut un des plus grands promo
teurs du defpotifme que l’on eût encore 
vu en Europe. Outre ’^s changemens qu’il 
fit fi brufques , fi inufités, fi inouis, il 
vouloir ôter les rangs intermédiaires , & 
anéantir les corps politiques : il diflblvoit 
la monarchie par fes chimériques rembour- 
femens, & fembloit vouloir racheter la 
conftitution même.

11 ne fuffit pas qu’il y ait dans une mo
narchie des rangs intermédiaires, il faut 
encore un dépôt de loix. Ce dépôt ne 
peut être que dans les corps politiques, 
qui annoncent les loix lorfqu’elles font 
faites , & les rappellent lorfqu’on les ou
blie. L’ignorance naturelle à la nobleiTe , 
fon inattention, fon mépris pour le gou
vernement civil, exigent qu’il y ait un 
corps qui fafiè fans cefie fortir les loix 
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de la pouffiere où elles feroient enfevelies. 
Le confeil du prince n’eft pas un dépôt 
convenable. Il eft par fa nature le dépôt 
de la volonté momentanée du prince qui 
exécute, 6c non pas le dépôt des loix 
fondamentales. De plus, le confeil du mo
narque change fans ceffe ; il n’eft point 
permanent; il ne fauroit être nombreux; 
il n’a point à un afîez haut degré la con
fiance du peuple ; il n’eft donc pas en état 
de l’éclairer dans les temps difficiles, ni 
de le ramener à l’obéiflance.

Dans les états defpotiques, où il n’y a 
point de loix fondamentales, il n’y a pas 
non plus de dépôt des loix. De-là vient 
que dans ces pays la religion a ordinai
rement tant de force ; c’eft qu’elle forme 
une efpece de dépôt & de permanence : 
& fi ce n’eft pas la religion , ce font les 
coutumes qu’on y vénéré au-lieu des loix.

CHAPITRE
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CHAPITRE V.

Des Loix relatives à la nature de l’état 
defpo'ti^ue.

Il réfulte de la nature du pouvoir des

potique , que l’homme feul qui l’exerce, 
le fade de même exercer par un feul. Un 
homme à qui fes cinq fens difent fans 
celle qu’il eft tout, & que les autres ne 
font rien , eft naturellement pareffeux , 
ignorant, voluptueux. Il abandonne donc 
les affaires. Mais , s’il les conüoit à plu- 
fieurs, il y auroit des difputes entr’eux; 
on feroit des brigues pour être le premier 
efclave ; le prince feroit obligé de rentrer 
dans l’adminiftration. Il eft donc plus (im
pie qu’il l’abandonne à un vifir qui aura 
d’abord la même puiflance que lui. L’éta- 
bliffement d’un vifir eft dans cet état une 
loi fondamentale.

On dit qu’un pape, à fon élection, pé
nétré de fon incapacité, fit d’abord de» 
difficultés infinies. Il accepta enfin , & 

Tome L D
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livra à fon neveu toutes les affaires. Il 
étoit dans l’admiration, & difoit : “ Je 
„ n’aurois jamais cru que cela eût été ff 
„ aifé. „ Il en eft de même des princes 
d’Orient. Lorfque de cette prifon, oîi des 
eunuques leur ont affoibli le cœur & l’ef- 
prit, & fouvent leur ont laiffé ignorer leur 
état même, on les tire pour les placer 
fur le trône ; ils font d’abord étonnés : 
mais quand ils ont fait un vifir, & que 
dans leur ferrail ils fe font livrés aux 
pallions les plus brutales ; lorfqu’au milieu 
d’une cour abattue, ils ont fuivi leurs 
caprices les plus ftupides, ils n’auroient 
jamais cru que cela eût été fi nifé.

Plus l’empire eft étendu, plus le ferrail 
s’agrandit, & plus par conféquent le prince 
eft enivré de plaifirs. Ainfi dans ces états , 
plus le prince a de peuples à gouverner, 
moins il penfe au gouvernement ; plus 
les affaires y font grandes, & moins o« 
y délibéré fur les affaires.
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LIVRE III.

Des principes des trois gouvernement.

CHAPITRE PREMIER.

Différence de la nature du gouvernement 
& de fon principe.

A.pre’s avoir examiné quelles font les 

loix relatives â la nature de chaque gou
vernement , il faut voir celles qui le font 
à fon principe.

Il y a cette différence entre la nature 
du gouvernement & fon principe , que fa 
nature eft ce qui le fait être tel; & fon 
principe , ce qui le fait agir. L’une eft fa 
ftruélure particulière , & l’autre les pallions 
humaines qui le font mouvoir.

Or les loix ne doivent pas être moins 
relatives au principe de chaque gouver
nement , qu’à fa nature. H faut donc cher-

D 2
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cher quel eft ce principe. C’eft ce que je 
vais faire dans ce livre-ci.

CHAPITRE II.

Du principe des divers gouvernemens. 
J’ai dit que la nature du gouvernement 

républicain, eft que le peuple en corps, 
ou de certaines familles, y aient la fou- 
veraine puiifance : celle du gouvernement 
monarchique , que le prince y ait la fou- 
veraine puiflance, maic qu’il l’exerce félon 
des loix établies : celle du gouvernement 
defpotique, qu’un feul y gouverne félon 
fes volontés & fes caprices. Il ne m’en 
faut pas davantage pour trouver leurs trois 
principes ; ils en dérivent naturellement. 
Je commencerai par le gouvernement ré
publicain , & je parlerai d’abord du dé
mocratique.
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CHAPITRE III.

IJti principe de la démocratie.

J L ne faut pas beaucoup de probité, pour 

qu’un gouvernement monarchique ou un- 
gouvernement defpotique le maintiennent 
ou fe foutiennent. La rorce des loix dans 
l’un, le bras du prince toujours levé dans 
l’autre , règlent ou contiennent tout. Mais, 
dans un état populaire, il faut un reffort 
de plus, qui eft 7a vertu.

Ce que je dis eft confirmé par le corps 
entier de l’hiftoire, & eft très-conforme 
à la nature des chofes. Car il eft clair 
que dans une monarchie, où celui qui 
fait exécuter les loix fe juge au-delfus des 
loix, on a befoin de moins de vertu que 
dans un gouvernement populaire, oit ce
lui qui fait exécuter les loix fent qu’il y 
eft fournis lui-même , & qu’il en portera 
le, poids.

11 eft clair encore que le monarque qui , 
pur mauvais confeil ou par négligence ,
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ceffe de faire exécuter les loix,peut ai* 
fément réparer le mal ; il n’a qu’à changer 
de confeil, ou fe corriger de cette né
gligence même. Mais lorfque, dans un 
gouvernement populaire, les loix ont celfé 
d’être exécutées , comme cela ne peut ve
nir que de la corruption de la république , 
l’état eft déjà perdu.

Ce fut un affez beau fpeélacle dans le 
fiecle paffé, de voir les efforts impuiflans 
des Anglois pour établir parmi eux la dé
mocratie. Comme ceux qui «voient part 
aux affaires n’avoient point de vertu, que 
leur ambition étoit irritée par le fuccès 
de celui qui avoit le plus oie, que l’ef- 
prit d’une faction n’éton réprimé que par 
l’efprit d’une autre ; le gouvernement chan- 
geoit fans ceffe ; le peuple étonné cher- 
choit la démocratie , & ne la trouvoit 
nulle part. Enfin, après bien des mouve- 
mens , des chocs & des fecoufies , il fallut 
fe repofer dans le gouvernement même 
qu’on avoit proferit.

Quand Sylla voulut rendre à Rome la 
liberté , elle ne put plus la recevoir ; elle 
n’avoit plus qu’un foible relie de vertu :
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& comme elle en eut toujours moins, 
au-lieu de Te réveiller après Céfar, Ti
bère , Caïus, Claude , Néron , Domitien , 
elle fut toujours plus efclave ; tous les 
coups portèrent fur les tyrans, aucun fur 
la tyrannie.

Les politiques Grecs qui vivoient dans 
le gouvernement populaire, ne reconnoif- 
foient d’autre force qui pût le foutenir, 
que celle de la vertu. Ceux d’aujourd’hui 
ne nous parlent que de manufactures, de 
commerce, de finances, de richeffes & 
de luxe même.

Lorfque cette vertu ccITe , l’ambition 
entre dans les cœurs qui peuvent la rece
voir , & l’avarice entre dans tous. Les 
defirs changent d’objets ; ce qu’on ainaoit, 
on ne l’aime plus ; on étoit libre avec les 
loix, on veut être libre contr’elles ; chaque 
citoyen eft comme un efclave échappé de 
la maifon de fon maître ; ce qui étoit 
maxime , on l’appelle rigueur s ce qui étoit 
réglé, on l’appelle gêne ; ce qui étoit at
tention , on l’appelle crainte. C’eft la 
frugalité qui y eft l’avarice , & non pas 
le defir d’avoir. Autrefois le bien dt* 
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particuliers faifoit le tréfor public, mais 
pour lors le tréfor public devient le pa
trimoine des particuliers. La république 
eft une dépouille ; & fa force n’eft plus 
que le pouvoir de quelques citoyens & la 
licence de tous.

Athènes eut dans fon fein les mêmes 
forces pendant qu’ellé domina avec tant 
de gloire, & pendant qu’elle fervit avec 
tant de honte. Elle avoit vingt mille ci
toyens lorfqu’elle défendit les Grecs contre 
les Perles, qu’elle difputa l’empire à La
cédémone , & qu’elle attaqua la Sicile. 
Elle en avoit vingt mi"c, lorfque Deme- 
trius de Pbalere les dénombra , comme 
dans un marché l’on compte les efclaves. 
Quand Philippe ofa dominer dans la Grece, 
quand il parut aux portes d’Athènes , elle 
n’avoit encore perdu que le temps. On 
peut voir dans Déwflhene quelle peine 
il fallut pour la réveiller : on y craignoit 
Philippe, non pas comme l’ennemi de la 
liberté, mais des plaifirs. Cette ville, qui 
avoit réfifté à tant de défaites, qu’on avoit 
vu renaître après fes dcRruétions, fut 
vaincue à Cbéronie, & le fur pour ton-
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jours. Qu’importe que Philippe renvoie 
tous les prifonniers ? Il ne renvoie pas des 
hommes. Il étoit toujours auffi aifé de 
triompher des forces d’Athènes, qu’il étoit 
difficile de triompher de fa vertu.

Comment Carthage auroit - elle pu fe 
foutenir ? Lorfque Annibal, devenu pré
teur , voulut empêcher les magiflrats de 
piller la république , n’allerent - ils pas 
l’accufer devant les Romains ? Malheu
reux , qui vouloient être citoyens fans 
qu’il y eût de cité, & tenir leurs richef- 
fes de la main de leurs deftruéteurs '.Bientôt 
Rome leur demanda pour ôtages trois cents 
de leurs principaux citoyens ; elle fe fit 
livrer les armes & les vaifleaux, & en- 
fuite leur déclara la guerre. Par les chofes 
que fit le défefpoir dans Carthage défar- 
mée, on peut juger de ce qu’elle auroit 
pu faire avec fa vertu, lorfqu’elle avoit 
fes forces.
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CHAPITRE IV.

Du principe de l'Arifîccratie.
Comme il faut de la vertu dans le 

gouvernement populaire , il en faut aufli 
dans l’ariftocratique. Il eft vrai qu’elle n’y 
eft pas fi abfolument requife.

Le peuple qui eft à l’égard des nobles 
ce que les fujets font à l’égard du mo
narque , eft contenu par leurs loix. Il a 
donc moins befoin de vertu que le peu
ple de la démocratie. Mais, comment les 
nobles feront-ils contenus ? Ceux qui doi
vent faire exécuter les loix contre leurs 
collègues, fentiront d’abofd qu’ils agiffent 
contre eux - mêmes. Il faut donc de la 
vertu dans ce corps, par la nature de la 
conftitution.

Le gouvernement ariftocratique a par 
Jui-même une certaine force que la dé
mocratie n’a pas. Les nobles y forment 
un corps , qui, par fa prérogative & pour 
&n intérêt particulier, réprime le peu-



LIV. III. CH A P. IV. 47 
pie : il fuffit qu’il y a des loix, pour qu’à 
cet égard elles foient exécutées.

Mais autant il eft aifé à ce corps de 
réprimer les autres, autant eft-iï difficile 
qu’il fe réprime lui - même. Telle eft la 
nature de cette conftitution, qu’il femble 
qu’elle mette les mêmes gens fous la puif- 
fance des loix, & qu’elle les en retire.

Or un corps pareil ne peut fe réprimer 
que de deux maniéré' ; ou par une grande 
vertu, qui fait que les nobles fe trouvent 
en quelque façon égaux à leur peuple , 
ce qui peut former une grande républi
que ; ou par une vertu moindre, qui eft 
une certaine modération qui rend les no
bles au moins égaux à eux-mêmes ; ce qui 
fait leur confervation.

La modération eft donc l’ame de ces 
gouvernemens. J’entends celle qui eft fon
dée fur la vertu, non pas celle qui vient 
d’une lâcheté & d’une pareffe de l’ame.
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CHAPITRE V.

Que la vertu n'efî point le principe â» 
gouvernement monarchique.

D ans les monarchies, la politique fait 
faire les grandes chofes avec le moins de 
vertu qu’elle peut ; comme dans les plus 
belles machines, l’art emploie auffi peu 
de monvemens, de forces & de roues 
qu’il eft poffible.

L’état fubfifte indépendamment de l’a
mour pour la patrie , du defir de la vraie 
gloire , du renoncement à foi-même , du 
facrifice de fes plus chers intérêts, & de 
toutes ces vertus héroïques que nous trou
vons dans les anciens, & dont nous avons 
feulement entendus parler.

Les loix y tiennent la place de toutes 
ces vertus, dont ou n’a aucun belbin ; 
l’état vous en difpenfe : une aétion qui 
fe fait fans bruit y eft en quelque façon 
fans conféqucnce.

Quoique tous les crimes foient publics 
par
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par leur nature, on diftingue pourtant les 
crimes véritablement publics d’avec les 
crimes privés, ainfi appelles , parce qu’ils 
offenfent plus un particulier, que la fo- 
ciété entière.

Or, dans les républiques , les crimes 
privés font plus publics ; c’eft-à-dire , 
choquent plus la conftitutiotrde l’état que 
les particuliers : & dans les monarchies, 
les crimes publics font plus privés; c’eft- 
à-dire , choquent plus les fortunes parti- 
culieres que la conftitution de l’état même.

Je fupplie qu’on ne s’offense pas de ce 
oue j’ai dit ; je parle après toutes les 
hiftoircs. Je fais très-bien qu’il n’eft pas 
rare qu’il y ait des princes vertueux ; 
mais je dis que dans une monarchie il eft 
très-difficile que le peuple le foit.

Qu’on life ce que les hiïtoriens de tous 
les temps ont dit fur la cour des monar
ques ; qu’on fe rappelle les converfations 
des hommes de tous les pays fur le mi- 
l'érable caraftere des courtifans : ce ne 
font point des chofes de fpéculation, 
mais d’une trifte expérience.

L’ambition dans ToiHveté, la bafTelTe
Tnt I. E
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dans l’orgueil, le defir de s’enrichir fans 
travail, l’averfîon pour la vérité , la flat
terie , la trahifon , la perfidie , l’abandon 
de tous fes engagemens, le mépris des 
devoirs du citoyen, la crainte de la vertu 
du prince, l’efpérance de fes foiblefles, 
& plus que tout cela, le ridicule perpé
tuel jetté fur la vertu, forment,je crois, 
le caraétere du plus grand nombre des 
courtifahs, marqué dans tous les lieux 
& dans tous les temps. Or il eft très-mal- 
«ifé que la plupart des principaux d’un 
état foient mal-honnêtes gens ; & que les 
inférieurs foientgens de bien; que ceux-là 
foient trompeurs , & que ceux-ci con- 
fentent à n’être que dupes.

Que fi dans le peuple il fe trouve quelque 
malheureux honnête homme, le cardinal de 
Richelieu, dans fon teftament politique - 
infinue qu’un monarque doit fc garder 
de s’en fervir. Tant il eft vrai que la 
vertu n’eft pas le reflbrt de ce gouverne-- 
ment ! Certainement elle n’en eft point 
exclue ; mais elle n’en eft pas le refîbn.
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CHAPITRE VI.

Gemment on fupplée à la vertu dont le 
gouvernement monarchique.

Je me hâte & je marche à grands pas, 

afin qu’on ne croie pas que je faffe une fa- 
tyre du gouvernement monarchique. Non : 
s’il manque d’un reffurt, il en a un autre. 
L’honneur , c’eft-à-dire, le préjugé de 
chaque perfonne & de chaque condition, 
prend la place de la vertu politique dont 
j’ai parlé, & la repréfente par-tout. Il y 
peut infpirer les plus belles aétions ; il 
peut, joint à la force des loix, conduire 
au but du gouvernement comme la vertu 
même.

Ainfi dans les monarchies bien réglées, 
tout le monde fera à-peu-près bon ci
toyen , & on trouvera rarement quelqu’un 
qui foit homme de bien ; car, pour être 
homme de bien , il faut avoir intention 
de l’être, & aimer l’état moins pour foi 
que pour lui-même.

E i
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CHAPITRE VIL

Du principe de la monarchie.
Le gouvernement monarchique fuppofe, 

comme nous avons dit, des prééminen
ces , des rangs, & même une noblefle 
d’origine. La nature de ^honneur eft de 
demander des préférences & des diftinc- 
tions ; il eft donc , par la chofe même , 
placé dans ce gouvernement.

L’ambition eft pernicieufe dans une ré
publique. Elle a de bons effets dans la 
monarchie ; elle donne la vie à ce gou
vernement ; & on y a cet avantage, qu’elle 
n’y eft pas dangereufe , parce qu’elle y peut 
être fans celle reprimée.

Vous diriez qu’il en eft comme du fyf- 
tême de l’univers, où il y a une force 
qui éloigne fans celle du centre tous les 
corps , & une force de pefanteur qui les 
y ramené. L’honneur fait mouvoir toutes 
les parties du corps politique; il les lie 
par fon afticn même ; & il fe trouve que
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chacun va au bien commun , croyant aller 
à fes intérêts particuliers.

Il eft vrai que , philofophiquement par
lant , c’eft un honneur faux qui conduit 
toutes les parties de l’état ; mais cet hon
neur faux eft auffi utile au public, que le 
vrai le feroit aux particuliers qui pour- 
roient l'avoir.

Et n’eft-ce pas beaucoup d’obliger les 
hommes à faire toutes les actions diffi
ciles , & qui demandent de la force, fans 
autre récompenfe que le bruit de ces ac
tions?

CHAPITRE VIII.

Que l'honneur n'eji point le principe des 
Etats defpotiques.

(3 e n’eft point l'honneur qui eft le prin
cipe des états defpotiques : les hommes 
y étant tous égaux, on n’y peut fc pré
férer aux autres ; les hommes y étant 
tous efclaves, on n’y peut fe préférer 
û rien.

E 3
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De plus, comme l’honneur a fes loix 

& fes réglés, & qu’il ne fauroit plier ; 
qu’il dépend bien de fon propre caprice, 
& non pas de celui d’un autre ; il ne peut 
fe trouver que dans des états où la conf- 
titution eft fixe, & qui ont des loix cer
taines.

Comment feroit-il fouffert chez le def- 
poie ? Il' fait gloire de méprifer la vie, 
& le defpote n’a de force que parce qu’il 
peut l’ôter. Comment pourroit-il fouffrir 
Je defpote ? 11 a des réglés fuivies & des 
caprices foutenus; le defpote n’a aucune 
réglé, & fes caprices détruisent tous les 
autres.

L’honneur inconnu aux états defpoti- 
ques , où même fouvent on n’a pas de 
mot pour l’exprimer, régné dans lés mo
narchies ; il y donne la vie à tout le 
corps politique. aux loix, & aux vertm 
Km? me.
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CHAPITRE IX.

Dr. principe du gouvernement dcjpotique. 

Cz o m m e il faut de la vertu dans une 

république, & dans une monarchie de 
l’honneur, il faut de la crainte dans un 
gouvernement defpotique : pour la vertu , 
elle n’y eft point néceflaire ; & l’honneur 
y feroit dangereux.

Le pouvoir immenfe du prince y patte 
tout entier à ceux A qui il le confie. Des 
gens capables de s’efiimer beaucoup eux- 
mêmes , feroient en état d’y faire des ré
volutions. Il faut donc que la crainte y 
abatte tous les courages , & y éteigne 
jufqu’au moindre femiment d’ambition.

Un gouvernement modéré peut, tant 
qu’il veut , & fans périr, relâcher fes 
reflbrts. Il fe maintient par fes loix & 
par fa force même. Mais lorfque , dans 
le gouvernement defpotique, le prince 
cette un moment de lever le bras ; quand 
if ne peut pas anéantir à l’inftant ceux
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qui ont les premières places, tout eft 
perdu : car le reffort du gouvernement, 
qui eft la crainte, n’y étant plus, le peuple 
n’a plus de protecteur.

C’eft apparemment dans ce fens que 
des en dis ont foutemi que le grand-fei- 
gneur n’étoit point obligé de tenir fa pa
role ou fon ferment, lorfqu’il bomoit 
par-là fon autorité.

II faut que le peuple foit jugé par les 
loix, & les grands par la fantaiiie du 
prince ; que la tête du dernier fujet foit 
en fûreté , & celle des hachas toujours 
expofée. On ne peut parler fans frémir 
de ces gouvernemens monftrueux. Le fophi 
de Perfe, détrôné de lus jours par Mi- 
rivêis, vit le gouvernement périr avant 
la conquête , parce qu’il n’avoit pas verfé 
affez de fang.

L’hiftoire nous dit que les horribles 
cruautés de Domitien effrayèrent les gou
verneurs , au point que le peuple fe ré
tablit un peu fous fon régné. C’eft ainfi 
qu’un torrent qui ravage tout d’un côté * 
laiffe de l’autre des campagnes où l’œil 
voit de loin quelques prairies.
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CHAPITRE X.

Différence de l'obéiffance dans les gou- 
vernemens modérés & dans les gouver- 
nemens despotiques.

Dans les états defpotiques, la nature 

du gouvernement demande une obéif- 
fance extrême ; & la volonté du prince 
une fois connue , doit avoir auffi infail
liblement fon effet , qu’une boule jetée 
contre une autre doit avoir le lien.

II n’y a point de tempérament, de 
modification , d’accommodement, de ter
mes , d’équivalens, de pourparlers, de 
remontrances ; rien d’égal ou de meilleur 
à propofer. L’homme eft une créature 
qui obéit à une créature qui veut.

On n’y peut pas plus repréfenter fes 
craintes fur un événement futur, qu’ex- 
cufer fes mauvais fuccès fur le caprice 
de la fortune. Le partage des hommes , 
comme des bêtes, y eft l’inftinâ: , l’o- 
béiffance, le châtiment.
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Il ne fert de rien d’oppofer les fenti- 

mens naturels, le refpeét pour un pere, 
la tendrefle pour les enfans & fes fem
mes , les loix de l’honneur, l’état de fa 
fanté ; on a reçu l’ordre , & cela fuflit.

En Perfe , lorfque le roi a condamné 
quelqu’un, on ne peut plus lui en par
ler , ni demander grâce. S’il étoit ivre ou 
hors de fens , il faudrait que l’arrêt s’exé
cutât tout de même; fans cela il fe con
tredirait, & la loi ne peut fe contredire. 
Cette maniéré de penfer y a été de tout 
temps : l’ordre que donna .dffuérus d’ex
terminer les Juifs ne pouvant être révo
qué, on prit le parti de leur donner la 
permifîion de fe défendre.

Il y a pourtant une cnofe que l’on peut 
quelquefois oppofer à la volonté du prin
ce ; c’eft la religion. On abandonnera fon 
pere, on le tuera même , fi le prince 
j’ordonne : mais on ne boira pas du vin, 
s’il le veut & s’il l’ordonne. Les loix de 
la religion font d’un précepte fupérieur, 
parce qu’elles font données fur la tête du 
prince comme fur celles des fujets. Mais, 
quant au droit naturel, il n’en eft pas de
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Blême ; le prince eft fuppofé n’ètrc plus 
un homme.

Dans les états monarchiques & modé
rés , la puiffance eft bornée par ce qui 
en eft le reffort, je veux dire l’honneur, 
qui régne, comme un monarque, fur le 
prince & fur le peuple. On n’ira point 
lui alléguer les loix de la religion ; un 
courtifan fe croiroit ridicule : on lui al
léguera fans ccffe "elles de l’honneur. 
De-là réfultent des modifications nécef- 
faires dans l’obéiffance ; l’honneur eft na
turellement fujet à des bizarreries, & 
l’obéiffance les fuivra toutes.

Quoique la maniéré d’obéir foit diffé
rente dans ces deux gouvernemens, le 
pouvoir eft pourtant le même. De quel
que côté que le monarque fe tourne, il 
emporte & précipite la balance, & eft 
obéi. Toute la différence eft que, dans 
la monarchie, le prince a des lumières, 
& que les miniftres y font infiniment 
plus habiles & plus rompus aux affaires 
que dans l’état defpotique,
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CHAPITRE XI.

Réflexions fur tout ceci.

Te l s font les principes des trois gouver- 
nemens : ce qui ne lignifie pas que , dans 
une certaine république, on foit vertueux; 
mais qu’on devroit l’être. Cela ne prouve 
pas non plus que , dans une certaine mo
narchie , on ait de l’honneur : & que, 
dans un état defpotique particulier, on 
ait de la crainte ; mais qu’il faudrait en 
avoir : fans quoi le gouvernement fera 
imparfait.

LIVRE
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......-■■ ■ -ÿ.

LIVRE IV.
Qzze les loix de l'éducation doivent 

être relatives aux principes du 
gouvernement.

CHAPITRE PREMIER.

Des loix de l'éducation.

Les loix de l'éducation font les pre

mières que nous recevons. Et comme elles 
nous préparent à être citoyens, chaque 
famille particulière doit être gouvernée 
fur le plan de la grande famille qui les 
comprend toutes.

Si le peuple en général a un principe ? 
les parties qui le compofent, c’eft-à-dire, 
les familles l’auront aulïï. Les loix de l’é
ducation feront dond différentes dans cha
que efpece de gouvernement. Dans le» mo-

Tviue 1. F
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narchies, elles auront pour objet l’hon
neur; dans les républiques, la vertu; dans 
Je defpotifme, la crainte.

CHAPITRE IL

De l'éducation dans les monarchie.

C e n’eft point dans les maifons publi
ques où l’on inftruit l’enfance, que l’on 
reçoit dans les monarchies la principale 
éducation ; c’cft lorfque l’on entre dans 
le monde, que l’éducation en quelque 
façon commence. Là eft l’école de ce 
que l’on appelle honneur, ce maître uni- 
verfel qui doit par-tout nous conduire.

C’eft là que l’on voit & que l’on entend 
toujours dire trois chofes; qu’/Z faut met
tre dans les vertus une certaine nobleffe , 
dans les mœurs une certaine franchise , 
dans les maniérés une certaine politeffe.

Les vertus qu’on nous y montre, font 
toujours moins ce que l’on doit aux au
tres , que ce que l’on fe doit à foi-mê
me : elles ne font pas tant ce qui nous
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appelle vers nos concitoyens, que ce qui 
nous en diftingue.

On n’y juge pas les aétions des hom
mes comme bonnes, mais comme belles ; 
comme juftes , mais comme grandes ; 
comme raifonnables , maià comme ex
traordinaires.

Dès que l’honneur y peut trouver quel
que chofe de noble , il eft ou le juge 
qui les rend légitimes, ou le fophifte qui 
les juftifie.

Il permet la galanterie , lorfqu’elle eft 
unie à l’idée des fentimetts du cœur , ou 
à l’idée de conquête : Et c’eft la vraie 
raifon pour laquelle les mœurs ne font 
jamais fi pures dans les monarchies, que 
dans les gouvememens républicains.

Il permet la rufe , lorfqu’elle eft jointe 
à l’idée de la grandeur de l’efprit ou de 
la grandeur des affaires ; comme dans la 
politique , dont les fineffes ne l’offen- 
fent pas.

Il ne défend l’adulation, que lorfqu’elle 
eft féparée de l’idée d’une grande fortu
ne , & n’eft jointe qu’au fentiment de fa 
propre baffeffe.

F x
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A l’égard des mœurs, j’ai dit que l’é

ducation des monarchies doit y mettre 
une certaine franchife. On y veut donc 
de la vérité dans les difcours. Mais eft- 
ce par amour pour elle ? point du tout. 
On la veut, parce qu’un homme qui eft 
accoutumé à la dire , paroît être hardi 
& libre. En effet, un tel homme femble 
ne dépendre que des chofes, & non pas 
de la maniéré dont un autre les reçoit.

C’eft ce qui fait qu’autant qu’on y re
commande cette efpece de franchife, au
tant on y méprife celle du peuple , qui 
n’a que la vérité & la fîmplicité pour 
objet.

Enfin, l’éducation dans les monarchies 
exige dans les maniérés une certaine po- 
litefle. Les hommes nés pour vivre en- 
femble, font nés auffi pour fe plaire ; & 
celui qui n’obferveroit pas les bienféan- 
ces, choquant tous ceux- avec qui il vi- 
vroit, fe décréditeroit au point qu’il de- 
▼iendroit incapable de faire aucun bien.

Mais ce n’eft pas d’une fource fi pure 
que la politeffe a coutume de tirer fon 
origine. Elle naît de l’envie de fe diftin-
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£uer. C’eft par orgueil que nous Tommes 
polis : nous nous Tentons flattés d’avoir 
des maniérés qui prouvent que nous ne 
fommes pas dans la baflefîe, & que nous 
n’avons pas vécu avec cette forte de 
gens que l’on a abandonnés dans tous 
les âges.

Dans les monarchies, la politefle eft 
naturalifée à la cour. Un homme excef- 
iivemënt grand, r^nd tous les autres pe
tits. Delà les égards que l’on doit à tout 
le monde ; delà naît la politefle , qui flatte 
autant ceux, qui font polis , que ceux à 
l’égard de qui ils le font; parce qu’elle 
fait comprendre qu’on eü de la cour, ou 
qu’on eft digne d’en être.

L’air de la cour confifte à quitter fa 
grandeur propre pouf une grandeur em
pruntée. Celle-ci flatte plus un courtifan 
que la Tienne même. Elle donne une cer
taine modcftie Tuperbe qui Te répand au 
loin, niais dont l’orgueil diminue inTen- 
fiblement à proportion de la diftance où 
l’on eft de la Tource de cette grandeur.

On trouve à la cour une délicatefîe de 
goût en toutes choTes-, qui vient d’nn 

F 3
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ufage continuel des fuperfluités d’una 
grande fortune , de la variété , &. fur- 
tout de la laffitude des plaifirs , de la 
multiplicité, de la confufion même des 
fantaiiies, qui, lorfqu’elles font agréables , 
y font toujours reçues.

C’eft fur toutes ces chofes que l’édu
cation fe porte, pour faire ce qu’on ap
pelle l’honnête-homme, qui a toutes les 
qualités & toutes les vertus que l’on de
mande dans ce gouvernement.

Là, l’honneur fe mêlant par-tout, entre 
dans toutes les façons de penfer &, toutes 
les maniérés de fentir, & dirige même 
les principes.

Cet honneur bizarre fait que les vertus 
ne font que ce qu’il veut, & comme il 
les veut ; il met de fon chef des réglés 
à tout ce qui nous eft preferit ; il étend 
ou il borne nos devoirs à fa fantaifie , 
foit qu’ils aient leur fource dans la reli
gion , dans la politique, ou dans la mo
rale.

Il n’y a rien dans la monarchie que les 
loix, la religion & l’honneur preferivent 
tant que l’obéifTance aux volontés du prin-
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ce ; mais cet honneur nous diète, que le 
prince ne doit jamais nous prefcrire une 
aétion qui nous déshonore , parce qu’elle 
nous rendrait incapables de le fervir.

Crillon refufa d’affaffmer le duc de Guife, 
mais il offrit à Henri III de fe battre con
tre lui. Après la faint Barthelemi, Char
les IX ayant écrit à tous les gouverneurs 
de faire maifacrer les huguenots , le vi
comte Dorte qui commandoit dans Bayon
ne , écrivit au Roi : “ Siiœ , je n’ai trouvé 
,, parmi les habitans & les gens de guer- 
„ re , que de bons citoyens, de braves 
„ foldats, & pas un bourreau : ainfi, eux 
„ & moi üipplions Votre Majeûé d’em- 
„ ployer nos bras & nos vies à chofes 
„ faifables. „ Ce grand & généreux cou
rage regardoit une lâcheté comme une 
chofe impoffible.

Il n’y a rien que l’honneur prefcrive 
plus à la noblelfe, que de fervir le prince 
à la guerre. En effet, c’elt la profeffion 
diflinguée , parce que fes hafards , fes 
fuccès & fes malheurs même conduifent 
à la grandeur. Mais , en impofant cette 
loi, l’honneur veut en être l’arbitre ; & 
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s’il fe trouve choqué, il exige ou permet 
qu’on fe retire chez foi.

Il veut qu’on puilfe indifféremment af- 
pirer aux emplois ou les refufer; il tient 
cette liberté au-deffus de la fortune même.

L’honneur a donc fes réglés fuprêmes , 
& l’éducation eft obligée de s’y confor
mer. Les principales font, qu’il nous eft 
bien permis de faire cas de notre fortu
ne , mais qu’il nous eft fouverainement 
défendu d’en faire aucun de notre vie.

La fécondé eft, que lorfque nous avons 
ëté une fois placés dans un rang, nous 
ne devons rien faire ni fouffrir qui faffe 
voir que nous nous tenons inférieurs à 
ce rang même.

La troifîeme, que les chofes que l’hon
neur défend, font plus rigoureufement 
défendues, lorfque les loix ne concou
rent point à les profcrire ; & que celles 
qu’il exige font plus fortement exigées, 
lorfque les loix ne les demandent pas.
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CHAPITRE III.

De f éducation dans le gouvernement 
deppotique.

C o m m e l’éducation dans les monar
chies ne travaille qu’à élever le cœur, 
elle ne cherche qu’à l’abaiflcr dans les 
états defpotiques. Tl faut qu’elle y foit 
fervile. Ce fera un bien, même dans le 
commandement , de l’avoir eue telle ; 
perfonne n’y étant tyran , fans être en 
même temps efclave.

L’extrême obéiflancc fuppofe de l’igno
rance dans celui qui obéit ; elle en fup
pofe même dans celui qui commande : il 
n’a point à délibérer, à douter, ni à rai- 
fonner ; il n’a qu’à vouloir.

Dans les états defpotiques, chaque mai- 
fon eft un empire féparé. L’éducation qui 
confifte principalement à vivre avec les 
autres, y eft donc très-bornée : elle fe 
réduit à mettre la crainte dans le cœur, 
& à donner à l’efprit la connoiffance de
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quelques principes de religion fort Am
ples. Le favoir y fera dangereux, l’ému
lation funefte : & pour les vertus , ^rif- 
tote ne peut croire qu’il y en ait quel
qu’une de propre aux efclaves ; ce qui 
borneroit- bien l’éducation dans ce gou- 
vernemont.

L’éducation y eft donc en quelque fa
çon nulle. Il faut ôter tout, afin de don
ner quelque chofe ; & commencer par 
faire un mauvais fujet , pour faire un 
bon efclave.

Eh pourquoi l’éducation s’attacheroit- 
elle à y former un bon citoyen qui prît 
part au malheur public? S’il aimait l’état, 
il feroit tenté de relâcher les reflbrts du 
gouvernement : s’il ne réufliffoit pas, il 
fe perdroit ; s’il réuflilfoit, il courroit 
rifque de fe perdre , lui, le prince & 
l’empire.
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CHAPITRE IV.

Différence clés effets de l'éducation chez 
les anciens & parmi nous.

La plupart des peuples anciens vivoient 

dans des gouvernemens qui ont la vertu 
pour principe ; & lorfqu’elle y étoit dans- 
fa force, on y faifoit des choies que nous 
ne voyons plus aujourd’hui, & qui éton
nent nos petites antes.

Leur éducation avoit un autre avantage 
fur la nôtre ; elle n’étoit jamais démen
tie. Epamînondas , la dernicre année de 
fa vie , difoit, écoutoit, voyoit, faifoit 
les mêmes chofes que dans l’âge où il 
avoit commencé d’être inftruit.

Aujourd’hui nous recevons trois édu
cations différentes , ou contraires ; celle 
de nos peres, celle de nos maîtres, celle 
du monde. Ce qu’on nous dit dans la 
derniere, renverfe toutes les idées des 
premières. Cela vient en quelque pattie 
du contrafte qu’il y a parmi nous entre 
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les engagcmens de la religion & ceux du 
monde ; chofe que les anciens ne con- 
noifibient pas.

CHAPITRE V.

De l'éducation dans le gouvernement 
républicain*

C'est dans le gouvernement républi

cain que l’on a befoin de toute la puif- 
fance de l’éducation. La crainte des gou
verne mens defpotiques naît d’elle-même 
parmi les menaces & 1er châtimens ; l’hon
neur des monarchies eft favorife par les 
pallions , & les favorife à fon tour : mais 
la vertu politique eft un renoncement à 
foi-même, qui eft toujours une chofe 
très-pénible.

On peut définir cette vertu , l’amour 
des loix & de la patrie. Cet amour , de
mandant une préférence continuelle de 
l’intérêt public au fien propre , donne 
toutes les vertus particulières5 elles ne 
T«nt que cette préférence.

Cet
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Cet amour eft finguliérement affecté aux 

démocraties. Dans elles feules , le gou
vernement eft confié à chaque citoyen. 
Or le gouvernement eft comme toutes les 
chofes du monde ; pour le conferver, il 
faut l’aimer.

On n’a jamais oui dire que les rois n’ai- 
maffent pas la monarchie , & que les def- 
potes ha'ffent le defpotifme.

Tout dépend donc d’établir dans la ré
publique cet amour ; & c’eft à l’infpirer 
que l’éducation doit être attentive. Mais 
pour que les enfans puiffent l’avoir , il y 
a un moyen fûr ; c’eft que les peres l’aient 
eux-mêmes.

On eft ordinairement le maître de don
ner à fes enfans fes connoiffances ; on l’elt 
encore plus de leur donner fes paffions.

Si cela n’arrive pas, c’eft que ce qui 
a été fait dans la maifon paternelle, eft 
détruit par les impreftïons du dehors.

Ce n’cft point le peuple naiffant qui 
dégénère ; il ne fe perd que lorfque les 
hommes faits font déjà corrompus.

Tome I. G
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CHAPITRE VL

De quelques inftitutions des Grecs. 
Les anciens Grecs, pénétrés de la né- 

ceffité que les peuples qui vivoient fous 
un gouvernement populaire fulfcnt élevés 
à la vertu, firent pour l’infpirer des inf- 
titutions Gngulieres. Quand vous voyez 
dans la vie de Lycurgue , les loix qu’il 
donna aux Lacédémoniens , vous croyez 
lire l’hiftoire des Séva-ambes. Les loix de 
Crète étoient l’original de celles de La- 
cadémone; & celles de Platon en étoient 
la correction.

Je prie qu’on fafle un peu d’attention 
à l’étendue de génie qu’il fallut à ces lé- 
giflateurs, pour voir qu’en choquant tous 
les ufages reçus , en confondant toutes 
les vertus, ils montreroient à l’univers 
leur fagelfe. Lycurgue, mêlant le larcin 
avec l’efprit de juftice , le plus dur ef- 
clavage avec l’extrême liberté , les Rnti- 
mens les plus atroces avec la plus grande
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modération, donna de la fiabilité à fa 
ville. Il fembla lui ôter toutes les ref- 
fources, les arts, le commerce, l’argent, 
les murailles : on y a de l’ambition fans 
efpérancc d’être mieux : on y a les fen- 
timens naturels : & on n’y eft ni enfant, 
ni mari, ni pcrc : la pudeur même eft 
ôtée à la cliafteté. C’eft par ces chemins 
que Sparte eft menée à la grandeur & à 
la gloire : mais avec une telle infaillibi
lité de fes inftitutions, qu’on n’obtenoir 
rien contr’elle en gagnant des batailles, fi 
on ne parvenoit à lui ôter fa police.

La Crète & la Laconie furent gouver
nées par ces loix. Lacédémone céda la 
dernière aux Macédoniens, & la Crète 
fut la derniere proie des Romains. Les 
Samnites eurent ces mêmes inftitutions, 
&. elles furent pour ces Romains le fujet 
de vingt-quatre triomphes,

Cet extraordinaire que l’on voyoit dans 
les inftitutions de la Grèce, nous l’avons 
vu dans la lie & la corruption de nos 
temps modernes. Un légiflateur honnête 
homme a formé un peuple, où la pro
bité paroît auffi naturelle que la bravoure 

G 2
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chez les Spartiates. M. Peu eft un véri
table Lycurgue ; & quoique le premier ait 
eu la paix pour objet, comme l’autre a eu 
la guerre, ils fe relfemblent dans la voie 
fmguliere où ils ont rnis leur peuple, 
dans l’afcendant qu’ils ont eu fur des 
hommes libres , dans les préjugés qu’ils 
ont vaincus, dans les pallions qu’ils ont 
fournîtes.

Le Paraguay peut nous fournir un au
tre exemple. On a voulu en faire un 
crime à la Société, qui regarde le plaifir 
de commander comme le feul bien de la 
vie : mais il fera toujours beau de gou
verner les hommes, en les rendant plus 
heureux.

11 eft heureux pour elle d’avoir été la 
première qui ait montré, dans ces con
trées , l’idée de la religion jointe à celle 
de l’humanité. En réparant les dévafta- 
tions des Efpagnols, elle a commencé à 
guérir une des'“grandes plaies qu’ait en
core reçues le genre humain.

Un fentiment exquis qu’a cette fociété 
pour tout ce qu’elle appelle honneur, 
ion zeie pour une religion qui humilie
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bien plus ceux qui l’écoutent que ceux 
qui la prêchent, lui ont fait entrepren
dre de grandes chofes, & elle y a réuffi. 
Elle a retiré des bol., des peuples difper- 
fés, elle leur a donné une fubfiftance af- 
furée, elle les a vêtues ; & quand elle 
n’auroit fait par-là qu’augmenter l’induf- 
trie parmi les hommes, elle aurait beau
coup fait.

Ceux qui voudront faire des inftitu- 
tions pareilles, établiront la communauté 
de biens de la république de Platon , ce 
rcipeét qu’il demaudoit pour les dieux, 
cette réparation d’avec les étrangers pour 
la confervation des mœurs, & la cité 
flüfant le commerce & non pas les ci
toyens ; ils donneront nos arts finis notre 
luxe, & nos befoins finis nos defirs.

Ils proferiront l’argent, dont l’effet eft 
de groffir la fortune des hommes au-delà 
des bornes que la nature y avoir miles , 
d’apprendre à conferver inutilement ce 
qu’on avoit amaffé. de même, de multi
plier à l’infini les defirs, & de fuppléer 
à la nature , qui nous avoir donné des 
moyens très - bornés d’irriter nos paf- 

G 3
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lions, & de nous corrompre les uns les 
autres.

„ Les Epiâamniens, Tentant leurs mœurs 
„ fe corrompre par leur communication 
„ avec les barbares, élurent un magiftrat 
,, pour faire tous les marchés au nom de 
,, la cité & pour la cité. „ Pour lors le 
commerce ne corrompt pas la conftitu- 
tion, la conftitution ne prive pas la 
fociété des avantages du commerce.

CHAPITRE VII.

En quel cas ces inftitutions fîngnlieres 
peuvent être bonnes.

Çj e s fortes d’inftitutions peuvent con
venir dans les républiques, parce que la 
vertu politique en eft le principe : mais, 
pour porter à l’honneur dans les monar
chies , ou pour infpirer de la crainte dans 
les états dcfpotiques, il ne faut pas tant 
de foins.

Elles ne peuvent d’ailleurs avoir lieu 
que dans un petit état, où l’on peut don-



L I V. IV. CH A P. VII. 79 
lier une éducation ' générale , & élever 
tout un peuple comme une famille.

Les loix de Minos , de Lycurgue & de 
Platon , fuppofent une attention fingu- 
liere de tous les citoyens les uns fur les 
autres. On ne peut fe promettre cela 
dans la confufion, dans les négligences , 
dans l’étendue des affaires d’un grand 
peuple.

Il faut, comme on l’a dit, bannir l’ar
gent dans ces inftitutions. Mais dans les 
grandes fociétés , le nombre , la variété , 
l’embarras , l’importance des affaires , la 
facilité des achats, la lenteur des échan
ges , demandent une mcfurc commune. 
Pour porter par-tout Pt puiffance, ou la 
défendre par-tout , il faut avoir ce :ï 
quoi les hommes ont attaché par-teut U 
puiffance.

w
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CHAPITRE VIII.

Explication ddttn paradoxe des anciens , 
par rapport aux mœurs.

PA OI.YBE, le judicieux Polybc , nous 
dit que là mufique étoit nécellàire pour 
adoucir les mœurs des Arcades, qui ha- 
bitoient un pays où l’air eft trifte & froid : 
que ceux de Cynete , qui négligeront la 
mufique , furpaflerent en cruauté tous les 
Grecs , & qu’il n’y a point de ville où 
l’on ait vu tant de crimes. Platon ne 
craint point de dire que l’on ne peut 
faire de changement dans la mufique, 
qui n’en foit un dans la conftitution de 
l’état, Arifiote qui fcmble n’avoir fait 
la politique que pour oppofer fes fenti- 
mens à ceux de Platon , eft pourtant 
d’accord avec lui touchant la puiffance 
de la mufique fur les mœurs ; Tbéopbraf- 
te , Plutarque , Strabon , tous les an
ciens, ont penfé de même. Ce n’eft point 
une opinion jettéc fans réflexion ; c’cft
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un des principes de leur politique. C’eft 
ainli qu’ils donnoient des loix, c’eft ainfi 
qu’ils vouloient qu’on gouvernât les cités. 

Je crois que je pourvois expliquer ceci. 
Il faut fe mettre dans l’efprit que dans 
les villes grecques , fur-tout celles qui 
avoient pour principal objet la guerre , 
tous les travaux toutes les profeffions 
qui pouvoient conduire à gagner de l’ar
gent , étoient regardés comme indignes 
d’un homme libre. “ La plupart des arts, 
„ dit Xénofbon, corrompent le corps de 
,, ceux qui les exercent •, ils obligent de 
„ s’afleoir à l’ombre ou près du feu : on 
„ n’a de temps ni pour fes amis , ni 
„ pour la république. ,, Ce ne fut que 
dans la corruption de quelques démocra
ties que les artifans parvinrent à être 
citoyens. C’eft ce cpHAriftote nous ap
prend ; & il Contient qu’une bonne répu
blique ne leur donnera jamais le droit 
de cité.

L’agriculture étoit encore une profef- 
iion fervile, & ordinairement c’étoit quel
que peuple vaincu qui l’exerçoit : les 
Ilotes chez les Lacédémoniens , les Pc-
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riiciens chez les Cretois, les Pénefîes 
chez les Theffaliens, d’autres peuples ef- 
claves dans d’autres républiques.

Enfin tout bas commerce étoit infâme 
chez les Grecs ; il auroit fallu qu’un ci
toyen eût rendu des ferviccs à un efcla- 
ve, à un locataire, à un étranger : cette 
idée choquoit l’efprit de la liberté grec
que ; auffi Platon veut-il dans fes loix 
qu’on punifle un citoyen qui feroit le 
commerce.

On étoit donc fort embarrafië dans les 
républiques grecques. On ne vouloir pas 
que les citoyens travaiilaffent au com
merce , â l’agriculture, ni aux arts ; on 
ne vauloit pas non plus qu’ils fuffent oi- 
fifs. Ils trouvoient une occupation dans 
les exercices qui dépendoient de la gym- 
naftique, & dans ceux qui avoient du 
rapport à la guerre. L’infiitution ne leur 
en donnoit point d’autres. Il faut donc 
regarder les Grecs comme une fociété 
d’athletcs & de combattans. Or, ces exer
cices fi propres à faire des gens durs & 
fauvages, avoient befoin d’être tempérés 
par d’autres qui pufîcnt adoucir les mœurs.
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La mufique , qui tient à l’efprit par les 
organes du corps, étoit très-propre à 
cela. C’cft un milieu entre les exercices 
du corps qui rendent les hommes durs, 
& les fciences de fpëculation qui les ren
dent fauvages. On ne peut pas dire que 
la mufique infpirât la vertu ; cela feroit 
inconcevable : mais elle empêchoit l’ef- 
fct de la férocité de l’mftitution, & fai- 
foit que l’ame avoir dans l’éducation une 
part qu’elle n’y aurai? point eue.

Je fuppofe qu’il y ait parmi nous une 
fociété de gens fi paflionnés pour la 
chaffe , qu’ils s’en occupaflenc unique
ment; il cil fîlr qu’ils en contra&eroient 
une certaine rudefTe. Si ces mêmes gens 
venoient à prendre encore du goût pour 
la mufique , on trouverait bientôt de la 
différence dans leurs manières & dans 
leurs mœurs. Enfin les exercices des Grecs 
n’excitoient en eux qu’un genre de paf- 
fions, la rudeffe , la colere , la cruauté. 
La mufique les excite toutes, & peut 
faire fentir à l’aine la douceur, la pitié, 
la tendreffe, le doux plaifir. Nos auteurs 
de morale , qui, parmi nous 3 proferivent
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fi fort les théâtres, nous font allez fen- 
tir le pouvoir que la mufique a fur nos 
âmes.

Si à la fociété dont j’ai parlé, on ne 
dounoit que des tambours & des airs de 
trompette, n’cft-il pas vrai que l’on par- 
viendroit moins à fon but , que fi l’on 
dounoit une mufique tendre ? Les aneiens 
avoient donc raifon, lorfquc, dans cer
taines circonftanccs , ils préféroieut pour 
les mœurs un mo|de à un autre.

Mais, dira-1-on, pourquoi choifir la 
mufique par préférence ? C’eft que , de 
tous les plaifirs des feus, il n’y en a au
cun qui corrompe moins l’ame. Nous 
rougiflbns de lire dans Plutarque , que 
les Thébains, pour adoucir les mœurs 
de leurs jeunes gens , établirent par les 
loix un amour qui devroit ctre proferit 
par toutes les nations du monde.

LIVRE
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LIVRE V.
Qzze les Loix que le Législateur donne3 

doivent être relatives au principe 
du gouvernement.

CHAPITRE PREMIER.

Idée de ce Livre.

Nous venons de voir que les loix de 

l’éducation doivent être relatives au prin
cipe de chaque gouvernement. Celles que 
le légiflateur donne à toute la fociété, 
font de même. Ce rapport des loix avec 
ce principe, tend tous les refforts du 
gouvernement , & ce principe en reçoit 
à fon tour une nouvelle force. C’eft 
ainfi que , dans les mouvemens phyfi- 
ques, l’action eft toujours fuivie d’une 
réaétion.

Ttrme I. II
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Nous allons examiner ce rapport dans 

chaque gouvernement; & nous commen
cerons par l’état républicain, qui a la 
vertu pour principe.

CHAPITRE IL

Ce que c'efl que la vertu dans fêtai 
politique.

La vertu dans une république eft une 

chofe très-fimple ; c’eft l’amour de la ré
publique ; c’eft un fentiment, & non une 
fuite de connoiflance : le dernier homme 
de l’état peut avoir ce fentiment comme 
le premier. Quand le peuple a une fois 
de bonnes maximes , il s’y tient plus 
long - temps , que ce qu’on appelle les 
honnêtes gens. Il eft rare que la corrup
tion commence par lui ; fouvent il a tiré 
de la médiocrité de fes lumières un at
tachement plus fort pour ce qui eft établi.

L’amour de la patrie conduit à la bonté 
des mœurs, & la bonté des mœurs rnene 
4 l’amour de la patrie. Moins nous pon-
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vons fatisfaire nos pallions particulières, 
plus nous nous livrons aux générales. 
Pourquoi les moines ailnent-ils tant leur 
ordre ? C’eft juftement par l’endroit qui 
fait qu’il leur eft infupportable. Leur ré
glé les prive de toutes les chofes fur lef- 
quelles les pallions ordinaires s’appuient: 
relie donc cette paffion pour la réglé 
même qui les afflige. Plus elle clt auftere, 
c’eft-à-dire , plus elle retranche de leurs 
penchans , plus elle donne de force à 
ceux qu’elle leur laiffe.

CHAPITRE III,

Ce q,ue c'efl que l'amour de la république 
dans la démocratie.

L’amour de la république dans une 

démocratie eft celui de la démocratie ; 
l’amour de la démocratie eft celui de 
l’égalité.

L’amour de la démocratie eft encore 
l’amour de la frugalité. Chacun devant y 
avoir le même bpnheur & les mêmes

H 2
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avantages, y doit goûter les mêmes plai- 
firs & former les mêmes efpéranccs, 
chofe qu’on ne peut attendre que de la 
frugalité générale.

L’amour de l’égalité dans une démo
cratie borne l’ambition au feul defir, au 
feul bonheur de rendre à fa patrie de 
plus grands fervices que les autres ci
toyens. Ils ne peuvent pas lui rendre tous 
des fervices égaux; mais ils doivent tous 
également lui en rendre. En naifiant, on 
contracte envers elle une dette immenfe, 
dont on ne peut jamais s’acquitter.

Ainfi les diftinétions y naiflent du prin
cipe de l’égalité , lors même qu’elle pa- 
roit ôtée par des fervices heureux ou 
par des talens fupérieurs.

L’amour de la frugalité borne le defir 
d'avoir à l’attention que demande le né- 
ceflaire pour fa famille & même le fu- 
perflu pour la patrie. Les richelfes don
nent une puiffance dont un citoyen ne 
peut pas ufer pour lui, car il ne feroit 
pas égal. Elles procurent des délices, dont 
il ne doit pas jouir non plus, parce qu’elles 
choqueroient l’égalité tout de même.
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Aulfi les bonnes démocraties, en éta- 

blilfant la frugalité domeftique, ont-elles 
ouvert la porte aux dépenfes publiques , 
comme on fit à Athènes & à Rome. Pour 
lors la magnificence & la profufion naif- 
foient du fond de la frugalité même^ & 
comme la religion demande qu’on ait les 
mains pures pour faire des offrandes aux 
dieux , les loix vouloient des mœurs 
frugales pour que l’on pût donner à fa 
patrie.

Le bon Cens & le bonheur des parti
culiers confiée beaucoup dans la médio
crité de leurs talens & de leurs fortunes. 
Une république où les loix auront formé 
beaucoup de gens médiocres, compofée 
de gens fages, fe gouvernera fagement; 
compofée de gens heureux, elle féru 
très-heureufe.

H 3



ço DE L’ESPRIT DES LOIX,

CHAPITRE IV.

Comment on infpirc l'amour de l'égalité 
& de la frugalité.

L’amour de l'égalité & celui de la 

frugalité font extrêmement excités par 
l’égalité & la frugalité mêmes, quand on 
vit dans une fociété où les loix ont éta
bli l’une & l’autre.

Dans les monarchies &. les états defpo- 
tiques, perfonne n’afpire à l’égalité ; cela 
ne vient pas même dans l’idée ; chacun 
y tend à la fupériorité. Les gens de con
ditions les plus baffes ne défirent d’en 
fortir , que pour être les maîtres des 
autres.

Il en eft de même de la frugalité. 
Pour l’aimer, il faut en jouir. Ce ne fe
ront point ceux' qui font corrompus par 
les délices, qui aimeront la vie frugale ; 
& fi cela avoit été naturel & ordinaire, 
Alcibiade n’auroit pas fait l’admiration de 
l’univers. Ce ne feront pas non plus ceux
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qui envient ou qui admirent le luxe des 
autres, qui aimeront la frugalité ; des gens 
qui n’ont devant les yeux que des hom
mes riches ou des hommes miférables 
comme eux , détellent leur mifere , fans 
aimer ou connoître ce qui fait le terme 
de la mifere,

C’eft donc une maxime très-vraie, que 
pour que l’on aime l’égalité & la fruga
lité dans une république , il faut que les 
loix les y aient établies.

C’H A P I T R E V.

Comment les Loix établirent l'égalité 
dans la démocratie.

Ç^uelques légiflateurs anciens, com

me Lycurgue & Romulus , partagèrent 
egalement les terres. Cela ne pouvoit 
avoir lieu que dans la fondation d’une 
république nouvelle ; ou bien lorfque 
l’ancienne étoit fi corrompue & les ef- 
prits dans une telle difpofition, que les 
pauvres fe croyoient obligés de cher- 
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cher, & les riches obligés de fouffrir un 
pareil rcmede.

Si, lorfque le légiflateur fait un pareil 
partage , il ne donne pas des loix pour 
le maintenir , il ne fait qu’une conftitu- 
tion paflagcre ; l’inégalité entrera par le 
côté que les loix n’auront pas défendu, 
& la république fera perdue.

Il faut donc que l’on réglé dans cet 
objet les dots des femmes, les dona
tions, les üiccdlions, les teftamcns; enfin 
toutes les maniérés de contrarier. Car s’il 
étoit permis de donner fon bien à qui on 
voudrait .& commp on voudrait, chaque 
volonté particulière troublerait la difpo- 
iition de la loi fondamentale.

Solon, qui pcrmcttoit à Athènes de 
laiffer fon bien à qui on vouloir par tef- 
tament, pourvu qu’on n’eût point d’en- 
fans, contrcdilbit les loix anciennes qui 
ordonnoient que les biens reftafTent dans 
la famille du teftateur. Il contredifoit les 
Tiennes propres ; car, en fupprimant les 
dettes, il avoir cherché l’égalité.

C’étoit une bonne loi pour la démo
cratie , que celle qui défendoit d’avoir
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deux hérédités. Elle prenoit fou origine 
du partage égal des terres & des portions 
données à chaque citoyen. La loi n’avoit 
pas voulu qu’un feul homme eût plufieurs 
portions.

La loi qui ordonnoit que le plus pro
che parent époufât l’héritiere , naiffoit 
d’une fource pareille. Elle eft donnée 
chez les Juifs après un pareil partage. 
Platon, qui fonde fes loix fur ce par
tage , la donne de môme ; &, c’étoit une 
loi athénienne.

Il y avoit à Athènes une loi, dont je 
ne fâche pas que perfonne ait connu 
l’cfprit. Il étoit permis d’époufer fa feeur 
confanguine, & non pas fa fœur utérine. 
Cet ufage tiroit fon origine des républi
ques , dont l’cfprit étoit de ne pas met
tre fur la même tête deux portions de 
fonds de terre , & par conféquent deux 
hérédités. Quand un homme époufoit fa 
feeur du côté de pere, il ne pouvoir 
avoir qu’une hérédité , qui étoit celle de 
fon pere : mais, quand il époufoit fa 
fœur utérine, il pouvoit arriver que le 
pere de cette fœur n’ayant pas d’enfans 
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mâles, lui lailfât fa fucceflîon ; & que par 
confé quant fon frere, qui l’avoit épou- 
i’ie , en eût deux.

Qu’on ne m’objeétc pas ce que dit 
Philon , que quoiqu’à Athènes on épou- 
fât fa fœur confanguine , & non pas fa 
fœur utérine ; on pouvoir à Lacédémone 
époufer fa fœur utérine , & non pas fa 
fœur confanguine. Car je trouve dans 
Strabon , que quand à Lacédémone une 
fœur époufoit fon frere, elle avoit pour 
fa dot la moitié de la portion du frere. 
Il eft clair que cette fécondé loi étoit 
faite pour prévenir les mauvaifes fuites 
de la première. Pour empêcher que le 
bien de la famille de la fœur ne paffât 
dans celle du frere , on donnoit en dot 
à la fœur la moitié du bien du frere.

Seneque parlant de Silanus , qui avoit 
époufé fa fœur, dit qu’à Athènes la per- 
miflion étoit reftreinte , & qu’elle étoit 
générale à Alexandrie. Dans le gouver
nement d’un feul, il n’étoit guère quef- 
ûon de maintenir le partage des biens.

Pour maintenir ce partage des terres 
dans la démocratie, c’etoit une bonne
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loi que celle qui vouloir qu’un pere qui 
avoit plufieurs enfans, en choisît un pour 
fuccéder à fa portion, & donnât les au
tres en adoption à quelqu’un qui n’eûc 
point d’cnfans , afin que le nombre des 
citoyens pût toujours fe maintenir égal à 
celui des partages.

Phaléas de Calcédoine avoit imaginé 
une façon de rendre égales les fortunes 
dans une république où elles ne l’étoient 
pas. Il vouloir que les riches donnaffent 
des dots aux pauvres , & n’en reçuffent 
pas ; & que les pauvres reçuffent de l’ar
gent pour leurs filles, & n’en donnaffent 
pas. Mais je ne fâche point qu’aucune 
république fe foit accommodée d’un ré
glement pareil. Il met les citoyens fous 
des conditions dont les différences font fi 
frappantes, qu’ils haïroient cette égalité 
même que.l’on chercheroit à introduire. 
Il eft bon quelquefois que les loix ne pa- 
roiffent pas aller fi directement au but 
qu’elles fe propofent.

Quoique dans la démocratie l’égalité 
réelle foit l’aine de l’état, cependant elle 
elt fi difficile à établir, qu’une exactitude
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extrême à cet égard ne conviendrait pas 
toujours. Il fuffit que l’on établiffe un 
cens qui réduife ou fixe les différences à 
un certain point ; après quoi c’eft à des 
loix particulières à égalifer , pour ainfi 
dire, les inégalités, par les charges qu’elles 
impofent aux riches, & le Ibulagement 
qu’elles accordent aux pauvres. Il n’y a 
que les richeffes médiocres qui puiflent 
donner ou fouffrir ces fortes de compen- 
fations ; car, pour les fortunes immodé
rées , tout ce qu’on ne leur accorde pas 
de puiffance & d’honneur, elles le regar
dent comme une injure.

Toute inégalité dans la démocratie , 
doit être tirée de la nature de la démo
cratie & du principe même de l’égalité. 
Par exemple, on y peut craindre que des 
gens qui auraient befoin d’un travail con
tinuel pour vivre, ne fuffent trop appau
vris par une magiilrature , ou qu’ils n’en 
négligeaffent les fonctions ; que des arti- 
fans ne s’enorgueilliffent ; que des affran
chis trop nombreux ne devinffent plus 
puiffans que les anciens citoyens. Dans 
ces cas, l’égalité entre les citoyens peut 

être
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être ôtée dans la démocratie, pour l’uti
lité de la démocratie. Mais ce n’eft qu’une 
égalité apparente que l’on ôte : car un 
homme , ruiné par une magiftrature, fc- 
roit dans une pire condition que les au
tres citoyens ; & ce même homme qui. 
feroit obligé d’en négliger les fondions , 
mettroit les autres citoyens dans une con
dition pire que la fienne ; & ainfi du 
refte.

CHAPITRE VI.

Comment les Loix doivent entretenir la 
frugalité dans la démocratie.

Il ne fuffit pas, dans une bonne démo

cratie , que les portions de terres foicnt 
égales ; il faut qu’elles foient petites , 
comme chez les Romains. <e A Dieu ne 
„ plaife , difoit Curius à fes foldats , 
„ qu’un citoyen eftime peu de terre , 
„ ce qui eft fuffifant pour nourrir un 
,, homme. „

Comme l’égalité des fortunes entretient
Tome 1. I
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la frugalité, la frugalité maintient l’éga
lité des fortunes. Ces chofcs , quoique 
différentes , font telles qu’elles ne peu
vent fubfifter l’une fans l’autre ; chacune 
d’elles eft la caufe & l’effet ; fi l’une fe 
retire de la démocratie , l’autre la fuit 
toujours.

Il eft vrai que lorfque la démocratie 
eft fondée fur le commerce, il peut fort 
bien arriver que des particuliers y aient 
de grandes richefles, & que les mœurs 
n’y foient pas corrompues. C’cft que l’ef- 
prit de commerce entraîne avec foi celui 
de frugalité , d’économie , de modéra
tion , de travail, de fageffe, de tranquil
lité , d’ordre & de rcgle. Ainfi, tandis 
que cet efprit fubfifte , les richeffes qu’il 
produit n’ont aucun mauvais effet. Le mal 
arrive , lorfque l’excès des richeffes dé
truit cet efprit de commerce ; on voit 
tout-à-coup naître les défordres de l’iné
galité , qui ne s’étoient pas encore fait 
fentir.

Pour maintenir l’efprit de commerce , 
il faut que les principaux citoyens le faf- 
ient eux-mêmes ; que cet efprit regue
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feul , & ne foit point croifé par un au
tre ; que toutes les loix le favorifent ; 
que ces mêmes loix, par leurs difpofi- 
tions, divifant les fortunes à mefure que 
le commerce les groflit, mettent chaque 
citoyen pauvre dans une affez grande ai- 
fance , pour pouvoir travailler comme 
les autres ; & chaque citoyen riche dans 
une telle médiocrité, qu’il ait befoin de fon 
travail pour conferver ou pour acquérir. 

C’eft une très-bonne loi dans une ré
publique commerç..nte , que celle qui 
donne à tous les enfans une portion égale 
dans la fucceffion des peres. Il fe trouve 
par-là que, quelque fortune que le pere 
ait faite, fes enfans , toujours moins ri
ches que lui, font portés à fuir le luxe, 
& à travailler comme lui. Je ne parle 
que des républiques commerçantes ; car 
pour celles qui ne le font pas, le légif- 
lateur a bien d’autres réglemens à faire.

Il y a voit dans la Grece deux fortes 
de républiques. Les unes étoient militai
res , comme Lacédémone ; d’autres étoient 
commerçantes, comme Athènes. Dans les 
unes, on vouloir que les citoyens fulfent 

I 2
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oififs ; dans les autres , on chcrchoit à 
donner de l’amour pour le travail. Solon 
lit un crime de l’oifiveté , & voulut que 
chaque citoyen rendît compte de la ma
niéré dont il gagnoit fa vie. En effet, 
dans une bonne démocratie où l’on ne 
doit dépenfer que pour le néceffaire , 
chacun doit l’avoir ; car de qui le rece- 
vroit-on ?

CHAPITRE VII.

Autres moyens de favorifer le principe 
de la dén:cr'r(;tie,

Ow n ne peut pas établir un partage égal 
dès terres dans toutes les démocraties. Il 
y a des circonftances où un tel arrange
ment feroit impraticable , dangereux , & 
choqucroit même la conftitution. On n’eft 
pas toujours obligé de prendre les voies 
extrêmes. Si l’on voit dans une démo
cratie que ce partage , qui doit mainte
nir les mœurs, n’y convienne pas, il faut 
avoir recours ù d’autres moyens.



LIV. V. CH A P. VIL ici

Si l’on établit un corps fixe qui foit 
par lui-même la réglé des mœurs, un fé- 
nat, où l’âge , la vertu, la gravité , les 
l’ervices donnent entrée ; les fenateurs , 
expofés à la vue du peuple comme les 
fimulacres des dieux, infpireront des fen- 
timens qui feront portés dans le fein de 
toutes les familles.

Il faut fur-tout que ce fénat s’attache- 
aux inftitutions anciennes , & fafle en 
forte que le peuple & les magiftrats ne 
s’en départent jamais.

11 y a beaucoup à gagner , en fait de 
mœurs, ù garder les coutumes anciennes. 
Comme les peuples corrompus font rare
ment de grandes chofes , qu’ils n’ont 
guère établi de fociétés, fondé de villes, 
donné de loix, & qu’au contraire, ceux 
qui avoient des mœurs fimples & aufte- 
res, ont fait la plupart des établiflemens ; 
rappcller les hommes aux maximes an
ciennes, c’eft ordinairement les ramener 
à la vertu.

De plus , s’il y a eu quelque révolu
tion, & que l’on ait donné ù l’état une 
forme nouvelle , ceia n’a guère pu fe

1 3 
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faire qu’avec des peines & des travaux 
infinis , & rarement avec l’oifiveté & des 
mœurs corrompues. Ceux mêmes qui ont 
fût la révolution ont voulu la faire goû
ter , & ils n’ont guere pu y réuiïir que 
par de bonnes loix. Les inftitutions an
ciennes font donc ordinairement des cor- 
rections, & les nouvelles des abus. Dans 
le cours d’un long gouvernement, on va 
au mal par une pente infenfible , & on 
re remonte au bien que par un effort.

On a douté fi les membres du fénat 
dont nous parlons , doivent être à vie , 
ou choifis pour un temps. Sans doute 
qu’ils doivent être choifis pour la vie , 
comme cela fe pratiquoit à Rome , à La
cédémone & à Athènes même. Car il ne 
faut pas confondre ce qu’on appclloit le 
fénat à /uhencs, qui étoit un corps qui 
changeoit tous les trois mois, avec l’a
réopage , dont les membres étoient éta
blis pour la vie , comme des modèles 
perpétuels,

Maxime générale : Dans un fénat fait 
pour être la réglé, &, pour ainfi dire , 
R dépôt des mœurs, les fénateurs doL
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vent être élus pour la vie; dans un fénat 
fait pour préparer les affaires , les féna- 
teurs peuvent changer.

L’efprit, dit Ariftote , vieillit comme 
le corps. Cette réflexion n’efî bonne qu’à 
l’égard d’un magiftrat unique, & ne peut 
être appliquée à une affemblée de fé- 
natcurs.

Outre l’aréopage, il y avoit à Athènes 
des gardiens des mœurs, & des gardiens 
des loix. A Lacédémone, tous les vieil
lards étoient cenfeurs. A Rome , deux 
magiflrats particuliers avoient la cenfure. 
Comme le fénat veille fur le peuple , il 
faut que des cenfeurs aient les yeux fur 
Je peuple & fur le fénat. Il faut qu’ils 
rétabliffent dans la république tout ce qui 
a été corrompu, qu’ils notent la tiédeur, 
jugent les négligences , & corrigent les 
fautes,comme les loix puniflent les crimes.

La loi romaine qui vouloir que l’accu- 
fation de l’adultere fût publique , étoit 
•admirable pour maintenir la pureté des 
mœurs ; elle intimidoit les femmes, elle 
intimidoit ajiffî çeux qui dévoient veiller 
fur elles.
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Rien ne maintient plus les mœurs qu’uns 

extrême fubordination des jeunes gens en
vers les vieillards. Les uns & les autres 
feront contenus : . ceux-là par le refpect 
qu’ils auront pour les vieillards, & ceux-ci 
par le refpcét qu’ils auront pour eux- 
mêmes.

Rien ne donne plus de force aux loix, 
que la fubordination extrême des citoyens 
aux magiftrats. “ La grande différence que 
,, Lycurgue a mife entre Lacédémone & 
,, les autres cités, dit Xénopbon, confifte 
,, en ce qu’il a fur-tout fait que les ci- 
„ toycns obéilfent aux loix ; ils courent 
,, lorfque le magiftrat les appelle. Mais 
„ à Athènes un homme riche feroit au 
,, défcfpoir que l’on crût qu’il dépendît 
„ du magiftrat. „

L’autorité paternelle eft encore très- 
utile pour maintenir les mœurs. Nous 
avons déjà dit que dans une république 
il n’y a pas une force fi réprimante que 
dans les antres gouvememens. Il faut 
donc que les loix cherchent à y fuppléer . 
elles le font par l’autorité paternelle.

A Rome, les pères avoient droit de
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vie & de mort fur leurs enfans. A Lacé
démone , chaque pere avoir droit de cor
riger l’enfant d’un autre.

La puiîïance paternelle fe perdit à Rome 
avec la république. Dans les monarchies 
oit l’on n’a que faire de mœurs fi pures , 
on veut que chacun vive fous la puiîïance 
des magiftrats.

Les loix de Rome qui avoient accou
tumé les jeunes gens à la dépendance , 
établirent une longue minorité. Peut-être 
avons-nous en. tort de prendre cet ufage : 
dans une monarchie , on n’a pas befoin 
de tant de contrainte.

Cette même iïibordination dans la ré
publique y pourrait demander que le pere 
reliât pendant fit vie le maître des biens 
de fes enfans, comme il fut réglé à Rome. 
Mais cela n’eft pas de l’efprit de la mo- 
narchie.
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CHAPITRE VIII.

Comment les Loix doivent fe rapporter 
au principe du gouvernement dans l'a* 
r’ftocratie.

ç
O i dans i’ariftocratie le peuple eft ver
tueux , on y jouira à-peu-près du bonheur 
du gouvernement populaire, & l’état de
viendra puiflant. Mais comme il eft rare 
«jue là où les fortunes des hommes font 
inégales, il y ait beaucoup de vertu ; il 
faut que les loix tendent à donner autant 
qu’elles peuvent un cCp-it de modération, 
& cherchent à rétablir cette égalité que 
la conftitution de l’état ôte néceffairement.

L’efprit de modération eft ce qu’on ap
pelle la vertu dans I’ariftocratie ; il y 
tient la place de l’efprit d’égalité dans 
l'état populaire.

Si le fafte & la fplendeur qui environ
nent les rois , font une partie de leur 
puiilancc, la modeftie & la fimplicité des 
maniérés font la force des nobles arifto-
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cratiques. Quand ils n’aiFeétent aucune 
dittinétion, quand ils fe confondent avec 
le peuple , quand ils font vêtus comme 
lui, quand ils lui font partager tous leurs 
plaifirs , il oublie fa foiblelfe.

Chaque gouvernement a fa nature & fou 
principe. Il ne faut donc pas que l’arifto- 
cratie prenne la nature & le principe de 
la monarchie ; ce qui arriveroit , fl les 
nobles avoient quelques prérogatives per- 
fonnelles & particulières, diftinétes de 
celles de leur corps : les privilèges doi
vent être pour le Vénat, le Ample ref- 
pecb pour les fénateurs.

Il y a deux Sources principales de dé
sordres dans les états ariflocratiques : l’i
négalité extrême entre ceux qui gouver
nent & ceux qui font gouvernés ; & la 
même inégalité entre les différons mem
bres du corps qui gouverne. De ces deux 
inégalités réfultent des haines & des ja- 
loufîes que les loix doivent prévenir ou 
arrêter.

La première inégalité fe trouve princi
palement lorfque les privilèges des prin
cipaux ne font honorables que parce qu’ils 
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font honteux au peuple. Telle fut à Rome 
la loi qui défendoit aux patriciens de s’u
nir par mariage aux plébéiens ; ce qui 
n’avoit d’autre effet que de rendre d’un 
côté les patiiciens plus fuperbes, & de 
l’autre plus odieux. Il faut voir les avan
tages qu’en tirèrent les tribuns dans leurs 
harangues.

Cette inégalité fe trouvera encore, fi 
la condition des citoyens eft différente 

“par rapport aux fubGdes ; ce qui arrive 
de quatre manières : lorfque les nobles 
fe donnent le privilège de n’en point 
payer ; lorfqu’ils font des fraudes pour 
s’en exempter; lorfqu’ils les appellent à 
eux fous prétexte de rétributions ou d’ap- 
pointemens pour les emplois qu’ils exer
cent ; enfin, quand ils rendent le peuple 
tributaire , & le partagent les impôts qu’ils 
lèvent fur eux. Ce dernier cas eft rare; 
une ariftocratie en cas pareil eft le plus 
dur de tous les gouvernemens.

Pendant que Rome inclina vers l’arif- 
tocratie, elle évita très-bien ces incon- 
véniens. Les magiftrats ne tiroient jamais 
d’appointcmeiis de leur magifirature. Les 

principaux
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principaux de la république furent taxés 
comme les autres ils le furent môme 
plus, & quelquefois ils le furent feuls. 
Enfin , bien-loin de fe partager les re
venus de l’état, tout ce qu’ils purent tirer 
du tréfor public, tout ce que la fortune 
leur envoya de richeffes, ils le diftribue- 
rent au peuple pour fe faire pardonner 
leurs honneurs.

C’eft une maxime fondamentale, qu’au- 
tant que les diftributions faites au peuple 
ont de permeieux effets dans la démo
cratie , autant en ont-elles de bons dans 
le gouvernement ariftocratique. Lés pre
mières font perdre l’efprit de citoyen, 
les autres y ramènent.

Si l’on ne diftribue point les revenus 
au peuple , il faut lui faire voir qu’ils 
font bien adminiftrés : les lui montrer, 
c’eft en quelque maniéré l’en faire jouir. 
Cette chaîne d’or que l’on tendoit à 
Venife, les richeffes que l’on portoit à 
Rome dans les triomphes , les tréfors 
que l’on gardoit dans le temple de Satur
ne , étoient véritablement les richeffes 
du peuple.

Tome L K
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II eft fur-tout effentiel dans l’ariftocra- 

tie , que les nobles ne lèvent pas les tri
buts. Le premier ordre de l’état ne s’en 
mêloit point à Rome ; on en chargea le 
fécond , & cela même eut dans la fuite 
de grands inconvéniens. Dans une arifto- 
cratie où les nobles leveroient les tributs, 
tous les particuliers feraient à la diferé- 
tion dés gens d’affaires ; il n’y aurait point 
de tribunal fupérieur qui les corrigeât. 
Ceux d’entr’eux prépofés pour ôter les 
abus, aimeraient mieux jouir des abus. 
Les nobles feraient comme les princes des 
états defpotiques, qui confifquent les biens 
de qui il leur plaît.

Bientôt les profits qu’on y ferait, fe
raient regardés comme un patrimoine , 
que l’avarice étendrait à fa fantaifie. On 
feroit tomber les fermes, on réduirait à 
rien les revenus publics. C’eft par-là que 
quelques états, fans avoir reçu d’échec 
qu’on puiffe remarquer , tombent dans 
une foiblefte dont les voifins font furpris , 
& qui étonne les citoyens mêmes.

Il faut que les loix leur dépendent avfi 
le commerce : des marchands fi accrédités
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feroient toutes fortes de monopoles. Le 
commerce eft la profeffion des gens égaux : 
& parmi les états defpotiques , les plus 
miférables font ceux où le prince eft 
marchand.

Les loix de Venife défendent aux no
bles le commerce, qui pourroit leur don
ner , même innocemment, des richefies 
exorbitantes.

Les loix doivent employer les moyens 
les plus efficaces pour que les nobles 
rendent juftice au neuple. Si elles n’ont 
point établi un tribun , il faut qu’elles 
foient un tribun elles-mêmes.

Toute forte d’afyle contre l'exécution 
des loix perd l’ariftocratie, & la tyrannie 
en eft tout près.

Elles doivent mortifier dans tous les 
temps l’orgueil de la domination. Il faut 
qu’il y ait pour un temps ou pour tou
jours un magiftrat qui faffe trembler les 
nobles, comme les éphores à Lacédé
mone, & les inquisiteurs d’état à Venife; 
raagiftratures qui ne font foumifes à au' 
cuncs formalités. Ce gouvernement a be- 
foin de refîbrts bien violens. Une bouche

K a 
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de pierre s’ouvre à tout délateur à Ve- 
nife ; vous diriez que c’eft celle de la 
tyrannie.

Ces magiftratures tyranniques dans l’a- 
riftocratie , ont du rapport à la cenfure 
de la démocratie, qui par fa nature n’efl 
pas moins indépendante. En effet, les cen- 
feurs ne doivent point Être recherchés 
fur les chofes qu’ils ont faites pendant 
leur cenfure ; il faut leur donner de la 
confiance, jamais du découragement. Les 
Romains étoient admirables : on pouvoir 
faire rendre à tous les magiftrats raifon 
de leur conduite , excepté aux ccnfeurs.

Deux chofes font pernicieufes dans l’a- 
riftocratie ; la pauvreté extrême des no
bles , & leurs richeffes exorbitantes. Pour 
prévenir leur pauvreté , il faut fur-tout 
les obliger de bonne heure à payer leurs 
dettes. Pour modérer leurs richeffes, il 
faut des difpofitions fages & infenfibies ; 
non pas des confifcations , des loix agrai
res , des abolitions de dettes, qui font 

•des maux infinis.
Les loix doivent ôter le droit d’aineffe 

entre les nobles, afin que par le partage
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continuel des fucceffions, les fortunes le 
remettent toujours dans l’égalité.

Il ne faut point de fubftitutions, de 
retraits lignagers, de majorais, d’adop
tions. Tous les moyens inventés pour 
perpétuer la grandeur des familles dans 
les états monarchiques, ne fauroient être 
d’ufagc dans .fariftocratie.

Quand les loix ont égalifé les familles, 
il. leur relie à maintenir l’union cntr’elles. 
Les différends des nobles doivent être 
promptement décidés ; fans cela , les 
conteftations entre les perfonnes devien
nent des conteftations entre les familles. 
Des arbitres peuvent terminer les procès, 
ou les empêcher de naître.

Enfin, il ne faut point que les loix fa- 
vorifent les diftinétions que la vanité met 
entre les familles, fous prétexte qu’elles 
font plus nobles ou plus anciennes ; cela 
doit être mis au rang des petiteffes des 
particuliers.

On n’a qu’à jetter les yeux fur Lacédé
mone ; on verra comment les éphorcs fu
rent mortifier les foibleffes des rois, celles 
des grands & celles du peuple.

K- 3
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CHAPITRE IX.

Comment les loix font relatives à leur 
principe dans la monarchie.

L’honneur étant le principe de ce 

gouvernement, les loix doivent s’y rap
porter.
■ Il faut qu’elles y travaillent à foutenir 
cette noblefle, dont l’honneur eft, pour 
ainfi dire, l’enfant & le pere.

Il faut qu’elles la rendent héréditaire, 
non pas pour être le terme entre le pou
voir du prince & la foiblelfe du peuple, 
mais le lien de tous les deux.

Les fubftitutions qui confervent les biens 
dans les familles, feront très-utiles dans 
ce gouvernement , quoiqu’elles ne con
viennent pas dans les autres.

Le retrait lignager rendra aux familles 
nobles les terres que la prodigalité d’un 
parent aura aliénées.

Les terres nobles auront des privilèges 
comme les perfonnes. On ne peut pas fe-
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parer la dignité du monarque de celle du 
royaume ; on ne peut guere féparer non 
plus la dignité du noble de celle de 
fon fief.

Toutes ces prérogatives feront particu
lières à la nobleffe, & ne pafferont point 
au peuple, fi l’on ne veut choquer le 
principe du gouvernement, fi l’on ne veut 
diminuer la force de la nobleffe & celle 
du peuple.

Les fubflitutions gênent le commerce ; 
le retrait lignager fait une infinité de procès 
néceffaires ; & tous les fonds du royaume 
vendus, font au moins en quelque façon 
fans maître pendant un an. Des préroga
tives attachées à des fiefs, donnent un 
pouvoir très à charge à ceux qui les fouf- 
frent. Ce font des inconvéniens particu
liers de la nobleffe, qui difparoiffent de
vant l’utilité générale qu’elle procure. 
Mais quand on les communique au peuple , 
on choque inutilement tous les principes.

On peut, dans les monarchies, per
mettre de laiffer la plus grande partie de 
fes biens à un feul de fes enfans ; cette 
permiiïion n’eft même bonne que là.
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II fout que les loix favorifent tout le 

commerce que la conftitution de ce gou
vernement peut donner ; afin que les fu- 
jets puiflent, fans périr, fatisfaire aux 
befoins toujours renaiflans du prince & 
de fa cour.

Il fout qu’elles mettent un certain or
dre dans la maniéré de lever les tributs, 
afin qu’elfe ne foit pas plus pefante que 
les charges mêmes.

La pefanteur des charges produit d’a
bord le travail, le travail l’accablement, 
l’accablement l’efprit de pareffe.

CHAPITRE X.

De la promptitude de ^exécution dans 
‘ la monarchie.

Le gouvernement monarchique a un 

grand avantage fur le républicain : les 
affaires étant menées par un feul, il y a 
plus de promptitude dans' l’exécution. 
Mais comme cette promptitude pourroit 
dégénérer en rapidité, les loix y met-
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tront une certaine lenteur. Elles ne doi
vent pas feulement favorifer la nature de 
chaque conftitution, mais encore remédier 
aux abus qui pourraient réfulter de cette 
même nature.

Le cardinal de Richelieu veut que l’on 
évite dans les monarchies les épines des 
compagnies qui forment des difficultés fur 
tout. Quand cet homme n’auroit pas eu 
le defpotifme dans le cœur , il l’aurait eu 
dans la tête.

Les corps qui ont le dépôt des loix , 
n’obéiiïent jamais mieux que quand ils 
vont à pas tardifs, & qu’ils apportent 
dans les affaires du prince cette réflexion 
qu’on ne peut guere attendre du défaut 
de lumières de la cour fur les loix de 
l’état , ni de la précipitation de fes 
confeils.

Que feroit devenue la plus belle mo
narchie du monde , fi les magiftrats, par 
leurs lenteurs , par leurs plaintes, par 
leurs prières, n’avoient arrêté le cours 
des vertus même de fes rois, lorfque 
ces monarques , ne confultant que leur 
grande ame , auraient voulu récompen- 
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fer fans mefure des fervices rendus avec 
un courage & une fidélité auffi fans me
fure ?

CHAPITRE XL

De l excellence du gouvernement monar
chique.

Le gouvernement monarchique a un 

grand avantage fur le defpotique. Comme 
il eft de fa nature qu’il y ait fous le 
prince plufieurs ordres qui tiennent à la 
conftitution, l’état eft plus fixe, la conf- 
titution plus inébranlable, la perfonne 
de ceux qui gouvernent plus allurée.

Cicéron croit que l’établiffement des tri
buns de Rome fut le falut de la républi
que. “ En effet, dit-il, la force du peu- 
„ pie qui n’a point de chef eft plus ter- 
„ rible. Un chef fent que l’affaire -roule 
„ fur lui, il y penfe : mais le peuple 
„ dans fon impétuofité ne connoît point 
„ le péril où il fe jette. „ On peut ap
pliquer cette réflexion à un état defpo-
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tique , qui eft un peuple fans tribuns, 
& à une monarchie où le peuple a en 
quelque façon des tribuns.

En effet, on voit par-tout que dans 
les mouvemens du gouvernement defpo- 
tique, le peuple mené par lui-même porte 
toujours les chofes aufli loin qu’elles peu
vent aller; tous les défordres qu’il com
met font extrêmes : au lieu que dans les 
monarchies, les chofes font très-rarement 
portées à l’excès. Les chefs craignent 
pour eux-mêmes, ils ont peur d’être 
abandonnés ; les puiffances intermédiai
res dépendantes ne veulent pas que le 
peuple prenne trop le deiïïis. Il cil rare 
que les ordres de l’état foient entière
ment corrompus. Le prince tient à ces 
ordres ; & les féditieux qui n’ont ni la 
volonté ni l’efpérance de renverfer l’é
tat , ne peuvent ni ne veulent renverfer 
le prince.

Dans ces circonftances , les gens qui 
ont de la fageffe & de l’autorité s’entre
mettent ; on prend des tempéramens, 011 
s’arrange, on fe corrige ; les loix re- 
prennent leur vigueur & fe font écouter.
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Auffi toutes nos hifroires font-elles plei

nes de guerres civiles fans révolutions ; 
celles des états defpotiques font pleines 
de révolutions fans guerres civiles.

Ceux qui ont écrit l’hiftoire des guet- 
res civiles de quelques états , ceux mê
mes qui les ont fomentées, prouvent af- 
fcz combien l’autorité que les princes 
laiffent à de certains ordres pour leur 
fervice, leur doit être peu fufpeé'te ; 
puifque dans l’égarement même ; ils ne 
foupiroient qu’après les loix & leur de
voir , &. retardoient la fougue & l’impé- 
tuofité des factieux plus qu’ils ne pou- 
voient la fervir.

Le cardinal de Richelieu, penfant peut- 
être qu’il avoit trop avili les ordres de 
l’état, a recours pour le foutenir aux 
vertus du prince & de fes miniftres ; & 
il exige d’eux tant de chofes, qu’en vé
rité il n’y a qu’un ange qui puiffe avoir 
tant d’attention, tant de lumières, tant 
de fermeté, tant de connoiifances ; & on 
peut à peine fe flatter que d’ici à la dif- 
folution des monarchies, il puiffe y avoir 
un prince & des miniftres pareils.

Comme
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Comme les peuples qui vivent fous 

une bonne police, font plus heureux que 
ceux qui, fans réglé & fans chefs, er
rent dans les forêts: auffi les monarques 
qui vivent fous les loix fondamentales de 
leur état, font - ils plus heureux que les 
princes dcfpotiques , qui n’ont rien qui 
puilfe régler le cœur de leurs peuples ni 
le leur.

CHAPITRE XII.

Contintiation Au même fitjet.
Qv’ow n’aille point chercher de la 

magnanimité dans les états dcfpotiques ; 
le prince n’y donrœroit point une gran
deur qu’il n’a pas lui-même : chez lui il 
n’y a pas de gloire.

C’eft dans les monarchies que l’on, verra 
autour du prince les fœets recevoir fes 
rayons; c’eft là que chaçun tenant, pour 
ainfi dire, un plus grand efpace, peut exer
cer ces vertus qui donnent à l’ame, non pas 
de l’indépendance , mais de la grandeur.

Tome I. L
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CHAPITRE XIII.

Idée du defpotifme.
Quand les Sauvages de la Louifiane 

veulent avoir du fruit, ils coupent l’ar
bre au pied, & cueillent le fruit. Voilà 
le gouvernement dcfpotique.

CHAPITRE XIV.

Comment les loix font relatives aux prin
cipes du gouvernement dcfpotique.

L E gouvernement defpotique a pour 
principe la crainte ; mais à des peuples 
timides , ignorans, abattus, il ne faut 
pas beaucoup de loix.

Tout y doit rouler fur deux ou trois 
idées ; il n’en faut donc pas de nou
velles. Quand vous inftruifez une bête, 
vous vous donnez bien de garde de lui 
faire changer de maître, de leçon &
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d’allure ; vous frappez fon cerveau par 
deux ou trois mouvemens , & pas da
vantage.

Lorfque le prince eft enfermé, il ne 
peut fortir du féjour de la volupté fans 
défoler tous ceux qui l’y retiennent. Ils 
ne peuvent fouffrir que fit perfonne & 
fon pouvoir paflent en d’autres mains. Il 
fait donc rarement la guerre en perfon
ne, & il n’ofe guere la faire par fes 
lieutenans.

Un prince pareil, accoutumé dans fon 
palais à ne trouver aucune réûftance , 
s’indigne de celle qu’on lui fait les armes 
à la main ; il eft donc ordinairement 
conduit par la colere ou par la vengean
ce. D’ailleurs il ne peut avoir d’idée de 
la vraie gloire. Les guerres doivent donc 
s’y faire dans toute leur fureur naturelle, 
& le droit des gens y avoir moins d’é
tendue qu’ailleurs.

Un tel prince a tant de défauts, qu’il 
faudroit craindre d’expofer au grand jour 
lit ftupidité naturelle. Il eft caché, & l’on 
ignore l’état où il fe trouve. Par bon
heur, les hommes font tels dans ce pays,

L 2
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qu’ils n’ont befoin que d’un nom qui les 
gouverne.

Charles XII étant ù Bender, trouvant 
quelque réfiftance dans le fénat de Suède, 
écrivit qu’il leur enverroit une de Tes 
bottes pour commander. Cette botte au- 
roit commandé comme un roi defpotique.

Si le prince eft prifonnier, il eft cenfé 
être mort, & un autre monte fur le trône. 
Les traités que fait le prifonnier font 
nuis, fon fucceftèur ne les ratifierait pas. 
En effet, comme il eft les loix, l’état &. 
le prince, & que fitôt qu’il n’eft plus le 
prince, il n’eft rien ; s’il n’étoit pas cenfé 
mort, l’état ferait détruit.

Une des chofes qui détermina le plus 
les Turcs à faire leur paix féparée avec 
Pierre I, fut que les Mofcovites dirent 
au vifir , qu’en Suede on avoit mis un 
autre roi fur le trône.

La confervation de l’état n’eft que la 
confervation du prince, ou plutôt du 
palais où il eft enfermé. Tout ce qui ne 
menace pas directement ce palais ou la 
ville capitale, ne fait point 'd’imprefiien 
fur des efprits ignorans, orgueilleux &
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prévenus : & quant à l’enchaînement des 
événemens, ils ne peuvent le fuivre, le 
prévoir, y penfer même. La politique ,• 
fes refforts & fes loix, y doivent être 
très-bornés; & le gouvernement politique 
y eft auffi ümple que le gouvernement 
civil.

Tout fe réduit à concilier le gouverne
ment politique & civil avec le gouver
nement domeftiquè, les officiers de l’état 
avec ceux du fcrrail.

Un pareil état feva dans la meilleure 
fituation , lorfqu’ïl pourra fe regarder 
comme feul dans le monde, qu’il fera 
environné de dé forts, & réparé des peu
ples qu’il appellera barbares. Ne pouvant 
compter fur la milice , il fera bon qu’il 
détruife une partie de lui-même.

Comme le principe du gouvernement 
defpotique eft la crainte, le but en eft la 
tranquillité ? mais ce n’eft point une paix, 
c’eft le filence de ces villes que l’ennemi 
eft prêt d’occuper.

La force n’étant pas dans l’état, mais 
dans l’armée qui l’a fondé ; il faudroit, 
pour défendre l’état, conferver cette ar-

L 3 
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inée : mais elle eft formidable au prince. 
Comment donc concilier la fûreté de l’é
tat avec la fûreté de la perfonne ?

Voyez, je vous prie, avec quelle in- 
duftrie le gouvernement mofcovitc cher
che à fortir du defpotifme, qui lui eft 
plus pefant qu’aux peuples mêmes. On a 
cafle les grands corps de troupes, on a 
diminué les peines des crimes, on a éta
bli des tribunaux, on a commencé à con- 
noître les loix, on a inltniit les peuples. 
Mais il y a des caufes particulières, qui 
le ramèneront peut-être au malheur qu’il 
vouloit fuir.

Dans ces états, la religion a plus d’in
fluence que dans aucun autre ; elle eft 
une crainte ajoutée à la crainte. Dans les 
empires mahométans, c’eft de la religion 
que les peuples tirent en partie le ref- 
peét étonnant qu’ils ont pour leur prince.

C’eft la religion qui corrige un peu la 
conftitution turque. Les fujcts qui ne font 
pas attachés à la gloire & à la grandeur 
de l’état par honneur , le font par la 
force & par le principe de la religion.

De tous les gouvernemens defpotiques.
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il n’y en a point qui s’accable plus lui- 
même, que celui où le prince fe déclare 
propriétaire de tous les fonds de terre &. 
l’héritier de tous fes fujets. Il en réfulte 
toujours l’abandon de la culture des ter
res ; & fi d’ailleurs le prince eft mar
chand , toute efpece d’induftrie eft ruinée. 

Dans ces états, on ne répare , on n’a
méliore rien. On ne bâtit de maifons que 
pour la vie ; on ne fait point de folfés , 
on ne plante point d’arbres ; on tire tout 
de la terre, on ne lui rend rien; tout eft 
en friche , tout eft défert.

Penfez-vous que les loix qui ôtent la 
propriété des fonds de terre & la fuccef- 
fion des biens, diminueront l’avarice & 
la cupidité des grands ? Non : elles irri
teront cette cupidité & cette avarice. On 
fera porté -A faire mille vexations, parce 
qu’on ne croira avoir en propre que 
l’or ou l’argent que l’on pourra voler ou 
cacher.

Pour que tout ne foit pas perdu, il eft 
bon que l’avidité du prince foit modérée 
par quelque coutume. Ainfi en Turquie le 
prince fe contente ordinairement de pren- 



128 DE L’ESPRIT DES LOIX, 
dre trois pour cent fur les fucccffions des 
gens du peuple. Mais comme le grand- 
feigneur donne la plupart des terres à 
fa milice, & en difpofe à fa fantaifie ; 
comme il fe faifit de toutes les fucccffions 
des officiers de l’empire ; comme lorf- 
qu’un homme meurt fans enfans mâles , 
le grand-feigneur a la propriété, & que 
les filles n’ont que fufufruit ; il arrive 
que la plupart des biens de l’état font 
poifédés d’une maniéré précaire.

Par la loi de Bantam , le roi prend la 
fùcceffion , même la femme , les enfans 
& la maifon. On eft obligé , pour éluder 
la plus cruelle difpofîtion. de cette loi , 
de marier les enfans à huit, neuf ou dix 
ans , & quelquefois plus jeunes, afin 
qu’ils ne fe trouvent pas faire une mal- 
heureufe partie de la fùcceffion du pere.

Dans les états où il n’y a point de loix 
fondamentales, la fùcceffion à l’empire 
ne fauroit être fixe. La couronne y eft 
éleétive par le prince dans fa famille ou 
hors de fa famille. En vain feroit-il éta
bli que l’ainé fuccéderoit; le prince en 
pourroit toujours choifir un autre. Le fuc»
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cefleur eft déclaré par le prince lui-mê
me , ou par fes miniftres , ou par une 
guerre civile. Ainfi cet état a une raifon 
de difTolution de plus qu’une monarchie.

Chaque prince de la famille royale 
ayant une égale capacité pour être élu, 
il arrive que celui qui monte fur le trône 
fait d’abord étrangler fes freres, comme 
en Turquie ; ou les fait aveugler, comme 
en Perle ; ou les rend fous, comme chez 
le Mogol; ou li l’on ne prend point ces 
précautions, comme à Maroc, chaque 
vacance du trône eft fuivie d’une affreufe 
guerre civile.

Par les conûitutions de Mofcovie, le 
czar peut choifir qui il veut pour fon fuc- 
ceffeur, foit dans fa famille, Toit hors 
de fa famille. Un tel établiflément de 
fucceffion caufe mille révolutions, & rend 
le trône auffi chancelant que la fucceflion 
eft arbitraire. L’ordre de fucceffion étant 
une des choies qu’if importe le plus au 
peuple de favoir, le meilleur eft celui 
qui frappe le plus les yeux, comme la 
naiffimee, & un certain ordre de naif- 
fancc. Une telle difpofition arrête les 
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brigues, étouffe l’ambition ; on ne cap
tive plus l’efprit d’un prince foible , & 
l’on ne fait point parler les mourans.

Lorfque la fucceffion eft établie par 
une loi fondamentale, un feul prince eft 
le fucceffeur, & fes freres n’ont aucun 
droit réel ou apparent de lui difputer la 
couronne. On ne peut préfumer ni faire 
valoir une volonté particulière du pere. 
Il n’eft donc pas plus queftion d’arrêter 
ou de faire mourir le frere du roi, que 
quelqu’autre fujet que ce foit.

Mais dans les états defpotiques , où les 
freres du prince font également fes ef- 
clavcs & fes rivaux, la prudence veut 
que l’on s’affure de leurs perfonnes ; fur- 
tout dans les pays mahométans, où la 
religion regarde la victoire ou le fuccès 
comme un jugement de Dieu; de forte 
que perfonne n’y eft fouverain de droit, 
mais feulement de fait.

L’ambition eft bien plus irritée dans 
des états où des princes du fang voient 
que, s’ils ne montent pas fur le trône, 
ils feront enfermés ou mis à mort, que 
parmi nous où les princes du fang jouif-
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fent d’une condition qui, fi elle n’eft pas 
fi fatisfaifante pour l’ambition , l’eft peut- 
être plus pour les defirs modérés.

Les princes des états defpotiques ont 
toujours abufé du mariage. Ils prennent 
ordinairement plufieurs femmes , fur-tout 
dans la partie du monde où le defpo- 
tifme eft, pour ninfi dire , naturalifé, 
qui eft l’Afie. Us en ont tant d’enfans, 
qu’ils ne peuvent guere avoir d’affection 
pour eux, ni ceux-ci pour leurs freres.

La famille régnante reffemble à l’état; 
elle eft trop foible , & fon chef eft trop 
fort ; elle paroît étendue, & elle fe ré
duit à rien, slrtaxerxès fit mourir tous 
fes enfans pour avoir conjuré contre lui. 
Il n’eft pas vraifeinblable que cinquante 
enfans confpirent contre leur pere ; & 
encore moins qu’ils confpirent , parce 
qu’il n’a pas voulu céder fa concubine à 
fon fils ainé. Il eft plus (impie de croire 
qu’il y a là quelque intrigue de ces fer- 
rails d’Orient; de ces lieux où l’artifice, 
la méchanceté, la rufe régnent dans le 
filence, & fe couvrent d’une épaifle nuit ; 
où un vieux prince , devenu tous les 
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jours plus imbécille, eft le premier pri- 
fonnier du palais.

Après tout ce que nous venons de 
dire, il fembleroit que la nature humaine 
fe fouleveroit fans ceffe contre le gou
vernement defpotique. Mais, malgré l’a
mour des hommes pour la liberté, mal
gré leur haine contre la violence , la 
plupart des peuples y font fournis. Cela 
eft aifé à comprendre. Pour former un 
gouvernement modéré, il faut combiner 
les puiffances , les régler, les tempérer, 
les faire agir , donner , pour ainfi dire , 
un left à l’une , pour la mettre en état de 
réfifter à une autre ; c’eft un chef-d’œuvre 
de légifiation, que le hafard fait rare
ment , & que rarement on laiffe faire à la 
prudence. Un gouvernement defpotique , 
au contraire, faute, pour ainfi dire, aux 
yeux ; il eft uniforme par-tout ; comme 
il ne faut que des pallions pour l’établir, 
tout le monde eft bon pour cela.

CHAPITRE
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CHAPITRE XV.

Continuation du même fujet.

Dans les climats chauds , oii régné 

ordinairement le defpotifme , les pallions 
fe font plutôt fçntir , & elles font auifi 
plutôt amorties ; l’efprit y eft plus avan
cé ; les périls de la diffipation des biens 
y font moins grands ; il y a moins de 
facilité de fe diftinguer, moins de com
merce entre les jeunes gens renfermés 
dans la maifon ; on s’y marie de meil
leure heure. On y peut donc être majeur 
plutôt que dans nos climats d’Europe. 
En Turquie , la majorité commence à 
quinze ans.

La ceffion de biens n’y peut avoir lieu : 
dans un gouvernement où perfonne n’a 
de fortune aflurée , on prête plus à la 
perfonne qu’aux biens.

Elle entre naturellement dans les gou« 
vernemens modérés, & fur-tout dans les 
républiques, à canfc de la plus grande

Ttme L IM
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confiance que l’qn doit avoir dans la pro
bité des citoyens, & de la douceur que 
doit infpirer une forme de gouvernement 
que chacun femble ^s’être donnée lui- 
même.

Si dans la république romaine les lé- 
giflateurs avoient établi la ceffion de biens, 
on ne feroit pas tombé dans tant de fé- 
ditions & de difeordes civiles , & on 
n’auroitpoint cfliiyé les dangers des maux, 
ni les périls des remedes.

La pauvreté & l’incertitude des fortu
nes dans les états defpotiques , y natu- 
ralifent l’ufure , chacun augmentant le 
prix de Ion argent à proportion du péril 
qu’il y a à le prêter. La mifere vient 
donc de toutes parts dans ces pays mal
heureux ; tout y eft ôté, jufqu’à la ref- 
fource des emprunts.

Il arrive delà qu’un marchand n’y fau- 
roit faire un grand commerce ; il vit au 
jour la journée : s’il fe chargcoit de beau
coup de marchandifcs , il perdroit plus 
par les intérêts qu’il donneroit pour les 
payer, qu’il ne gagneroit fur les marchan- 
difes. Audi les loix fur le commerce n’y
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ont-elles guere de lieu ; elles fe rédui- 
fent à la fimple police.

Le gouvernement ne fauroit être in- 
jufte, ïans avoir des mains qui exercent 
fes injufticcs : or il eft impoflible que 
ces mains ne s’emploient pour cllcs'inê- 
mes. Le péculat eft donc naturel dans 
les états defpotiques.

Ce crime y étant le crime ordinaire , 
les confifcations y font utiles. Par-là on 
confolc le peuple, l’argent qu’on en tire 
eft un tribut conlidérable , que le prince 
leveroit difficilement fur des lujets aby- 
més : il n’y a même dans ce pays aucune 
famille qu’on veuille couferver.

Hans les états modérés , c’eft toute 
autre chofe. Les confifcations rendroient 
la propriété des biens incertaine ; elles 
dépouilleroicnt des enfans innocens ; elles 
détruiroient une famille, lorfqu’il ne s’a- 
giroit que de punir un coupable. Dans 
les républiques , elles feroient le mal 
d’ôter l’égalité qui en fait l’ame, en pri
vant un citoyen de fon néceffaire phyfîque.

Une loi romaine veut qu’on ne con- 
fifque que dans le cas du crime de lefe- 

M 2



136 DE L’ESPRIT DES LOIX, 
majefté au premier chef. Il feroit fouvent 
très-fage de fuivre l’efprit de cette loi, 
& de borner les confifcations à de cer
tains crimes. Dans les pays où une cou
tume locale a difpofé des propres , Bo
din dit très-bien qu’il ne faudroit confif- 
quer que les acquêts.

CHAPITRE XVI.

Df la communication du pouvoir.
Dans le gouvernement defpotique le 

pouvoir paffe tout entier dans les mains 
de celui à qui on le confie. Le viïir eft 
le defpote lui-même; & chaque officier 
particulier eft le vifir. Dans le gouverne
ment monarchique, le pouvoir s’applique 
moins immédiatement ; le monarque, en 
le donnant, le tempcre. Il fait une telle 
diftribution de fon autorité , qu’il n’en 
donne jamais une partie , qu’il n’en re
tienne une plus grande.

Ainfi , dans les états monarchiques, les 
gouverneurs particuliers des villes ne re-
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lèvent pas tellement du gouverneur de 
la province, qu’ils ne relevent du prince 
encore davantage ; & les officiers parti
culiers des corps militaires ne dépendent 
pas tellement du général , qu’ils ne dé
pendent du prince encore plus.

Dans la plupart des états monarchi
ques , on a fagement établi, que ceux 
qui ont tua commandement un peu éten
du , ne foient attachés à aucun corps de 
milice ; de forte que n’ayant de com
mandement que par une volonté particu
lière du prince , pouvant être employés 
& ne l’être pas, ils font en quelque fa
çon dans le fervicc, & en quelque façon 
dehors.

Ceci eft incompatible avec le gouver
nement defpotique. Car fi ceux qui n’ont 
pas un emploi actuel, avoient néanmoins 
des prérogatives & des titres , il y au- 
roit, dans l’état, de.; hommes grands par 
eux-mêmes; ce qui choquerok la nature 
de ce gouvernement.

Que fi le gouverneur d’une ville étoit 
indépendant du bacha, il faudroit tous 
les jours des tempéramens pour les ac-

M 3
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commoder ; choPe abfurde dans un gou
vernement defpotiquc. Et de plus , le 
gouverneur particulier pouvant ne pas 
obéir, comment l’autre pourroit-il répon
dre de fa province fur fa tête ?

Dans ce gouvernement l’autorité ne 
peut être balancée ; celle du moindre ma- 
giftrat ne l’eft pas plus que celle du def- 
pote. Dans les pays modérés, la loi eft 
par-tout fage , elle eft par-tout connue , 
& les plus petits magiftrats peuvent la 
fuivre. Mais dans le defpotifme , où la 
loi n’eft que la volonté du prince, quand 
le prince feroit fage , comment un ma- 
giftrat pourroit-il fuivre une volonté qu’il 
ne connoît pas ? II mut qu’il fuive la 
ùenne.

Il y a plus : c’eft que la loi n’étant 
que ce que le prince veut, & le prince 
ne pouvant vouloir que ce qu’il connoît, 
il faut bien qu’il y ait une infinité de 
gens qui veuillent pour lui & comme lui.

Enfin, la loi étant la volonté momen
tanée du prince , il eft néceffaire que 
ceux qui veulent pour lui, veuillent 1^- 
bitement comme lui.
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CHAPITRE XVII.

Des prèfens.

C’est un ufage dans les pays defpoti- 

ques , que l’on n’aborde qui que ce foit 
au-deffus de foi , fans lui faire un pré- 
fent, pas même les rois. L’empereur du 
Mogol ne reçoit point les requêtes de 
fes fujets , qu’il n’en ait reçu quelque 
chofe. Ces princes vont jufqu’à corrom
pre leurs propres grâces.

Cela doit être ainü dans un gouverne
ment où perfonne n’eft citoyen ; dans un 
gouvernement où l’on eft plein de l’idée, 
que le fupérieur ne doit- rien à l’infé
rieur ; dans un gouvernement où les hom
mes ne fe croient liés que par les châ- 
timens que les uns exercent fur les au
tres ;• dans un gouvernement où il y a 
peu d’affaires, & où il eft rare que l’on 
ait befoin de fe préfenter devant un 
grand, de lui faire des demandes j & en
core moins des plaintes.
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Dans une république, les préfens font 

une chofe odieufe , parce que la vertu 
n’cn a pas befoin. Dans une monarchie, 
l’honneur eft un motif plus fort que les 
préfens. Mais dans l’état defpotique, où 
il n’y a ni honneur ni vertu, on ne peut 
être déterminé à agir que par l’efpérance 
des commodités de la vie.

C’eft dans les idées de la république 
que Platon vouloir que ceux qui reçoi
vent des préfens pour faire leur devoir, 
fuifent punis de mort. Il n’en faut -pren
dre , difoit-il, ni peur les chofes bonnes 
ni pour les mauvaifes.

C’étoit une mauvaife loi que cette loi 
romaine qui permcttoit aux magiftrats de 
prendre de petits préfens , pourvu qu’ils 
ne paiTaffent pas cent écus dans toute 
l’année. Ceux à qui on ne donne rien , 
ne défirent rien ; ceux à qui on donne 
un peu, défirent bientôt un peu plus, & 
enfuite beaucoup. D’ailleurs, il eft plus 
aifé de convaincre celui qui, ne devant 
rien prendre , prend quelque chofe , que 
celui qui prend plus, lorfqu’il devroit 
prendre moins, & qui trouve toujours
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pour cela des prétextes , des excufes , 
des caufes & des raifons plaufibles.

CHAPITRE XVIII.

Des récompenfes que le fouveKaîn donne, 

D ans les gouvernemens defpotiques, 
où, comme nous l’avons dit, on n’eft 
déterminé à agir que par l’efpérance des 
commodités de la vie -, le prince qui ré- 
compenfe n’a que de l’argent à donner* 
Dans une monarchie, où l’honneur régné 
feul , le prince ne rëcompenferoit que 
par des diftinétions , fi les diftinétions 
que l’honneur établit n’étoient jointes à 
un luxe qui donne néceiïàirement des be- 
foins : le prince y récompenfe donc par 
des honneurs qui mènent à la fortune. 
Mais dans une république où la vertu 
régné , motif qui fe fuffit à lui-même , & 
qui exclut tous les autres , l’état ne ré
compenfe que par des témoignages de 
cette vertu.

C’eft une règle générale, que les gran- 
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des récompenfes , dans une monarchie 
& dans une république, font un ligne de 
leur décadence ; parce qu’elles prouvent 
que leurs principes font corrompus ; que 
d’un côté l’idée de l’honneur n’y a plus 
tant de force , que de l’autre la qualité 
de citoyen s’eft affaiblie.

Les plus mauvais empereurs romains 
ont été ceux qui ont le plus donné; par 
exemple , Caligula , Claude , Néron , 
O thon , Vite lit ns , Commode y Iléliogabale 
& Caracalla. Les meilleurs, comme Au
guste , Cefp a fl en , Antonin-Pie , Marc- 
Aurele & Pertinax , ont été économes. 
Sous les bons empereurs l’état reprenoit 
fes principes ; le tréfor de Thonneur füp- 
pléoit aux autres tréfors.

CHAPITRE XIX.

Nouvelles conséquences des principes des 
trois gouvernemens.

Je ne puis me réfoudre à finir ce livre , 

fans faire encore quelques applications 
de mes trois principes.
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PREMIERE QUESTION. Les loix doî- 

vent-elles forcer un citoyen à accepter 
les emplois publics ? Je dis qu’elles le 
doivent dans le gouvernement républi
cain , & non pas dans le monarchique. 
Dans le premier , les magiftraturcs font 
des témoignages de vertu, des dépôts 
que la patrie confie à un. citoyen , qui 
ne doit vivre , agir & penfer que pour 
elle ; il ne peut donc pas les refufer. 
Dans le fécond, les magiftratures font 
des témoignages d’honneur : or telle eft 
la bizarrerie de l’honneur, qu’il fe plaît à 
n’en accepter aucun que quand il veut, 
& de la maniéré qu’il veut.

Le feu roi de Sardaigne (Viétor-Amé- 
dée ) punifibit ceux qui refufoient les 
dignités >& les emplois de foii état; il 
fuivoit, fans le favoir, des idées répu
blicaines. Sa maniéré de gouverner d’ail
leurs prouve alfez que ce n’étoit pas là 
fon intention.

Seconde question. Eft-cc une 
bonne maxime , qu’un citoyen ptiiflê être 
obligé d’accepter dans l’armée une place 
inférieure à celle qu’il a occupée ? On
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voyoit fouvent , chez les Romains , le 
capitaine fcrvir, l’année d’après, fous fon 
lieutenant. C’eft que, dans les républi
ques , la vertu demande qu’on falfe à 
l’état un facrifice continuel de foi-même 
& de fes répugnances. Mais dans les mo
narchies , l’honneur vrai ou faux ne peut 
fouffrir ce qu’il appelle fe dégrader.

Dans les gouvernemens defpotiques , 
où l’on abufe également de l’honneur, 
des portes & des rangs, on fait indiffé
remment d’un prince un goujat, & d’un 
goujat un prince.

Troisième question. Mettra-t-on 
fur une même tête les emplois civils & 
militaires ? Il faut les unir dans la ré
publique , & les féparer dans la. monar
chie. Dans les républiques, il feroit bien 
dangereux de faire de la profeffion des 
armes un état particulier , diftingué de 
celui qui a les fondions civiles ; & dans 
les monarchies, il n’y auroit pas moins 
de péril à donner les deux fonctions à 
la même perfonne.

On ne prend les armes dans la répu
blique qu’en qualité de défenfeur des 

loix
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loix &. de la patrie ; c’eft parce que l’on 
eft citoyen qu’on fe fait pour un temps 
foldat. S’il y avoit deux états diftingués, 
on feroit fentir à celui qui fous les ar
mes fe croit citoyen , qu’il n’eft que 
foldat.

Dans les monarchies, les gens de guerre 
n’ont pour objet que la gloire , ou du 
moins l’nonneur ou la fortune. On doit 
bien fe garder de donner les emplois ci
vils à des hommes pareils : il faut au 
contraire qu’ils foient contenus par les 
magiftrats civils ; & que les mêmes gens 
n’aient pas en même temps la confiance 
du peuple, & la force pour en abufer.

Voyez dans une nation où la républi
que fe cache fous la forme de la monar
chie , combien l’on craint un état parti
culier de gens de guerre ; & comment le 
guerrier refte toujours citoyen , ou même 
magiftrat, afin que ces qualités foient un 
gage pour la patrie, & qu’on ne l’oublie 
jamais.

Cette divifion de magiftratures en ci
viles & militaires, faites par les Romains 
après la perte de la république, ne lut

Tome I. N
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pas une chofe arbitraire. Elle fut une 
fuite du changement de la conftitution 
de Rome : elle étoit de la nature du 
gouvernement monarchique ; & ce qui ne 
fut que commencé fous si a g rifle , les em
pereurs fuivans furent obligés de l’ache
ver, pour tempérer le gouvernement mi
litaire.

Ainli Procope, concurrent de Païens 
à l’empire, n’y entendoit rien , lorfque 
donnant à Hormifdas , prince du fang 
royal de Perfe , la dignité de proconful , 
il rendit à cette magiftrature le comman
dement des armées qu’elle avoit autre
fois ; à moins qu’il nTùt des raifons par
ticulières. Un homme qui afpire à la 
fouveraineté, cherche moins ce qui eft 
utile à l’état, que ce qui l’eft à fa caufe.

QUATRIEME QUESTION. CoilVient- 
il que les charges foient vénales ? Elles 
ne doivent pas l’être dans les états def- 
potiques, où il faut que les fujets foient 
placés ou déplacés dans un inftant par le 
prince.

Cette vénalité eft bonne dans les états 
monarchiques , parce qu’elle fait faire
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comme un métier de famille ce qu’on ne 
voudrait pas entreprendre pour la vertu : 
qu’elle deftine chacun à fon devoir, Ce 
rend les ordres de l’état plus permanens. 
Suidas dit très-bien qu Anaftafe avoit fait 
de l’empire une efpcce d’ariftocratie , en 
vendant toutes les magiftratures.

Platon ne peut fouffrir cette vénalité. 
„ C’eft, dit-il, comme fi dans un na- 
,, vire on faifoit quelqu’un pilote ou ma- 
,, telot pour fon argent. Seroit-il polfible 
„ que la réglé fût mauvaife dans quel- 
„ qu’autre emploi que ce fût de la vie , 
„ & bonne feulement pour conduire une 
,, république ? „ Mais Platon parle d’une 
république fondée fur la vertu, & nous 
parlons d’une monarchie. Or dans une 
monarchie où, quand les charges ne fe 
vendraient pas par un réglement public, 
l’indigence & l’avidité des courtifans les 
vendraient tout de même ; le halard don
nera de meilleurs fujets que le choix du 
prince. Enfin, la maniéré de s’avancer 
par les richelfes infpire & entretient l’in- 
duftrie ; chofe dont cette efpecc de gou
vernement a grand befoin.

N s
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CINQUIEME question. Dans quel 

gouvernement faut-il des cenfeurs ? Il en 
faut dans une république, où le principe 
du gouvernement eft la vertu. Ce ne font 
pas feulement les crimes qui détruifent 
la vertu ; mais encore les négligences, 
les fautes, une certaine tiédeur dans l’a
mour dé la patrie, des exemples dange
reux , des femences de corruption ; ce 
qui ne choque point les loix, mais les 
élude ; ce qui ne les détruit pas, mais 
les affoiblit ; tout cela doit être corrigé 
par les cenfeurs.

On eft étonné de la punition de cet 
aréopagite , qui avoit tué un moineau 
qui , pourfuivi par un épervier, s’étoit 
réfugié dans fon fein. On elt furpris que 
l’aréopage ait fait mourir un enfant qui 
avoit crevé les yeux à fon oifeau. Qu’on 
falfe attention qu’il ne s’agit point là 
d’une condamnation pour crime , mais 
d’un jugement de mœurs dans une répu
blique fondée fur les mœurs.

Dans les monarchies il ne faut point 
de cenfeurs : elles font fondées fur l’hon
neur, & la nature de l’honneur eft d’avoir
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pour cenfeur tout l’univers. Tout homme 
qui y manque , eft fournis aux reproches 
de ceux mêmes qui n’en ont point.

Là, les ceufeurs fe^oient gâtés par ceux 
mêmes qu’ils devroient corriger. Ils ne 
feroient pas bons contre la corruption 
d’une monarchie ; mais la corruption d’une 
monarchie feroit trop forte contr’eux.

On fent bien qu’il ne faut point de 
cenfeurs dans les gouvememens defpoti- 
ques. L’exemple de la Chine femble dé
roger à cette règle : mais nous verrons ? 
dans la fuite de cet ouvrage, les raifons 
fmguliçres de cet établifTcment,
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LIVRE VI.
Confèquences des principes des divers 

gouvernemens , par rapport à la 
/implicite des Loix civiles & crimi
nelles , la forme des jugemens , & 
Pctabli/Tement des peines.

CHAPITRE PREMIER.

De fimplicité des Loix civiles dans 
les divers gonvernemeus.

L e gouvernement monarchique ne com
porte pas des loix aufii fimples que le 
defpotique. Il y faut des tribunaux. Ces 
tribunaux donnent des décifions ; elles 
doivent être confervécs ; elles doivent 
être apprifes, pour que l’on y juge au
jourd’hui comme l’on y jugea hier, & 
que la propriété & la vie des citoyens y
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foient affurées & fixes comme la confti
tution même de l’état.

Dans une monarchie , l’adminiftration 
d’une juftice qui ne décide pas reniement 
de la vie & des biens, mais aufïï de l’hon
neur , demande des recherches fcrupu- 
leufes. La délicatefle du juge augmente à 
inclure qu’il a un plus grand dépôt, & 
qu’il prononce fur de plus grands intérêts.

Il ne faut donc pas être étonné de 
trouver dans les loix de ces états tant de 
réglés , de reftriébons, d’extenfions qui 
multiplient les cas particuliers, & fem- 
blcnt faire un art de la raifon même.

La différence de rang, d’origine, de 
condition , qui eft établie dans le gou
vernement monarchique , entraîne fou- 
vent des diftinétions dans la nature des 
biens ; & des loix, relatives à la confti
tution de cet état<"peuvent augmenter le 
nombre de ces diftinétions. Ainfi parmi 
nous, les biens font propres, acquêts ou 
conquêts ; dotaux , paraphernaux ; pater
nels & maternels; meubles deplufieurs 
efpeces ; libres , fubftitués ; du lignage ou 
non ; nobles, en franc-aleu ou roturiers ;
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rentes foncières, ou conftituées à prix 
d’argent. Chaque forte de biens eft fou- 
mife à des réglés particulières, il faut 
les fuivre pour en difpofer : ce qui ôte 
encore de la fimplicité.

Dans nos gouvernemens, les fiefs font 
devenus héréditaires. Il a fallu que la no- 
bleffe eût une certaine confiftance , afin 
que le propriétaire du fief fût en état de 
fervir le prince. Cela a dû produire bien 
des variétés : par exemple, il y a des 
pays où l’on n’a pu partager les fiefs en
tre les freres ; dans d’autres, les cadets 
ont pu avoir leur fubliftance avec plus 
d’étendue.

Le monarque, qui connoît chacune de 
fes provinces, peut établir diverfes loix, 
ou fouffrir différentes coutumes. Mais le 
de.fpote ne connoît rien, & ne peut avoir 
d’attention fur rien ; il lui faut une allure 
générale ; il gouverne par une volonté 
rigide qui eft par-tout la même ; tout 
s’applanit fous fes pieds.

A mefure que les jugemens des tribu
naux fe multiplient dans les monarchies, 
la iurifprudencc fe charge de décidons,
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qui quelquefois fe contredirent; ou parce 
que les juges qui fe fuccedent penfent 
différemment; ou parce que les affaires 
font tantôt bien , tantôt mai défendues ; 
ou enfin par une -infinité d’abus qui fe 
glifl’ent dans tout ce qui paffe par la main 
des hommes. C’eft un mal néceffaire, que 
le légiflateur corrige de temps en temps, 
comme contraire même à l’efprit des 
gouvernemens modérés. Car quand on eft 
obligé de recourir aux tribunaux, il faut 
que cela vienne de la: nature de la conf- 
titution, & non pas des contradictions St 
de l’incertitude des loix.

Dans les gouvernemens où il y a né- 
ceffairement des diftinélions dans les per
fonnes , il faut qu’il y ait des privilèges. 
Cela diminue encore la fimplicité , & fait 
mille exceptions.

■ Un des privilèges le moins à charge à 
la fociété , & fur-tout à celui qui le 
donne , c’eft de plaider devant un tribu
nal plutôt que devant un autre. Voilà de 
nouvelles affaires; c’eft-à-dire, celles où 
il s’agit de fa voir devant quel tribunal il 
faut plaider.
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Les-peuples des états defpotiques font 

dans un cas bien différent» Je ne fais fur 
quoi, dans ces pays, le légiflateur pour- 
roit ftatuer, ou le magiftrat juger. Il fuit, 
de ce que les terres appartiennent au 
prince, qu’il n’y a prefque point de loix 
civiles fur la propriété des terres. Il fuit, 
du droit que le fouverain a de fuccéder, 
qu’il n’y en a pas non plus fur les fuc- 
cellions. Le négoce exclufif qu’il fait dans 
quelques pays, rend inutiles toutes for
tes de loix fur le commerce. Les maria
ges que l’on y contracte avec des filles 
efclaves, font qu’il n’y a guere de loix 
civiles fur les . dots & fur les avantages 
des femmes. Il réfulte encore de cette 
prodigieufe multitude d’efclaves , qu’il 
n’y a prefque point de gens qui aient une 
volonté propre, & qui par conféquent 
doivent répondre de leur conduite de
vant un juge, La plupart des actions mo
rales , qui ne font que les volontés du 
pere, du mari, du maître , fe règlent 
par eux, & non par les magiftrats.

j’oubliois de dire que ce que nous ap
pelions l’honneur, étant à peine connu



LIV. VT. CHAT. II. 135 
dans ces états, toutes les affaires qui re
gardent cet honneur, qui eft un fi grand 
chapitre parmi nous, n’y ont point de 
lieu. Le defpotifme fe fuflit à lui-même ; 
tout eft vuide autour de lui. Aufïr, Tori
que les voyageurs nous décrivent les pays 
où il régné, rarement nous parlent-ils dé 
loix civiles.

Toutes les occafions de difpute & de 
procès y font donc ôtées. C’eft ce qui 
fait en partie qu’on y maltraite fi fort 
les plaideurs : l’injuftice de leur demande 
paroît à découvert, n’étant pas cachée , 
palliée , ou protégée par une infinité de 
loix.

CHAPITRE II.

De la Jimplicité des loix criminelles dans 
les divers gonvernemens.

O N entend dire fans ceffe qu’il faudrait 
que la juftice fût rendue par-tout comme 
en Turquie. Il n’y aura donc que les plus 
ignorons de tous les peuples, qui auront 
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vu clair dans la chofe.du monde qu’il 
importe le plus aux, hommes de favoir?

Si vous examinez les formalités de la 
juflice , par rapport à la peine qu’a un 
citoyen de fe faire rendre fon bien ou à 
obtenir fatisfatStion de quelque outrage, 
vous en trouverez fans doute trop : fi 
vous les regardez dans le rapport qu’elles 
ont avec la liberté & la fûreté des ci
toyens , vous en trouverez Couvent trop 
peu ; & vous verrez que les peines, les 
dépenfes, les longueurs, les dangers mê
me de la juflice, font le prix que chaque 
citoyen donne pour fa liberté.

En Turquie, où l’on fait très-peu d’at
tention à la fortune, à la vie, à l’hon
neur des fujets, on termine promptement 
d’une façon ou d’une autre toutes les dif- 
putes. La maniéré de les finir eft indif
férente , pourvu qu’on finilfe. Le bacha 
d’abord éclairci, fait diftribuer à fit fan- 
taifie des coups de bâton fur la plante 
des pieds des plaideurs , & les renvoie 
chez eux.

Et il feroit bien dangereux que l’on y 
eût les pallions des plaideurs ; elles fùp- 

pofent
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pofent un defir ardent de fe faire rendre 
juftice, une haine, une aétion dans l’ef- 
prit , une confiance à pourfuivre. Tout 
cela doit être évité dans un gouverne
ment où il ne faut avoir d’autre fentiment 
que la crainte, & où tout mène tout-à- 
coup , & fans qu’on le puifle prévoir, à 
des /évolutions. Chacun doit connoître 
qu’il ne faut point que le magiftrat en
tende parler de lui, & qu’il ne tient fa 
fûreté que de fon anéantiffement.

Mais dans les états modérés , où la 
tête du moindre citoyen eft confidérable, 
on ne lui ôte fon honneur & fes biens 
qu’après un long examen : on ne le prive 
de la vie que lorfque la patrie elle-même 
l’attaque ; & elle ne l’attaque qu’en lui 
laiflant tous les moyens poffibles de la 
défendre.

Auffi, lorfqu’un homme fe rend plus 
abfolu, fonge-t-il d’abord à Amplifier les 
loix. On commence dans cet état à être 
plus frappé des inconvéniens particuliers, 
que de la liberté des fujets dont on ne fc 
foucie point du tout.

On voit que -dans les républiques il faut 
Tome t. O
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pour le moins autant de formalités que 
dans les monarchies. Dans l’un & dans 
l’autre gouvernement, elles augmentent, 
en raifon du cas que l’on y fait de l’hon
neur , de la fortune, de la vie, de la li
berté des citoyens.

Les hommes font tous égaux dans le 
gouvernement républicain ; ils font ?gaux 
dans le gouvernement defpotique : dans 
le premier , c’eft parce qu’ils font tout ; 
dans le fécond, c’ett parce qu’ils ne font 
rien.

CHAPITRE III.

Dans quels gouvernemens , & dans quels 
cas on doit juger félon un texte précis 
de la loi.

Plus le gouvernement approche de la 

république, plus la maniéré de juger de
vient fixe ; & c’étoit un vice de la répu
blique de Lacédémone , que les épbores 
jugeaient arbitrairement, fans qu’il y eût 
des loix pour les diriger. A Rome , les
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premiers confuls jugèrent comme les 
éphores; on en fentit les inconvéniens, 
& l’on fit des loix précifes.

Dans les états defpotiques , il n’y a 
point de loi ; le juge eft lui-même fa ré
glé. Dans les états monarchiques , il y a 
une loi; & là où elle eft précife , le juge 
la fuit ; là où elle ne l’eft pas , il en 
cherche l’efprit. Dans le gouvernement 
républicain , il qft de la nature de la 
conftitution, que les juges fuivent la let
tre de la loi. 11 .;’y a point de citoyen 
contre qui on puiffe interpréter une loi , 
quand il s’agit de fes biens, de fon hon
neur ou de fa vie.

A Rome, les juges prononçoient feu
lement que l’accufé étoit coupable d’un 
certain crime ; & la -peine fe trouvoit 
dans la loi, comme on le voit dans di- 
verfes loix qui furent faites. De même, 
en Angleterre, les jurés décident fi l’ac- 
eufé eft coupable ou non du fait qui a 
été porté devant eux ; & s’il eft déclaré 
coupable, le juge prononce la peine que 
la loi inflige pour ce fait : &, pour cela, 
il ne lui faut que des yeux.

O e
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CHAPITRE IV.

De la maniéré de former les jugement. 

D e là fuivent les différentes maniérés 
de former les jugemens. Dans les monar
chies , les juges prennent la maniéré des 
arbitres ; ils délibèrent enfemble, ils fe 
communiquent leurs penfées, ils fe con
cilient ; on modifie fon avis, pour le ren
dre conforme à celui d’un autre ; les avis 
les moins nombreux font rappellés aux 
deux plus grands. Cela n’eft point de la 
nature de la république. A Rome, & dans 
les villes grecques, les juges ne fe com- 
muniquoient point : chacun donnoit fon 
avis d’une de ces trois maniérés: fabfous, 
je condamne, il ne me parait pas : c’eft 
que le peuple jugeoit, ou étoit cenfé ju
ger. Mais le peuple n’eft pas jurifconful- 
te; toutes ces modifications & tempéram- 
mens des arbitres ne font pas pour lui : 
il faut lui préfenter un feul objet, un fait 
& un feul fait, & qu’il n’ait qu’à voir
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s’il doit condamner, abfoudre ou remet
tre le jugement.

Les Romains, à l’exemple des Grecs , 
introduifirent des formules d’actions, & 
établirent la néceffité de diriger chaque 
affaire par l’action qui lui étoit propre.' 
Cela étoit néceffaire dans leur maniéré 
de juger; il falloir fixer l’état de la quef- 
tion, pour que le peuple l’eût toujours 
devant les yeux. Autrement , dans le 
cours d’une grande affaire, cet état de 
la queftion changèrent continuellement , 
& on ne le reconnoîtroit plus.

Delà il fuivoit que les juges, chez les 
Romains, n’accordoient que la demande 
précife, fans rien augmenter, diminuer 
ni modifier. Mais les fréteurs imaginèrent 
d’autres formules d’actions qu’on appella 
de bonne foi, où la maniéré de prononcer 
étoit plus dans la d’fpofition du juge. 
Ceci étoit plus conforme à l’efprit de la 
monarchie. Auffi les jurifconfultes fran- 
cois difent-ils : En France toutes les aç~ 
tiens font de bonne foi.

O 3
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CHAPITRE V.

Dans quels gouvernement le fouverain 
peut être juge,

IVIachiavel attribue la perte de la 

liberté de Florence à ce que le peuple 
ne jugeoit pas en corps, comme à Rome, 
des crimes de lefe-majefté commis contre 
lui. Il y avoit pour cela huit juges éta
blis : Mais, dit Machiavel, peu font cor
rompus far peu. J’adopterois bien la maxi
me de ce grand homme : mais comme 
dans ces cas , l’intérêt politique force, 
pour ainfi dire , l’intérêt civil, ( car c’eft 
toujours un inconvénient, que le peuple 
juge lui-même fes offenfes;) il faut, pour 
y remédier, que les loix pourvoient, au
tant qu’il eft en elles , à la fureté des 
particuliers.

Dans cette idée , les légiflateurs de 
Rome firent deux chofes ; ils permirent 
aux accufés de s’exiler avant le jugement : 
& ils voulurent que les biens des son-
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damnés fuffent confacrés , pour que le 
peuple n’en eût pas la confifcation. On 
verra dans le Livre XI les autres limita
tions que l’on mit à la puiflance que le 
peuple avoit de juger,

Solon fut bien prévenir l’abus que le 
peuple pourroit faire de fa puiffance dans 
le jugement des crimes : il voulut que 
l’aréopage revît l’affaire; que, s’il croyoit 
l’accufé injuftement abfous , il l’accufât 
de nouveau devant le peuple ; que , s’il 
le croyoit injuftement condamné , il arrê
tât l’exécution, &. uii fît rejuger l’affaire : 
Loi admirable , qui foumettoit le peuple 
à la cenfure de la magiffrature qu’il rc& 
peéloit le plus, & à la tienne même !

Il fera bon de mettre quelque lenteur 
dans des affaires pareilles, fur-tout du 
moment que l’accufé fera prifonnier, afin 
que le peuple puifle fe calmer &. juger 
de fang-froid.

Dans les états defpotiques, le prince 
peut juger IuLmême. Il ne le peut dans 
les monarchies : la conftitution feroit 
détruite ; les pouvoirs intermédiaires dé- 
pendans, anéantis ; on vçrroit ccffer tou- 
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tes les formalités des jugemens; la crainte 
s’empareroit de tous les efprits; on ver- 
roit la pâleur fur tous les vifages ; plus 
de confiance, plus d’honneur, plus d’a
mour , plus de fûreté, plus de monarchie.

Voici d’autres réflexions. Dans les états 
monarchiques, le prince eft la partie qui 
pourfuit les accufés, & les fait punir ou 
abfoudre ; s’il jugeoit lui-même, il feroit 
le juge & la partie.

Dans ces mêmes états , le prince a 
fouvent les confifeations ; s’il jugeoit les 
crimes , il feroit encore le juge & la 
partie.

De plus, il perdroit le plus bel attri
but de fa fouveraineté, qui eft celui de 
faire grâce : il feroit infenfé qu’il fît & 
défît fes jugemens : il ne voudroit pas 
être en contradiétion avec lui-même.

Outre que cela confondroit toutes les 
idées, on ne fauroit fi un homme feroit 
abfous ou s’il recevroit fa grâce.

Lorfque Louis XIII voulut être juge 
dans le procès du duc de La Palette & 
qu’il appella, pour cela, dans fon cabi
net quelques officiers du parlement &
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quelques confeillers d’état ; le roi les 
ayant forcés d’opiner fur le décret de 
prife de corps , le préfident de Believre 
dit : “ Qu’il voyoit dans cette affaire une 
„ chofe étrange , un prince opiner au 
„ procès d’un de fes fujets ; que les rois 
„ ne s’étoient réfervé que les grâces, & 
„ qu’ils renvoyoient les condamnations 
„ vers leurs officiers. Et votre majefté 
,, voudroit bien voir fur la fellette un 
„ homme devant elle, qui, par fon ju- 
„ gement, iroit dans une heure à la mort ! 
,, Que la face du prince , qui porte les 
„ grâces, ne peut foutenir cela ; que fa 
„ vue feule levoit les interdits des égli- 
„ fes ; qu’on ne devoit fortir que con- 
„ tent de devant le prince. „ Lorfqu’on 
jugea le fond, le même préfident dit dans 
fon avis : “ Cela eft' un jugement fans 
,, exemple, voire contre tous les exem- 
,, pies du paffé jufqu’à huy, qu’un roi de 
„ France ait condamné en qualité de 
„ juge, par fon avis, un gentilhomme à 
„ mort. „

Les jugemens rendus parle prince, fe- 
roient une fource intariflable d’injuftices 
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& d’abus ; les courtifans extorqueroient, 
par leur importunité, fes jugemens. Quel
ques empereurs Romains eurent la fureur 
de juger ; nuis régnés n’étonnerent plus 
l’univers par leurs injuftices.

,, Claude , dit Tacite, ayant attiré à 
„ lui le jugement des affaires & les fonc- 
-, tions des maghbats, donna occafîon à 
„ toutes fortes de rapines. „ Auffi Néron , 
parvenant à l’empire après Claude , vou
lant fe concilier-les elprits, déclara-t-il : 
,, Qu’il fe garderoit bien d’être le juge 
„ de toutes les affaires , pour que les ac- 
,, cufateurs & les accufés, dans les murs 
„ d’un palais , ne fuffent pas expofés à 

l’inique pouvoir de quelques affranchis.
„ Sous le régné d’Arcadius, ditZozime, 

,, la nation des calomniateurs fe répandit, 
,, entoura la cour, &. l’infecta. Lorfqu’un 
,, homme étoit mort , on fuppofoit qu’il 
,, n’avoit point laiffé d’enfans ; on doii- 
,, noit fes biens par un refcript. Car 
„ comme le prince étoit étrangement llu- 
„ pide , & l’impératrice entreprenante à 
,, l’excès, elle fervoit l’infatiable avarice 
„ de fes domeftiques & de fes coniiden-
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„ tes; de forte que, pour les gens mo- 
,, dérés, il n’y avoit rien de plus defira- 
„ ble que la mort.

„ II y avoit autrefois, dit Procrée, 
„ fort peu de gens à la cour; mais fous 
,, Juftîmen comme les juges n’avoient 
,, plus la liberté de rendre juftice , leurs 
„ tribunaux étoient déferts, tandis que le 
„ palais du prince retentiilbit des cla- 
,, meurs des parties qui y follicitoient 
,, leurs affaires. „ Tous, le monde fait 
comment on y vendoit les jugemens & 
même les loix.

Les loix font les yeux du prince ; il 
voit par elles ce qu’il ne pourvoit pas voir 
fans elles. Veut-il faire la fonétion des 
tribunaux ? Il travaille, non pas pour lui, 
mais pour fes fédufteurs contre lui.
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CHAPITRE VL

Que dans la monarchie les minifires ne 
doivent pas juger.

C’est encore un grand inconvénient 

dans la monarchie , que les minifires du 
prince jugent eux-mêmes les affaires con- 
tentieufes. Nous voyons encore aujour
d’hui des états où il y a des juges fans 
nombre pour décider les affaires fifcales, 
& où les minifires, qui le croiroit ! veu
lent encore les juger. Les réflexions vien
nent en foule ; je ne ferai que celle-ci.

Il y a, par la nature des chofes , une 
efpece de contradiction entre le confeil 
du mqnarque & fes tribunaux. Le confeil 
des rois doit être compofé de peu de 
perfonnes, & les tribunaux de judicature 
en demandent beaucoup. La raifon en eft 
que dans le .premiei, on doit prendre les 
affaires avec une certaine paffion, & les 
fuivre de même ; ce qu’on ne peut guere 
efpérer que de quatre ou cinq hommes 

qui
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qui en font leur affaire. Il faut nu contraire 
des tribunaux de judicature de fang-froid , 
& à qui toutes les affaires foient en quel, 
que façon indifférentes.

CHAPITRE VII.

Du magifirat unique.

U N tel magiftrat ne peut avoir lieu que 
dans le gouvernement defpotique. On voit 
dans l’hiftoire romaine, à quel point un 
juge unique peut abufer de fon pouvoir. 
Comment Appius, fur Ton tribunal, n’au- 
roit-il pas méprifé les loix, puifqu’il viola 
même celle qu’il avoir faite ? Tite-Live 
nous apprend l’inique diftinétion du dé
cemvir. Il avoir apofté un homme qui 
réclamoit devant lui Virginie comme fon 
efclave ; les parens de Virginie lui deman
dèrent qu’en vertu de fa loi on la leur 
remît jufqu’au jugement définitif. Il dé
clara que fa loi n’avoit été faite qu’en fa
veur dmpere; & que Virginius étant ab- 
fent, elle ne pouvoir avoir d’application.

Tome I. P
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CHAPITRE VIII.

Ves accufations dans les divers gouver
ne n:e ns,

A- Rome, il étoit permis à un citoyen 
d’en accufer un autre ; cela étoit c-tabli 
félon l’efprit de la république, où chaque 
citoyen doit avoir pour le bien public 
un zele fans bornes, où chaque citoyen 
eft cenfé tenir tous les droits de la patrie 
dans fes mains. On fuivit, fous les empe
reurs , les maximes de la république ; & 
d’abord on vit paraître genre d’hommes 
funeftes, une troupe de délateurs. Qui
conque avoit bien des vices & bien des 
talens, une ame bien baffe & un efprit 
ambitieux, cherchoit un criminel dont la 
condamnation pût plaire au prince ; c’é- 
toit la voie pour aller aux honneurs & à 
la fortune , chofe que nous ne voyons 
point parmi nous.

Nous avons aujourd’hui une loi admi
rable : c’eft celle qui veut que le prince,
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établi pour faire exécuter les loix, pré- 
pofe un officier dans chaque tribunal, pour 
pourfuivre , en fon nom, tous les crimes : 
de forte que la fonéiion des délateurs eft 
inconnue parmi nous; & fi ce vengeur 
public étoit foupçonné d’abufer de fon 
miniftere, on l’obligeroit de nommer fon 
dénonciateur.

Dans les loix de Platon, ceux qui né’ 
gligent d’avertir les magiftrats, ou de leur 
donner du fecours, doivent Être punis. 
Cela ne conviendrait point aujourd’hui. 
La partie publique veille pour les citoyens ; 
elle agit, & ils font tranquilles.

CHAPITRE IX.

De la févérité des peines dans les divers 
gouverne-,nens.

La févérité des peines convient mieux 

au gouvernement defpotique, dont le prin
cipe eft la terreur, qu’à la monarchie & à 
la république, qui ont pour refibrt l’hon
neur & la vertu.

P z
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Dans les états modérés, l’amour de la 

patrie , la honte & la crainte du blâme, 
font des motifs réprimans , qui peuvent 
arrêter bien des crimes. La plus grande 
peine d’une mauvaife aétion, fera d’en 
être convaincu. Les loix civiles y corri
geront donc plus aifément , &, n’auront 
pas befoin de tant de force.

Dans ces états, un bon légiflateur s’at
tachera moins à punir les crimes , qu’à les 
prévenir; il s’appliquera plus à donner 
des mœurs, qu’à infliger des fupplices.

C’eft une remarque perpétuelle des au
teurs Chinois , que plus dans leur empire 
on voyoit augmenter 'es fupplices, plus 
la révolution étoit prochaine. C’eft qu’on 
augmentait les fupplices à mefure qu’on 
manquoit de mœurs.

11 feroit aifé de prouver que, dans tous 
ou prefque tous les états d’Europe, les 
peines ont diminué ou augmenté à mefure 
qu’on s’eft plus approché ou plus éloigné 
de la liberté.

Dans les pays defpotiques , on eft fi 
malheureux, que l’on y craint plus la mort 
qu’on ne regrette la vie; les fupplices y
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doivent donc être plus rigoureux. Dans 
les états modérés, on craint plus de per
dre la vie qu’on ne redoute la mort en 
elle-même ; les fupplices qui ôtent Ample
ment la vie y font donc fuffifans.

Les hommes extrêmement heureux, & 
les hommes extrêmement malheureux , 
font également portés à la dureté ; té
moins les moines & les conquérans. Il 
n’y a que la médiocrité & le mélange de 
la bonne & de la mauvaife fortune, qui 
donnent de la douceur & de la pitié.

Ce que l’on voit dans les hommes en 
particulier , fe trouve dans les diverfes 
nations. Chez les peuples Cuvages qui 
mènent une vie très-dure , & chez les 
peuples des gouvememens defpotiques où 
il n’y a qu’un homme cxorbitamment fa- 
vorifé de la fortune, tandis que tout le 
refte en eft outragé , on eft également 
cruel. La douceur régné dans les gouver- 
ncmens modérés.

Lorfque nous lifons dans les hiftoires 
les exemples de la juftice atroce des ful- 
tans, nous fentons, avec une efpece de 
douleurs, les maux de la nature humaine.

P 3
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Dans les gouvernemens modérés, tout 

pour un bon légiflateur, peut fervir à for- 
mer des peines. IN’eft-il pas bien extraor
dinaire qu’à Sparte , une des principales 
fût de ne pouvoir prêter fa femme à un 
autre, ni recevoir celle d’un autre , de 
n’être jamais dans fa maifon qu’avec des 
vierges ? En un mot, tout ce que la loi 
appelle une peine, eft effectivement une 
peine,

CHAPITRE X,

Des anciennes Luix françoifes. 
C’est bien dans les anciennes loix 

françoifes que l’on trouve l’efprit de la 
monarchie. Dans le cas où il s’agit de 
peines pécuniaires, les non-nobles font 
moins punis que les nobles. C’eft tout le 
contraire dans les crimes ; le noble perd 
l’honneur & réponfe en cour ; pendant 
que le vilain qui n’a point d’honneur eft 
. • ni en l'on corps. _



LIV. VI. CH A P, XI. 175

CHAPITRE XI.

One lorfqu'un peuple eft vertueux, il 
faut peu de peines.

T j k peuple Romain avoit de la probité. 
Cette probité eut tant de .force, que 
fouvent le légiflateur n’eut befoin que de 
lui montrer le bien pour le lui faire fui- 
vre ; il fembloit qu’au lieu d’ordonnan
ces , il fuffifoit de lai donner des confeils.

Les peines des loix royales & celles 
des loix des douze tables furent prefque 
toutes ôtées dans la république , foit par 
une fuite de la loi Valérienne , foit par 
une conféquence de la loi Porcie. On ne 
remarqua pas que la république en fut 
plus mal réglée, & il n’en réfulta aucune 
léfion de police.

Cette loi Valérienne , qui défendoit 
aux magiftrats toute voie de fait contre 
un citoyen qui avoit appellé au peuple, 
n’infligeoit â celui qui y contreviendroit. 
que la peine d’être réputé méchant.
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CHAPITRE XII.

De la puîÿance des peines. 
L’expe’rience a fait remarquer que 

dans les pays où les peines font douces, 
l’efprit du citoyen en eft frappé, comme 
il l’eft ailleurs par les grandes.

Quclqu’inconvénicut fe fait - il lentir 
dans un état? un gouvernement violent 
veut foudain le corriger ; & au lieu de 
fonger à faire exécuter les anciennes 
loix , on établit une peine cruelle qui 
arrête le mal fur le champ. Mais on ufe 
le reffort du gouvernement ; l’imagination 
fe fait à cette grande peine , comme elle 
s’étoit faite à la moindre ; & comme on 
diminue la crainte pour celle-ci, l’on eft 
bientôt forcé d’établir l’autre dans tous 
les cas. Les vols fur les grands chemins 
étoient communs dans quelques états ; 
on voulut les arrêter : on inventa le fup- 
plice de la roue, qui les ftifpendit pen
dant quelque temps. Depuis ce temps ,
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on a volé comme auparavant fur les 
grands chemins.

De nos jours, la défertion fut très- 
fréquente ; on établit la peine de mort 
contre les déferteurs, & la défertion n’eft 
pas diminuée. La raifon en. eft bien na
turelle : un foldat, accoutumé tous les 
jours à expofer fa vie , en méprife ou fe 
flatte d’en méprifer le danger. Il eft tous 
les jours accoutumé à crainie^a honte; 
il falloir dore lailfcr une peine qui fai- 
foit porter une flétriffure pendant la vie; 
on a prétendu augmenter la peine , & 
on l’a réellement diminuée.

Il ne faut point mener les hommes par 
les voies extrêmes ; on doit être ména- ' 
ger des moyens que la nature nous donne 
pour les conduire. Qu’on examine la caufe 
de tous les relâchemens, on verra qu’ell» 
vient de l’impunité des crimes, & non 
pas de la modération des peines.

Suivons la nature, qui a donné aux 
hommes la honte comme leur fléau ; & 
que la plus grande partie de la peine, 
foit l’infamie de la fouffrir.

Que s’il fe trouve des pays où la honte 
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ne foit pas une fuite du fupplice , cela 
vient de la tyrannie , qui a infligé les 
mêmes peines aux fcélérats & aux gens 
de bien.

Et fi vous en voyez d’autres, où les 
hommes ne font retenus que par des fup- 
plices cruels, comptez encore que cela 
vient en grande partie de la violence du 
gouvernement, qui a employé ces fup- 
plices pour des fautes légères.

Souvent un législateur, qui veut cor
riger un mal, ne - fonge qu’à cette cor- 
reftion ; fes yeux font ouverts fur cet 
objet , & fermés fur les inconvéniens. 
Lorfque le mal eft une fois corrigé , on 
ne voit plus que la dureté du législateur: 
mais il refte un vice dans l’état que cette 
dureté a produit ; les efprits font cor
rompus, ils fe font accoutumés au def- 
potifme.

L^fan^re ayant remporté la victoire 
fur tes- Athéniens. on jugea les prifon- 
niers ; on accufa les Athéniens d’avoir 
précipité tous les captifs de deux galè
res , & réfolu en pleine afl’emblée de 
couper le poing aux prilbnniers qu’ik fe-
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roient. Ils furent tous égorgés, excepté 
Adymante, qui s’étoit oppofé à ce décret. 
Lyfandre reprocha à Philoclès, avant de 
le faire mourir , qu’il avoit dépravé les 
efprits, & fait des leçons de cruauté à 
toute la Grèce.

„ Les Argiens , dit Plutarque, ayant 
,, fait mourir quinze cents de leurs ci- 
„ toyens, les Athéniens firent apporter 
,, les facrifices d’expiation , afin qu’il 
„ plût aux dieux de détourner du cœur 
„ des Athéniens une fi cruelle penfée. ,, 

Il y a deux genres de corruption', l’un, 
lorfque le peuple n vbferve poirit les loix ; 
l’autre , lorfqu’il eft corrompu par les 
loix : mal incurable, parce qu’il eft dans 
le remede même.

CHAPITRE XIII.

Tmpuijjance des Loix Japonnoifes. 

Les peines outrées peuvent corrompre 

Je defpotifme même. Jettons les yeux fur 
le Japon.
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On y punit de mort prefque tous les 

crimes, parce que la défobéilfance à un 
fi grand empereur que celui du Japon , 
eft un crime énorme. Il n’eft pas queftion 
de corriger le coupable, mais de venger 
le prince. Ces idées font tirées de la 
fervitude, & viennent fur-tout de ce que 
l’empereur étant propriétaire de tous les 
biens , prefque tous les crimes fe font 
directement contre fes intérêts.

On punit de mort les menfonges qui 
fe font devant les magiftrats, chofe con
traire à la défenfe naturelle.

Ce qui n’a point l’apparence d’un cri
me , eft là févéremer"- puni ; par exem
ple , un homme qui hafarde de l’argent 
au jeu, eft puni de mort.

Il eft vrai que le caraétere étonnant de 
ce peuple opiniâtre , capricieux, déter
miné , bizarre , & qui brave tous les 
périls & tous les malheurs, femble à la 
première vue abfoudre fes légiflateurs de 
l’atrocité de leurs loix. Mais des gens qui 
naturellement méprifent la mort, & qui 
s’ouvrent le ventre pour la moindre fan- 
taifie, font-ils corrigés ou arrêtés per la

vue
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vue continuelle des fupplices ? & ne s’y 
famil:arifent-ils pas?

Les relations nous dirent, au fujet de 
l’éducation des Japonois, qu’il faut trai
ter les enfans avec douceur, parce qu’ils 
s’obftinent contre les peines ; que les ef- 
claves ne doivent point être. trop rude
ment traités, parce qu’ils fe mettent d’a
bord en défenfe. Par l’cfprit qui doit 
régner dans le gouvernement domeflique, 
n’auroit-on pas pu juger de celui qu’on 
devoit porter dans le gouvernement po
litique & civil?

Un légiflateur Cage auroit cherché à ra
mener les efprits par un iufte tempéra
ment des peines & des récompcnfes; par 
des maximes de philofophie, de morale & 
de religion alfortics à ces caraderes ; par 
la jufte application des réglés de l’hon
neur ; par le fupplice de la honte ; par la 
jouiflance d’un bonheur confiant & d’une 
douce tranquillité. Et s’il avoit craint que 
les efprits, accoutumés à n’être arrêtés 
que par une peine cruelle, ne ptuTent 
plus l’être par une plus douce , il auroit 
agi d’une maniéré fourde & infenfible ; U

Tome I, Q
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auroit dans les cas particuliers les plus 
graciables, modéré la peine du crime , 
jufqu’à ce qu’il eût pu parvenir à la mo
difier dans tous les cas-

Mais le defpotifme ne connoît point 
ces relforts ; il ne mene pas par ces 
voies ; il peut abufer de lui, mais c’eft 
tout ce qu’il peur, faire : au Japon il a 
fait un effort, il eft devenu plus cruel 
que lui-même.

Des âmes par-tout effarouchées & ren
dues plus atroces, n’ont pu être condui
tes que par une atrocité plus grande.

Voilà l’origine , voilà l’efprit des loix 
du Japon. Mais elles ont eu plus de fu
reur que de force. EI’"S ont réufïî à dé
truire le chriftianifme ; mais des efforts fi 
inouïs font une preuve de leur impuif- 
fance. Elles ont voulu établir une bonne 
police, & leur foibleffe a paru encore 
mieux.

Il faut lire la relation de l’entrevue de 
l’empereur & du deyro à Meaco. Le nom
bre de ceux qui y furent étouffés, ou tués 
par des garnemens, fut incroyable ; on 
enleva les jeunes filles & les garçons; on
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les retrouvoit tous les jours expofés dans 
des lieux publics à des heures indues, 
tout nuds, coufus dans des lacs de toile, 
afin qu’ils ne connuffent pas les lieux par 
où ils avoient pafle ; on vola tout ce 
qu’on voulut; on fendit le ventre à des 
chevaux pour faire tomber ceux qui les 
montoient; on renverfa des voitures pour 
dépouiller les dames. Les Hollandois à 
qui l’on dit qu’ils ne pouvoient paffer la 
nuit fur des échafauds, fans être afiafii- 
nés , en defeendirent, &c.

Je palferai vite fur un autre trait. L’em
pereur adonné à des plaifirs infâmes , ne 
fe marioit point; il courait rifque de 
mourir fans fuccefieur. Le deyro lui en
voya deux filles très-belles. Il en époufa 
une pair rcfpect, mais il n’eut aucun com
merce avec elle. Sa nourrice fit chercher 
les plus belles femmes de l’empire ; tout 
étoit inutile : la fille d’un armurier étonna 
fon goût; il fe détermina, il en eut un 
fils. Les dames de la cour, indignées de 
ce qu’il leur avoit préféré une perfonne 
d’une fi baffe naiffance, étouffèrent l’en
fant. Ce crime fut caché à l’empereur, il

Q
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auroit verfé un torrent de fang. L’atro
cité des loix en empêche donc l’exécu
tion. Lorfque La peine eft fans mefure, 
on eft fouvcnt obligé de lui préférer 
l’impunité.

CHAPITRE XIV.

De l'efprit du fénat de Rome.
Sous le confulat d’Acilius Glabrio & 

de Pifon, on fit la loi Acilia pour ar
rêter les brigues. Dion dit que le fénat 
engagea les confuls à la propofcr, parce 
que le tribun C. Cornélius avoit réfolu 
de faire établir des peines terribles con
tre ce crime, à quoi le peuple étoit fort 
porté. Le fénat penfoit que des peines 
immodérées jetteroient bien la terreur 
dans les efprits ; mais qu’elles auraient 
oet effet, qu’on ne trouverait plus per- 
fonne pour accufer, ni pour condamner; 
au lieu qu’en propofant des peines mo
diques , on auroit des juges & des accu- 
fateurs.
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CHAPITRE XV,

Des Loix des Romains à l'égard des 
peines,

J e me trouve fort dans mes maximes, 
lorfque j’ai pour moi les Romains ; & je 
crois que les peines tiennent à la na
ture du gouvernement, lorfque je vois ce 
grand peuple changer il cet égard de loix 
civiles , à mefure qu’il changeoit de loix 
politiques.

Les loix royales, faites pour un peuple 
compofé de fugitifs, d’cfclaves & de bri
gands , furent très-féveres. L’efprit de la 
république auroit demandé que les dé
cemvirs n’euffent pas mis ces loix dans 
leurs douze tables ; mais des gens qui 
afpiroient à la tyrannie , n’avoient garde 
de fuivre l’efprit de la république,

Tite-Lîve dit, fur le fupplice de Mé- 
tins Suffétins, diftatcur d’Albe , qui fut 
condamné par Tullus Hoftilius à être tiré 
par deux chariots, que ce fut le premier

Q 3
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Je le dernier fùpplice où l’on témoigna 
avoir perdu la mémoire de l’humanité. 
Il fe trompe : la loi des douze tables eft 
pleine de difpofitions très-cruelles.

Celle qui découvre le mieux le defiein 
des décemvirs , eft la peine capitale pro
noncée contre les auteurs des libelles & 
les poètes. Cela n’eft guere du génie de 
la république, où le peuple aime à voir 
les grands humiliés. Mais des gens qui 
vouloient renverfer la liberté, craignoient 
des écrits qui pouvoient rappeller l’efprit 
de la liberté.

Après l’expulfion des décemvirs , pref- 
que toutes les loix qui avoient fixé, les 
peines furent ôtées. On ne les abrogea 
pas exprelTément : mais la loi Porcia , 
ayant défendu de mettre à mort un ci
toyen Romain, elles n’eutent plus d’ap
plication.

Voilà Je temps auquel on peut rappel
ler ce que Tite-Live dit des Romains, 
que jamais peuple n’a plus aimé la mo
dération des peines.

Que fi l’on ajoute à la douceur des 
peines, le droit qu’avoit un accufé de fe
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retirer avant le jugement, on verra bien 
que les Romains avoient fuivi cet efprit 
que j’ai dit être naturel à la république. 

Sy^a, qui confondit la tyrannie, l’a
narchie &. la liberté , fit les loix Comé- 
liennes. Il fembla ne faire des réglemens 
que pour établir des crimes. Ainfi quali
fiant une infinité d’aétions du nom de 
meurtre , il trouva par-tout des meur
triers , & par une pratique qui ne fut que 
trop fuivie, il tendit des piégés, fema 
des épines, ouvrit des abymes fur le che
min de tous les citoyens.

Prefque toutes les loix de Sylla ne por- 
toient que l’interdiftion de l’eau & du 
feu. Céfâr y ajouta la confifcation des 
biens, parce que les riches, gardant dans 
l’exil leur patrimoine , ils étoient plus 
hardis à commettre des crimes.

Les empereurs ayant établi un gouver
nement militaire , ils fentirent bientôt 
qu’il n’étoit pas moins terrible contr’eux 
que contre les fujets ; ils cherchèrent à 
le tempérer 5 ils crurent avoir befoin 
des dignités & du refpcâ: qu’on avoit 
pour elles.
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On s’approcha un peu de In monar

chie , & l’on divifa les peines en trois 
chiffes; celles qui rcgardoient les premiè
res perfonnes de l’état, & qui étoient 
allez douces ; celles qu’on infligeoit aux 
perfonnes d’un rang inférieur , & qui 
étoient plus féveres; enfin celles qui ne 
conccrnoient que les conditions baffes , 
& qui furent les plus rigoureufes.

Le féroce & infenfé Maximin irrita, 
pour ainfi dire, le gouvernement militaire 
qu’il auroit fallu adoucir. Le fénat ap- 
prenoit, dit Capitolin, que les uns avoient 
été mis en croix, & les autres expofés 
aux bêtes, ou enfermés dans des peaux 
de bêtes récemment r»ées , fans aucun 
égard pour les dignités. II fembloit vou
loir exercer la difeipline militaire, fur le 
module de laquelle il prétendoit régler les 
affaires civiles.

On trouvera dans les Confédérations fur 
la grandeur des Romains & leur déca
dence , comment Conftantin changea le 
defpotifme militaire en un defpotifme mi
litaire & civil, & s’approcha de la mo
narchie. On y peut fuivre les divcifçs
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révolutions de cet état; & voir comment 
on y pafia de la rigueur à l’indolence, 
& de l’indolence à l’impunité.

CHAPITRE XVI.

De la jtifle proportion des peines avec 
le crime.

Il eft cffentiel que les peines aient de 

l’harmonie entr’elles , parce qu’il eft ef- 
fentiel que l’on Celte plutôt un grand 
crime qu’un moindre ; ce qui attaque 
plus la fociété, que ce qui la choque 
moins.

„ Un impofteur, qui fe difbit Conftan~ 
„ tin Ducas , fufeita un grand fouleve- 
„ ment à Conftantinople. Il fut pris & 
„ condamné au fouet ; mais, ayant ac- 
,, eufé des perfonnes conüdérables, il fut 
3, condamné, comme calomniateur, à être 
„ brûlé. „ Il eft fingulier qu’on eût ainfl 
proportionné les peines entre le crime de 
lefe-majefté & celui de calomnie.

Cela fait fouvenir d’un mot de Char’
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les II, roi d’Angleterre. Il vit, en paf- 
fant, un homme au pilori : il demanda 
pourquoi il étoit là. Sire, lui dit-on, 
c’eft parce qu'il a fait des libelles contre 
vos miniftres. Le grand fot, dit le roi, 
que ne les écrivoit-il contre moi ? on ne 
lui auroit rien fait.

,, Soixante-dix perfonnes confpirerent 
„ contre l’empereur Bafile ; il les fit fuf- 
„ tiger ; on leur brûla les cheveux & le 
„ poil. Un cerf l’ayant pris avec fon bois 
,, par la ceinture, quelqu’un de fa fuite 
„ tira fon épée , coupa fa ceinture , & 
,, le délivra. Il lui fit trancher la tête , 
„ parce qu’il avoit, d;foit-il, tiré l’épée 
„ contre lui. „ Qui pourroit penfer qut, 
fous le même prince, on eût rendu ces 
deux jugemens?

C’eft un grand mal parmi nous de faire 
fubir la même peine à celui qui vole fur 
un grand chemin, & à celui qui vole & 
aifafiine. 11 eft vifible, que, pour la fûreté 
publique, il faudroit mettre quelque dif
férence dans la peine.

A la Chine, les voleurs cruels font cou
pés en morceaux, les autres non ; ce.te
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différence fait que l’on y vole, mais que 
l’on u’y aflafline pas.

En Mofcovie , où la peine des voleurs 
& celle des aflaffins font les mêmes, on 
afTaflîne toujours. Les morts, y dit-on, ne 
racontent rien.

Quand il n’y a point de différence dans 
la peine, il faut en mettre dans l’cfpé- 
rance de la grâce. En Angleterre , on 
n’affaffine point, parce que les voleurs 
peuvent efpérer d’être tranfportés dans 
les colonies, non pas les affaflîns.

C’eft un grand report des gouvcrnemens 
modérés , que les lettres de grâce. Ce 
pouvoir que le prince a de pardonner, 
exécuté avec fageffe, peut avoir d’admi
rables effets. Le principe du gouvernement 
defpotique, qui ne pardonne pas, & à 
qui on ne pardonne jamais, le prive de 
ces avantages.
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CHAPITRE XVII.

De la torture ou question contre les 
criminels».

Parce que les hommes font médians» 

la loi eft obligée de les fuppofer meil
leurs qu’ils ne font. Ainfi la dépofition de 
deux témoins fiiilit dans la punition de 
tous les crimes. La loi les croit, comme 
s’ils parloient par la bouche de la vérité. 
L’on juge aufli que tout enfant conçu 
pendant le mariage , "ft légitime : la loi 
a confiance en la merc , comme fi elle 
étoit la pudicité même. Mais la queftion 
contre les criminels n’eft pas dans un cas 
forcé comme ceux-ci. Nous voyons au
jourd’hui une nation très-bien policée la 
rejetter fans inconvénient. Elle n’eft donc 
pas néceiïaire par fa nature.

Tant d’habiles gens & tant de beaux 
génies ont écrit contre cette pratique, 
que je n’ofe parler après eux. J’allois dire 
qu’elle pourroit convenir dans les gouver- 

nemens
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nemens dcfpotiqucs, où tout ce qui inf- 
pire la crainte entre plus dans les raiforts 
du gouvernement : j’allois dire que les 
efclavcs, chez les Grecs & chez les Ro
mains. .. Mais j’entends la voix de la na
ture qui crie contre moi.

CHAPITRE XVIII.

Des peines pécuniaires £? des peines 
corporelles.

"N os pores , les Germains , n’admet- 

toicnt guère que des peines pécuniaires. 
Ces hommes guerriers & libres eftimoient 
que leur fang ne devoir être verfé que 
les armes à la main. Les Japonois, au 
contraire, rejettent ces fortes de peines, 
fous pretexte que les gens riches ëlude- 
roient la punition. Mais les gens riches 
ne craignent-ils pas de perdre leurs biens ? 
les peines pécuniaires ne peuvent-elles 
pas fe proportionner aux fortunes ? Et 
enfin, ne peut-on pas joindre l’infamie à 
ces peines ?

T'orne I. R
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Un bon légiflateur prend un jufte mi

lieu ; il n’ordonne pas toujours des pei
nes pécuniaires, il n’inflige pas toujours 
des peines corporelles.

CHAPITRE XIX.

De la loi du talion.
Le s états deïpotiques qui aiment les 

loix Amples, ufent beaucoup de la loi du 
talion. Les états modérés la reçoivent 
quelquefois ; mais il y a cette différence, 
que les premiers la Rat exercer rigou- 
reufement, & que les autres lui donnent 
prefque toujours des tempéramens.

La loi des douze tables en admettoit 
deux; elle ne condamnoit au talion que 
lorfqu’on n’avoit pu appaifer celui qui fe 
plaignoit. On pouvoit, après la condam
nation , payer les dommages & intérêts, 
& la peine corporelle fe convertiffoit en 
peine pécuniaire.
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CHAPITRE XX.

De la punition des peres pour leurs enfans. 

O N punit à la Chine les peres pour les 
fautes de leurs enfans. C’étoit l’ufage du 
Pérou. Ceci eft encore tiré des idées def- 
potiques.

On a beau dire qu’on punit à la Chine 
les peres pour n’a”oir pas fait ufage de 
ce pouvoir paternel que la nature a éta
bli , &. que les loix même y ont augmen
té. Cela fuppofe toujours qu’il n’y a point 
d’honneur chez les Chinois. Parmi nous 
les peres dont les enfans font condamnés 
au fupplice, & les enfans dont les peres 
ont fubi le même fort, font auffi punis 
par la honte, qu’ils le feroient à la Chine 
par la perte de la vie.

R a
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CHAPITRE XXI,

De la clémence du Prince.
La clémence eft la qualité diftinétive 

des monarques. Dans la république où 
l’on a pour principe la vertu , elle eft 
moins néccffaire. Dans l’état defpotique 
où régné la crainte , elle eft moins en 
ufage, parce qu’il faut contenir les grands 
de l’état par des exemples de févérité. 
Dans les monarchies où l’on eft gouverné 
par l’honneur, qui fouvent exige ce que 
la loi défend, elle eft plus néceflaire. La 
difgrace y eft un équivalent â la peine : 
les formalités même des jugemens y font 
des punitions. C’eft là que la honte vient 
de tous côtés pour former des genres 
particuliers de peines.

Les grands y font fi fort punis par la 
difgrace, par la perte fouvent imaginaire 
de leur fortune, de leur crédit, de leurs 
habitudes , de leurs plaifîrs, que la ri
gueur à leur égard eft inutile ; elle ne
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peut fervir qu’à ôter aux fujcts l’amour 
qu’ils ont pour la perfonne du prince, 
& le refpect qu’ils doivent avoir pour les 
places.

Comme l’inftabilité des grands eft de 
la nature du gouvernement dcfpotique , 
leur fureté entre dans la nature de la 
monarchie.

Les monarques ont tant à gagner par 
la clémence, elle eft fuivie de tant d’a
mour ,. ils en tirent tant de gloire , que 
c’eft prefque toujours un bonheur pour 
eux d’avoir l’occafion de l’exercer ; & 
on le peut prefque toujours dans nos 
contrées.

On leur difputera peut-être quelque 
branche de l’autorité , prefque jamais 
l’autorité entière ; &, fi quelquefois ils 
combattent pour la couronne, ils ne com
battent point pour la vie.

Mais, dira-t-on quand faut-il punir ? 
quand faut-il pardonner? C’eft une chofe 
qui fe fait mieux fentir qu’elle ne peut 
fe preferire. Quand la clémence a des 
dangers , ces dangers font très - vifibles ; 
on la diftingue aifénient de cette foiblefle
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qui mene le prince au mépris, & à l’im- 
puiflance même de punir.

L’empereur Maurice prit la réfolution 
de ne verfer jamais le rang de Tes fujets. 
jlnaftafe ne punifibit point les crimes. 
Ifaac l'Ange jura que de fon régné il ne 
ferait mourir perfonne. Les empereurs 
Grecs avoient oublié que ce n’étoit pas 
en vain qu’ils portoient l’épée.
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LIVRE VII.
Confèquences des diffèrens principes 

des trois gouvernemens, par rap
port aux Loix fomptuaires, au luxe, 
& à la condition des femmes.

CHAPITRE PREMIER.

Du Luxe.
Le hixe eft toujours en proportion avec 

l’inégalité des fortunes. Si, dans un état, 
les richeffes font également partagées, il 
n’y aura point de luxe ; car il n’eft fondé 
que fur les commodités qu’on fe donne 
par le travail des autres.

Pour que les richelTes reftent égale
ment partagées , il faut que la loi ne 
donne à chacun que le néceffaire phyfi’ 
que. Si l’on a au-delà, les uns dépenfe- 
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ront, les autres acquerront, & l’inégalité 
s’établira.

Suppofant l.e néceffaire phyfique égal à 
une fomme donnée, le luxe de ceux qui 
n’auront que le néceffaire , fera égal à 
zéro ; celui qui aura le double , aura un 
luxe égal à un; celui qui aura le double 
du bien de ce dernier, aura un luxe égal 
à trois ; quand on aura encore le double , 
on aura un luxe égal à fept : de forte 
que le bien du particulier qui fuit, étant 
toujours fuppofé double de celui du pré- 
cédent, le luxe croîtra du double plus 
une unité , dans cette progreffion û , i , 
3,7, 15 , 31 , 63 , 127.

Dans la république de Platon, le luxe 
auroit pu fe calculer au Julie. Il y avoit 
quatre fortes de cens établis. Le premier 
étoit précifément le terme où finiffoit la 
pauvreté , le fécond étoit double , le troi- 
fieme triple, le quatrième quadruple du 
premier. Dans le premier cens le luxe 
étoit égal à zéro ; il étoit égal à un dans 
le fécond, à deux dans le troifieme , à 
pois dans le quatrième ; & il fuivoit ainfi 
la proportion arithmétique.
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En confidérant le luxe des divers peu

ples , les uns à l’égard des autres , il eft 
dans chaque état en raifon compofée de 
l’inégalité des fortunes qui eft entre les 
citoyens , & de l’inégalité des richeffes 
des divers états. En Pologne, par exem
ple , les fortunes font d’une inégalité ex
trême; mais la pauvreté du total empêche 
qu’il n’y ait autant de luxe que dans un 
état plus riche.

Le luxe eft encore en proportion avec 
la grandeur des villes, & fur-tout de la 
capitale ; en forte qu’il eft en raifon com- 
pofée des richelfes de l’état, de l’inéga
lité des fortunes des particuliers, & du 
nombre d’hommes qu’on affemble dans de 
certains lieux.

Plus il y a d’hommes enfemble , plus ils 
font vains, & fentent naître ch eux l’en
vie de fe fignaler par de petites chofes. 
S’ils font en fi grand nombre , que la plu
part fuient inconnus les uns aux autres, 
l’envie de fe diftinguer redouble, parce 
qu’il y a plus d’cfpérance de réuffir. Le 
luxe donne cette efpérance ; chacun prend 
les marques de la condition qui précédé
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la fienne. Mais, à force de vouloir fe 
diftinguer, tout devient égal, & on ne 
fe diftingue plus : comme tout le monde 
veut fe faire regarder, on ne remarque 
perfonne.

Il réfulte de tout cela une incommodité 
générale. Ceux qui excellent dans une 
profeffion mettent à leur art le prix qu’ils 
veulent ; les plus petits talens fuivent cet 
exemple ; il n’y a plus d’harmonie entre 
les befoins & les moyens. Lorfque je fuis 
forcé de plaider, il eft néceffaire que je 
puiffe payer un avocat ; lorfque je fuis 
malade, il faut que je puiffe avoir un 
médecin.

Quelques gens ont penfé qu’en affem- 
blant tant de peuples dans une capitale , 
on diminuoit le commerce, parce que les 
hommes ne font plus à une certaine dif- 
tance les uns des autres. Je ne le crois 
pas ; on a plus de defirs, plus de be
foins , plus de fantaifies, quand on eft 
enfemble.
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CHAPITRE IL

Des Loix fomptuaires dans la démocratie. 

J e viens de dire que dans les républi
ques , où les richeifes font également par
tagées, il ne peut point y avoir de luxe; 
&, comme on a vu au livre cinquième , 
que cette égalité de diftribution faifoit 
l’excellence d’une république, il fuit que 
moins il y a de luxe dans une républi
que , plus elle eft parfaite. Il n’y en avoit 
point chez les premiers Romains ; il n’y 
en avoit point chez les Lacédémoniens ; 
&, dans les républiques où l’égalité n’eft 
pas tout-à-fait perdue, l’efprit de com
merce , de travail & de vertu, fait que 
chacun y peut & que chacun y veut vivre 
de fen propre bien , & que par confé- 
quent il y a peu de luxe.

Les loix du nouveau partage des champs, 
demandées avec tant d’inftance dans quel
ques républiquesétoient falutaires par 
leur nature. Elles ne font dangereufes que
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comme aftion fubite. En ôtant tout-à- 
coup les richefles aux uns, & augmen
tant de môme celles des autres , elles 
font , dans Chaque famille Une révolu
tion , & en doivent produire une géné
rale dans l’état.

A mefure que le luxe s’établit dans 
une république, l’efprit fe tourne vers 
l’intérêt particulier. A des gens à qui il 
ne faut rien que le néceffaire, il ne relie 
à defîrcr que la gloire de la patrie ôt la 
ficnne propre. Mais une ame corrompue 
par le luxe a bien d’autres defirs. Bientôt 
elle devient ennemie des loix qui la gê
nent. Le luxe que la garnifon de Rbege 
commença A connoître , fit qu’elle en 
égorgea les- habitans.

Sitôt que les Romains furent corrom
pus, leurs defirs devinrent immenfes. On 
en peut juger par le prix qu’ils mirent 
aux chofes. Une cruche de vin de Falerne 
fe vendoit cent deniers romains ; un baril 
de chair falée du Pont en coûtoit quatre 
cents ; un bon cuifinier quatre talens ; les 
jeunes garçons n’avoient point de prix. 
Quand, par une impétuoïité générale ,

tout
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tout le monde fe portoit à la volupté , 
que devenoit la vertu.

CHAPITRE III.

Des Loix fompuiaires dans darifiocratis. 
L’aristocratie mal conftituée, a ce 

malheur , que les nobles y ont les ri- 
chefles& que cependant ils ne doivent 
pas dépenfcr ; le luxe , contraire à l’ef- 
prit de modération , en doit être banni. 
Il n’y a donc que des gens très-pauvres 
qui ne peuvent pas recevoir , & des 
gens très-riches qui ne peuvent pas dé- 
penfer.

A Venife , les loix forcent les nobles 
à la modeftie. Ils fe font tellement ac
coutumés à l’épargne , qu’il n’y a que 
les courtifanncs qui puifîcnt leur faire 
donner de l’argent. On fe fert de cette 
voie pour entretenir l’induftrie ; les fem
mes les plus méprifables y dépenfent 
fans danger, pendant que leurs tributaires 
y. mènent la vie du monde la plus obfcurc.

Tome I. S
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Les bonnes républiques grecques avoient, 

à cet égard, des inftitutions admirables. 
Les riches employoient leur argent en 
fêtes, en chœurs de mufique, en chariots, 
en chevaux pour la courfe, en magiftra- 
ture onéreufe. Les richefles y étoient aufli 
à charge que la pauvreté.

CHAPITRE IV.

Des Loix fomptuatres dans les monarchies.
,, Les Suions , nation germanique , 

„ rendent honneur aux richefles, ditTa- 
„ cite ; ce qui fait qu’ils vivent fous Je 
„ gouvernement d’un feul. „ Cela lignifie 
bien que le luxe eft finguliérement propre 
aux monarchies, & qu’il n’y faut point 
de loix fomptuaires.

Comme, par la conftitution des mo
narchies , les richefles y font inégalement 
partagées, il faut bien qu’il y ait du luxe. 
Si les riches n’y dépenfent pas beaucoup, 
les pauvres mourront de faim. Il faut 
même que les riches y dépenfent à pro-
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portion de l’inégalité des fortunes : & 
que , comme nous avons dit, le luxe y 
augmente dans cette proportion. Les ri- 
chefles particulières n’ont augmenté, que 
parce qu’elles ont Ôté à une partie des 
citoyens le néceffaire phyûque ; il faut 
donc qu’il leur foit rendu.

Ainfi, pour que l’état monarchique fe 
foutienne, le luxe doit aller en croiflant, 
du laboureur à l’artifan, au négociant , 
aux nobles, aux magiftrats, aux grands 
feigneurs, aux traitans principaux , aux 
princes, fans quoi tout feroit perdu.

Dans le fénat de Rome , compofé de 
graves magiftrats , de jurifconfultes & 
d’hommes pleins de l’idée des premiers 
temps, on propofa , fous Augufte , la 
correction des mœurs & du luxe des 
femmes. Il eft curieux de voir dans Dion 
avec quel art il éluda les demandes im
portunes de ces fénateurs. C’eft qu’il fon- 
doit une monarchie, & difîblvoit une ré
publique.

Sous Tibere , les édiles propoferent 
dans le fénat le rétabliffemcnt des an
ciennes loix fomptuaires. Ce prince , qui

S s
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avoit des lumières, s’y oppofa : “ L’état 
„ ne pourvoit fublifter, difoit-il, dans la 
„ fituation où font les chofes. Comment 
„ Rome pourroit-elle vivre ? comment 
,, pourvoient vivre les provinces? Nous 
,, avions de la frugalité, lorfque nous 
„ étions citoyens d’une feule ville ; au- 
„ jourd’hui nous confonimons les richef- 
„ fes de tout l’univers ; on fait travailler 
„ pour nous les maîtres & les efclaves. „ 
Il voyait bien qu’il ne fylloit plus de loix 
fomptuaires.

Lorfque fous le même empereur, on 
propofa au fénat de défendre aux gou
verneurs de mener leurs femmes dans 
les provinces, à caufe des déréglemens 
qu’elles y apportoicnt, cela fut rejetté. 
On dit : que les exemples île la dureté 
des anciens avaient été changés en une 
façon de vivre plus agréable. On fentit 
qu’il falloir d’autres mœurs.

Le luxe eft donc néceffaire dans les 
états monarchiques ; il l’eft encore dans 
les états defpotiques. Dans les premiers, 
c’eft un ufage que l’on fait de ce qu’on 
pofiede de liberté : dans les autres, c’eft
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un abus qu’on fait des avantages de fit 
fervitude, lorfqu’un efclave , clioifi par 
fon maître pour tyrannifer fes autres ef- 
claves, incertain pour le lendemain de 
la fortune de chaque jour , n’a d’au
tres félicités que celle d’affouvir l’or
gueil, les dciîrs & les voluptés de chaque 
jour.

Tout ceci mene à une réflexion. Les 
républiques finiffent par le luxe ; les mo
narchies , par la pauvreté.

CHAPITRE V.

Dans quels cas les Loix fomptuaires font 
utiles dans une monarchie.

C e fut dans l’efprit de la république, 
ou dans quelques cas particuliers, qu’au 
milieu du treizième fîecle on fit en Ar- 
ragon des loix fomptuaircs. Jacques I 
ordonna que le roi ni aucun de fes fujets 
ne pourroient manger plus de deux for
tes de viandes à chaque repas, & que 
chacune ne feroit préparée que d’une 
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feule maniéré, à moins que ce ne fût du 
gibier qu’on eût tué foi-même.

On a fait aufli de nos jours, en Suede, 
des loix fomptuaircs ; mais elles ont un 
objet différent de celles d’Arragon.

Un état peut faire des loix fomptuai
res dans l’objet d’une frugalité abfolue ; 
c’eft l’efprit des loix fomptuaires des ré
publiques , & la nature de la chofe fait 
voir que ce fut l’objet de celles d’Arragon.

Les loix fomptuaires peuvent avoir aufli 
pour objet une frugalité relative ; lorf- 
qu’un état, Tentant que des marchandises 
étrangères d’un trop haut prix demande- 
roient une telle exportation des Tiennes, 
qu’il fe privcroit plus de fes befoins par 
celles-ci qu’il n’en fatisferoit par celles- 
là, en défend absolument l’entrée : &, 
c’eft l’efprit des loix que l’on a faites de 
nos jours en Suede. Ce font les feuls 
loix fomptuaires qui conviennent aux mo
narchies.

En général, plus un état eft pauvre, 
plus il eft. ruiné par fon luxe relatif, & 
plus par conféquent il lui faut de loix 
fomptuaires relatives.
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Plus un état eft riche , plus fon luxe 

relatif l’enrichit, & il faut bien fe garder 
d’y faire des loix fomptuaires relatives. 
Nous expliquerons mieux ceci dans le 
livre fur le commerce. Il n’eft ici quef- 
tion que du luxe abfolu.

CHAPITRE VI.

Du luxe à la Chine.

D e s raifons particulières demandent 
des loix fomptuaires dans quelques états. Le peuple, par la force du climat, peut 
devenir fi nombreux; & d’un autre côté, 
les moyens de le faire fubfifter peuvent 
être fi incertains, qù’il eft bon de l’ap
pliquer tout entier à la culture des terres. 
Dans ces états le luxe eft dangereux, & 
les loix fomptuaires y doivent être ri- 
goureufes. Ainfi, pour favoir s’il faut en
courager le luxe ou le proferire, on doit 
d’abord jetter les yeux fur le rapport 
qu’il y a entre le nombre du peuple, & 
la facilité de le faire vivre. En Angle
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terre le fol produit beaucoup plus de 
grains qu’il ne faut pour nourri- ceux qui 
cultivent les terres, & ceux qui procu
rent les vêtemens : il peut donc y avoir 
des arts frivoles, & par conféquent du 
luxe. En France il croît affez de bled 
pour la nourriture des laboureurs & de 
ceux qui font employés aux manufactu
res. De plus , le cpipmerce avec les 
étrangers peut rendre pour des chofes fri
voles tant de chofes néccGaires , qu’on 
n’y doit guere craindre le luxe.

- A la Chine , au contraire , les femmes 
font fi fécondes, & l’cfpcce humaine s’y 
multiplie à un tel point, que les terres, 
quelques cultivées qu’elles foient, fuffi- 
fent à peine pour la nourriture des ha- 
bitans. Le luxe y eft donc pernicieux, & 
l’efprit de travail & d’économie y eft aufii 
requis que dans quelques républiques que 
ce foit. Il faut qu’on s’attache aux arts 
néceflaires, & qu’on fuie ceux de la vo
lupté.

Voilà l’efprit des belles ordonnances 
des empereurs Chinois. “ Nos anciens, 
M dit un empereur de la famille des Tang *
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„ tendent pour maxime , que s'il y avoit 
„ un homme qui ne labourât point, une 
„ femme qui ne s’occupât point à filer, 
,, quelqu’un fouffroit le froid ou la faim 
„ dans l’empire.... ,, Et fur ce principe 
il fit détruire une infinité de monafteres 
de bonzes.

Le troifieme empereur de la vingt- 
uniemc dynaftie, à qui on apporta des 
pierres précieufes trouvées dans une mi
ne, la fit fermer, ne voulant pas fati
guer fon peuple à travailler pour une 
chofe. qui ne pouvoir ni le nourrir ni le 
vêtir.

„ Notre luxe eft G grand, dit Kiay- 
venti, que le peuple orne de brode- 

„ ries les fouliers des jeunes garçons & 
„ des filles, qu’il eft obligé de vendre. „ 
Tant d’hommes étant occupés à faire des 
habits pour un feul, le moyen qu’il n’y 
ait bien des gens qui manquent d’habits ? 
Il y a dix hommes qui mangent le re
venu des terres', contre un laboureur : 
le moyen qu’il n’y ait pas bien des gens 
qui manquent d’alimens?
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CHAPITRE VII.

Fatale conféquence du luxe à la Chine. 
On voit dans fhiftoire de la Chine, 

qu’elle a eu ving-deux dynafties qui fe 
font fuccédées, c’eft - à - dire , qu’elle a 
éprouvé vingt-deux révolutions généra
les , fans compter une infinité de parti
culières. Les trois premières dynafties 
durèrent affez long-temps, parce qu’elles 
furent fagement gouvernées, & que Tem- 
pire étoit moins étendu qu’il ne le fut 
depuis. Mais on peut dire en général 
que toutes ces dynafties commencèrent 
allez bien. La vertu, l’attention, la vi
gilance font néceffaires à la Chine ; elles y 
étoient dans le commencement des dy
nafties , & elles manquoient à la fin. En 
effet, il étoit naturel que des empereurs, 
nourris dans les fatigues de la guerre , 
qui parvenoient à faire defcendre du 
trône une famille noyée dans les déli
ces, confcrvaffent la vertu qu’ils avoient
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éprouvée fi utile , & craigniflent les 
voluptés qu’ils avoient vues fi funeftes. 
Mais, après ces trois ou quatre premiers 
princes, la corruption, le luxe , l’oifi- 
veté, les délices, s’emparent des fuc- 
cefleurs : ils s’enferment dans le palais, 
leur efprit s’affoiblit, leur vie s’accour
cit , la famille décline ; les grands s’élè
vent, les eunuques s’accréditent, on ne 
met fur le trône que des enfans, le pa
lais devient ennemi de l’empire, un peu
ple oifif qui l’habite ruine celui qui tra
vaille , l’empereur eft tué ou détruit par 
un ufurpateur , qui fonde une famille, 
dont le trqifieme ou quatrième fuccef- 
feur va dans le même palais fe renfer
mer encore.

CHAPITRE VIII.

De la continence publique.
Il y a tant d’imperfeétions attachées à 

la perte de la vertu dans les femmes, 
toute leur ame en eft fi fort dégradée
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ce point principal ôté en fait tomber 
tant d’autres , que l’on peut regarder 

1 dans un état populaire l’incontinence pu
blique comme le dernier des malheurs 
& la certitude d’un changement dans la 
conftitution.

Aulli les bons légiflateurs y ont-ils 
exigé des femmes une certaine gravité 
de mœurs. Ils ont profcrit de leurs répu
bliques non-feulement le vice, mais l’ap
parence même du vice. Us ont banni juf- 
qu’à ce commerce de galanterie qui pro
duit l’oifiveté, qui fait que les femmes 
corrompent avant même d’être corrom
pues , qui donne un prix à tous les 
riens, & rabaiffe ce qui eft important, 
& qui fait que l’on ne fe conduit plus 
que fur les maximes du ridicule que les 
femmes entendent G bien à établir.

CHAPITRE
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CHAPITRÉ IX.

Dé la condition des femmes dans les 
divers gouvernetnens.

Îj e s femmes ont peu de retende dans 

les monarchies ; parce qtle la diftinétion 
des rangs les appellant ù la cour, elles 
y voilt prendre cet efprit de liberté qui 
eft à peu près le fevl qu’on ÿ toléré. 
Chacun fe fert de leurs agrémens &. de 
leurs pallions pour avancer fa fortune ; 
& comme leur foible/Te ne leur permet 
pas l’orgueil $ mais la vanité , le luxe y 
régné toujours avec elles.

Dans les états'defpotiques les femmes 
r’introduifent point le luxe ; mais elles 
font elles-mêmes un objet du luxe. Elles 
doivent être extrêmement efclaves. Cha
cun fuit l’cfprit du gouvernement, & 
porte chez foi ce qu’il voit établi ail
leurs. Comme les loix y font féveres & 
exécutées fur le champ, on a peur que 
la liberté des femmes n’y faffent des af- -

Tome I. T
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laires. Leurs brouilleries , leurs indifcré- 
tions, leurs répugnances, leurs penchans, 
leurs jaloufles, leurs piques, cet art qu’ont 
les petites âmes d’intérefler les grandes, 
n’y fauroient être fans conféquence.

De plus, comme dans ces états les 
princes fe jouent de la nature humaine , 
ils ont plufieurs femmes, & mille confi- 
dérations les obligent de les renfermer.

Dans les républiques les femmes font 
libres par les loix, & captivées par les 
mœurs ; le luxe en eft banni, & avec lui 
la corruption & les vices.

Dans les villes grecques, où l’on ne 
vivoit pas fous cette religion qui établit 
que chez les hommes même la pureté 
des mœurs eft une partie de la vertu ; 
dans les villes grecques , où un vice 
aveugle régnoit d’une maniéré effrénée, 
où l’amour n’avoit qu’une forme que l’on 
n’ofe dire, tandis que la feule amitié 
s’étoit retirée dans les mariages; la ver
tu , la fimplicité , la chaftetë des femmes 
y étoient telles, qu’on n’a guere jamais 
vu de peuple qui ait eu à cet égard une 
meilleure police.
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CHAPITRE X.

Du tribunal domtfîique chez les Romains. 

Les Romains n’avoient pas, comme 

les Grecs, des magiftrats particuliers qui 
enflent infpeétion fur la conduite des 
femmes. Les cenfeurs n’avoient l’œil fur 
elles que comme fur le relie de la répu
blique. L’inftitution du tribunal domefti- 
que fuppléa à la magiftrature établie chez 
les Grecs.

Le mari affembloit les parons de la 
femme ; & la jugeoit devant eux. Ce tri
bunal maintenoit les mœurs dans la ré
publique. Mais cqs mêmes mœurs main- 
tenoient ce tribunal. Il devoit juger non- 
feulement de la violation des loix, mais 
aulïï de la violation des mœurs. Or, pour 
juger de la violation des mœurs, il faut 
en avoir.

Les peines de ce tribunal dévoient 
être arbitraires, & l’étoient en effet ; car 
tout ce qui regarde les mœurs, tout ce

T 2



iao DE L’ESPRIT DES LOIX, 
qui regarde les réglés de la modeftie, ne 
peut guere être compris fous un code de 
loix. Il eft aifé de régler par des loix 
ce qu’on doit aux autres ; il eft difficile 
d’y comprendre tout ce qu’on fe doit à 
foi-même.

Le tribunal domeftique regardoit la 
conduite générale des femmes : mais il 
y avoit un crime, qui, outre l’adnimad- 
verfion de ce tribunal, étoit encore fou
rnis à une accuiïtion publique : c’étoit 
l’adultere , foit que dans une république 
une fi grande violation dç mœurs inté- 
reffât le. gouvernement, foit que le dé
réglement de la femme pût faire foup- 
çonner celui du mari; foit enfin que l’on 
craignit que les honnêtes gens même n’ai- 
maffent mieux cacher ce crime que le 
punir, L’ignorer que le venger.
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, CHAPITRE XI.

Comment les inflitutions changèrent à 
Rome avec le gouvernement.

Comme le tribunal domeftique fup- 

pofait des mœurs, l’accufation publique 
en fuppofoit auffi, & cela fit que ces 
deux chofes tombèrent avec les mœurs, 
& finirent avec la république.

L’établiffement des queftions perpé
tuelles , c’çft-à-dhe , du partage de la 
jurifdi&ion entre les préteurs, & la cou
tume qui s’introduifit de plus en plus 
que ces préteurs jugeaient eux-mêmes 
toutes les affaires , affaiblirent l’ufagc du 
tribunal domeftique ; ce qui paroît par la 
furprife des hiftoriens , qui regardent 
pomme des faits fïnguliers & comme un 
renouvellement de la pratique ancienne, 
les jugemens que Tibere fit rendre par 
çe tribunal.

L’établiffement de la monarchie & le 
changement des mœurs firent encore ccf»

T 3
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fer l’accufation publique. On pouvoir 
craindre qu’un mal-honnête homme, pi
qué des mépris d’une femme, indigné 
de fes refus, outré de fa vertu même , 
ne formât le delfein de 1? perdre. La loi 
Julie ordonna qu’on ne pourroit accufer 
une femme adultéré, qu’après avoir ac- 
cufé fon mari de favorifer fes dérégle- 
mens ; ce qui reftreignit beaucoup cette 
accufation, & l’anéantit, pour ainfi dire.

Sixte-Quint fembia vouloir renouveller 
l’accufation publique. Mais il ne faut 
qu’un peu de réflexion pour voir que 
cette loi, dans une monarchie telle que 
la fienne, étoit encore plus déplacée 
que dans toute autre.

CHAPITRE XII.

De la tutelle des femmes chez les E.omaîns, 

Les inftitutions des Romains mettoient 

les femmes dans une perpétuelle tutelle, 
à moins qu’elles ne fuflent fous l’autorité 
d’un mari. Cette tutelle étoit donnée au
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plus proche des parens par mâles ; & il pa- 
roît, par une expreffion vulgaire, qu’elles 
étoient très-gênées. Cela étoit bon pour 
la république, & n’étoit point néceffaire 
dans la monarchie.

Il paroît, par les divers codes -des loix 
des Barbares, que les femmes, chez les 
premiers Germains, étoient auffi dans une 
perpétuelle tutelle. Cet ufage pafla dans 
les monarchies qu’ils fondèrent; mais il 
ne fubïifta pas.

CHAPITRE XIII.

Des peines établies far les Empereurs 
contre, les débauches des femmes.

La loi Julie établit une peine contre 

l’adultere, Mais, bien-loin que cette loi, 
& celle que l’on fit depuis là-deffus, fuf- 
fent une marque de la bonté des mœurs, 
elles furent, au contraire, une marque 
de leur dépravation. '

Tout le fyftême politique à l’égard des 
femmes changea dans la monarchie. Il ne
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fut plus qucftion d’établir chez elles la 
pureté des mœurs , mais de punir leurs 
crimes. On ne faifoit de nouvelles loix 
pour punir ces crimes, que parce qu’on 
ne punidoit plus les violations, qui n’é-r 
toient point ces crimes.

L’affreux débordement des mœurs obli-? 
geoit bien les empereurs de faire des 
loix pour arrêter, à un certain point, 
l’impudicité : mais leur intention ne fut 
pas de corriger les mœurs • en général. 
Des faits pofitifs , rapportés par les liif- 
toriens, prouvent plus cela que toutes 
.ces loix ne fauroient prouver le con
traire. On peut voir dans Dion la con
duite d’Augufte à cet égard; & comment 
il éluda, & dans fa préture & dans fa 
cenfure, les demandes qui lui furent faites.

On trouve bien dans les hiftoriens des 
jugemens rigides, rendus fous Auguftc & 
fous Tibère , contre l’impudicité de quel
ques dames Romaines : mais, en nous 
faifant coanoître l’efprit de ces régnés, 
ils nous font connoître l’efprit de ces 
gemens.

Auguftc & Tibère fongerent principe
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lement -à punir les débauches de leurs 
parentes. Us ne punifToient point le de- 
réglement des mœurs, mais un certain 
crime d’impiété ou de lefe-majefté qu’ils 
avoient inventé , utile pour le refpeét, 
utile pour leur vengeance. De-là vient 
que les auteurs Romains s’élèvent fi fort 
contre cette tyrannie.

La peine de la loi Julie étoit légère, 
Les empereurs voulurent que dans les ju- 
gemens on augmentât la peine de la loi 
qu’ils avoient faite. Cela fut le fujet des 
invectives deshiftoriens, Ils n’exammoient 
pas fi les femmes méritoient d’être pu
nies , mais fi l’on avoit violé la loi pour 
les punir,

Une des principales tyrannies de Ti
bère fut l’abus qu’il fit des anciennes loix. 
Quand il voulut punir quelque dame Ro
maine au-delà de la peine portée par la 
loi Julie , il rétablit contre elle le tribu
nal domeftique.

Ces difpofitions à l’égard des femmes 
ne regardoient que les familles de féna- 
teurs , & non pas celles du peuple. On 
vouloit des prétextes aux' accufations 
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contre les grands, & les déportemens des 
femmes en ponvoient fournir fans nombre.

Enfin ce que j’ai dit, que la bonté des 
mœurs n’eft pas le principe du gouver
nement d’un feul, ne fe vérifia jamais 
mieux que fous ces premiers empereurs ; 
&, fi l’on en doutoit, on n’auroit qu’à 
ÜreT«cz7£, Suétone, Jwvenal & Martial,

CHAPITRE XIV.

Loix fomptuaires chez les Romains, 
Nous avons parlé de l’incontinence 

publique, parce qu’elle eft jointe avec le 
luxe , qu’elle en eft toujours fuivie , & 
qu’elle le fuit toujours. Si vous laiffez en 
liberté les mouvemens du cœur , com
ment pourrez-vous gêner les foibleffes 
de l’efprit?

A Rome , outre les inftitutions généra
les , les cenfeurs firent faire par les ma- 
giftrats plufieurs loix particulières, pour 
maintenir les femmes dans la frugalité. Les 
loix Fannienne, Lycinienne &. Oppienne
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eurent cet objet. Il faut voir dans Tite- 
Live comment le fénat fut agité , lors
qu'elles demandèrent la révocation de la 
loi Oppiennet Valere-’Maxime met l’épo-» 
que du luxe chez les Romains à l’abro
gation de cette loi.

CHAPITRE - XV.

Des dots & des avantages nuptiaux dans 
ies diverses conftitutions.

Les dots doivent être conldérables dans 

les monarchies, afin que les maris puif- 
fent Soutenir leur rang & le luxe établi. 
Elles doivent être médiocres dans les ré
publiques , où le luxe ne doit pas régner. 
Elles doivent être à peu près milles dans 
les états defpotiques, où les femmes font 
en quelque façon efclaves.

La communauté des biens introduite 
par les loix françoifes entre le mari & 
la femme , eft très-convenable dans le 
gouvernement monarchique ; parce qu’elle 
intéreffe les femmes aux affaires domef- 
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tiques , & les rappelle, comme malgré 
elles, au foin de leur maifon. Elle l’eft 
moins dans la république, où les femmes 
ont plus de' vertu. Elle feroit abfurde 
dans les états defpotiques , où prefque 
toujours les femmes font elles-mêmes 
une partie de la propriété du maître.

Comme les femmes, par leur état, font 
affez portées au mariage , les gains que 
la loi leur donne fur les biens de leur 
mari font inutiles. Mais ils feraient très- 
pernicieux dans une république , parce 
que leurs richeffes particulières produi- 
fent le luxe. Dans les états defpotiques, 
les gains de noces doivent être leur fub- 
Eftance, & rien de plus.

CHAPITRE XVI.

Belle coutume des Samnites*

Les Samnites avoient une coutume, 

qui, dans une petite république, & fur- 
tout dans la fituation où étoit la leur, 
de voit produire d’admirables effets. On 

affembloit
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afTcmbloit tous les jeunes gens, & on les 
■jugeoit. Celui qui étoit déclaré le meil
leur de tous, prenoit pour fit femme la 
fille qu’il vouloir ; celui qui avoit les fuf- 
frages après lui choifilToit encore; & ainfi 
de fuite. Il étoit admirable de ne regar
der entre les biens des garçons que les 
belles qualités & les fervices rendus à la 
patrie. Celui qui étoit le plus riche de 
ces fortes de biens choifilToit une fille 
dans toute la nation. L’amour, la beauté, 
la chafteté, la vertu, la naiffance , les 
richeffes même, tout cela étoit, pour 
ainfi dire , la dot de la vertu. Il feroit 
difficile d’imaginer une récompense plus 
noble , plus grande, moins à charge à un 
petit état, plus capable d’agir fur l’un & 
l’autre fexe.

Les Samnites defeendoient des Lacé
démoniens ; & Platon, dont les inftitutions 
ne font que la perfeétion des loix de Ly
curgue , donna a peu près une pareille loi.

Tome I. V
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CHAPITRE XVII.

De Paclminiftration îles femmes, 
Tl eft, contre la raifon & contre la na

ture , que les femmes foient maîtreffes 
dans la maifon, comme cela étoit établi 
chez les Egyptiens : mais il ne l’eft pas 
qu’elles gouvernent un empire. Dans le 
premier cas, l’état de foibleffe où elles 
font ne leur permet pas la prééminence ; 
dans le fécond, leur foibleffe même leur 
donne plus de douceur & de modéra
tion ; ce qui peut faire un bon gouver
nement, plutôt que les vertus dures & 
féroces.

Dans les Indes on fe trouve très-bien 
du gouvernement des femmes ; & 41 eft 
établi, que fi les mâles ne viennent pas 
d’une mere du même fang, les .filles qui 
ont une mere du fang royal fuccedent. 
On leur donne un certain nombre de per- 
fonnes pour les aider à porter le poids 
du gouvernement. Selon M. Smith, on fs
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trouve aufli très-bien du gouvernement 
des femmes en Afrique. Si l’on ajoute à 
cela l’exemple de la Mofcovie & de 
l’Angleterre , on verra qu’elles réunifient 
également & dans le gouvernement mo
déré & dans le gouvernement defpotique.

V z
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fin - -.=======^^j^^==-'.e-..—»

LIVRE VIII.
Dt Z^ corruption des principes des 

trois gouvernemens.

CHAPITRE PREMIER.

Idée générale de ce Livre.
La corruption de chaque gouvernement 

commence prefque toujours par celle des 
principes.

CHAPITRE IL

De la corruption du principe de la 
démocratie.

Le principe de la démocratie fe cor

rompt, non-feulement lorfqu’on perd l’ef- 
prit d’égalité , mais encore quand on



L I V. VIII. CH AP. II. =33 
prend l’cfprit d’égalité extrême , & que 
chacun veut être égal à ceux qu’il choifit 
pour lui commander. Pour lors le peuple 
ne pouvant fouffrir le pouvoir même qu’il 
confie , veut tout faire par lui-même, 
délibérer pour le fénat, exécuter pour 
les magiftrats, & dépouiller tous les juges. 

Il ne peut plus y avoir de vertus dans 
la république. Le peuple veut faire les 
fonctions des Magiftrats ; on ne les ref- 
pefte donc plus. Les délibérations du fé
nat n’ont plus de poids ; on n’a donc plus 
d’égard pour les fedateurs, & par confé- 
quent pour les vieillards. Que fi l’on n’a 
pas du relpetft pour les vieillards, on 
n’en aura pas non plus pour les pores ; 
les maris ne méritent pas plus de défé
rence , ni les maîtres plus de foumiflion. 
Tout le monde parviendra à aimer ce 
libertinage ; la gêne du commandement 
fatiguera comme celle de l’obéiflance. Les 
femmes , les enfans , les efclaves, n’au
ront de foumiffion pour perfonne. Il n’y 
aura plus de mœurs, plus d’amour de 
l’ordre, enfin plus de vertu.

On voit dans le banquet de Xénoplon 
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une peinture bien naïve d’une républi
que , où le peuple a abufé de l’égalité. 
Chaque convive donne à fon tour la rai- 
lon pourquoi il eft content de lui. “ Je 
„ fuis content de moi, dit Cbamides , à 
„ caufe de ma pauvreté. Quand j’étois 
„ riche , j’étois obligé de faire ma cour 
„ aux calomniateurs, fachant bien que 
„ j’étois plus en état de recevoir du mal 
„ d’eux que de leur en faire, La répu- 
„ blique me demandoic toujours quelque 
„ nouvelle femme ; je ne pouvois m’ab- 
„ fenter. Depuis que je fuis pauvre , j’ai 
,, acquis de l’autorité ; perfonne ne me 
„ menace, je menace les autres ; je puis 
„ m’en aller ou refter. Déjà les riches fe 
„ lèvent de leurs places & me cedent le 
„ pas. Je fuis un roi, j’étois efclave ; je 
„ payois un tribut à la république, au- 
,, jourd’hui elle me nourrit; je ne crains 
„ plus de perdre, j’efpere d’acquérir. „

Le peuple tombe dans ce malheur 
lorfque ceux à qui il fe confie, vou
lant cacher leur propre corruption , cher
chent à le corrompre. Pour qu’il ne voie 
pas leur ambition, ils ne lui parlent que
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de fa grandeur; pour qu’il n’apperçoive 
pas leur avarice , ils flattent laus celle 
fienne, 

La corruption augmentera parmi les 
corrupteurs ; & elle, augmentera parmi 
ceux qui font déjà corrompus. Le peuple 
fe diflribuera tous.les deniers publics; & 
comme il aura joint à fa pareife la gef- 
tion des affaires , il voudra joindre à fa 
pauvreté les amufemens du luxe. Mais 
avec fa pareffe & fon luxe, il n’y aura 
que le tréfor publié qui puifle être un 
objet pour lui.

11 ne faudra pas s’étonner fi l’on voit 
les fuffrages fe donner pour de l’argent. 
On ne peut donner beaucoup au peuple, 
fans retirer encore plus de lui : mais 
pour retirer de lui, il faut renverfer 
l’état. Plus il paroîtra tirer d’avantage de 
fa liberté , plus il s’approchera du mo
ment où il doit la perdre. Il fe forme de 
petits tyrans, qui ont tous les vices d’un 
feul. Bientôt ce qui refte de liberté dc- 
.vient infupportable ; un feul tyran s’élè
ve , & le peuple perd tout , jufqu’aux 
avantages de fa corruption.
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La démocratie a donp deux excès à 

éviter; l’efprit d’inégalité, qui la ihene 
à l’ariftocratie, ou au gouvernement d’un 
feul : & l’efprit d’égalité extrême , qui la 
conduit au defpotilÿie d’un feul, comme 
le defpotifme d’un feul finit par la con
quête.

Il eft vrai que ceux qui corrompirent 
les républiques Grecques ne devinrent pas 
toujours tyrans. C’eft qu’ils s’étoient plus 
attachés à l’éloquence qu’à l’art militaire : 
outre qu’il y avoit dans le cœur de tous 
les Grecs une haine implacable contre 
ceux qui renverfoient le gouvernement 
républicain : ce qui fi1- que l’anarchie dé
généra en anéantiflement, au-lieu de fe 
changer en tyrannie.

Mais Syracufe, qui fe trouva placée au 
milieu d’un grand nombre • de petites oli
garchies changées en tyrannies : Syracufe 
qui avoit un fénat dont il n’eft prefque 
jamais fait mention dans l’hiftoire , ef- 
fuya des malheurs que la corruption or
dinaire ne donne pas. Cette ville , toujours 
dans la licence ou dans l’oppreflïon, éga
lement travaillée par fi; liberté & par fa
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fervitude , recevant toujours l’une & l’au
tre comme une tempête ; &, malgré fa 
puiflance au-dchors, toujours déterminée 
à une révolution par la plus petite force 
étrangère , avoit dans fon fein un peuple 
immenfe , qui n’eut jamais que cette 
cruelle alternative de fe donner un tyran, 
ou de l’étre lui-méme.

CHAPITRE III.

De fef^rit ('''égalité extrême.
Autant que le ciel eft éloigné de la 

terre, autant le véritable efprit d’égalité 
l’eft - il de l’efprit d’égalité extrême. Le 
premier ne confifte point à faire en forte 
que tout le monde commande , ou que 
perfonne ne foit commandé ; mais à obéir 
& à commander à fes égaux. Il ne cher
che pas à n’avoir point de maître, mais 
à n’avoir que fes égaux pour maîtres.

Dans l’état de nature les hommes naif- 
fent bien dans l’égalité : mais ils n’y fau- 
roient relier. La fociétp la leur fait pm> 
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dre , & ils ne redeviennent égaux que 
par les loix,

Telle eft la différence entre la démo
cratie réglée & celle qui ne l’eft pas ; 
que dans la première , on n’eft égal que- 
comme citoyen ; & que dans l’autre , on 
eft encore égal comme magiftrat, comme 
fénateur , comme juge , comme pere, 
comme mari, comme maître,

La place naturelle de la vertu eft au
près de la liberté : mais elle ne fe trouve 
pas plus auprès de la liberté extrême , 
qu’auprès de la fervitude.

CHAPITRE IV

Caufe particulière de la corruption d» 
peuple,

Les grands fuccès, fur-tout ceux aux

quels le peuple contribue beaucoup, lui 
donnent un tel orgueil , qu’il n’eft plus 
poffîble de le conduire. Jaloux des ma- 
giftrats, il le devient de la magiftrature ; 
ennemi de ceux qui gouvernent, il l’eft
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bientôt de la conftitution. C’eft ainfi que 
la victoire de Salamine fur les Perfes 
corrompit la république d’Athenes ; c’eft 
ainfi que la défaite des Athéniens perdit 
la république de Syracufe.

Celle de Marfeille n’éprouva jamais ces 
grands paflages de l’abaiflement à la gran
deur : auffi fe gouverna-t-elle toujours avec 
fageffe, auffi conferva-t-elle fes principes.

CHAPITRE V.

De la corruption du principe de PariHc- 
cratie.

L’aristocratie fe corrompt lorf- 

que le pouvoir des nobles devient arbi
traire : il ne peut plus y avoir de vertu 
dans ceux qui gouvernent, ni dans ceux 
qui font gouvernés.

Quand les familles régnantes obfervent 
les loix, c’eft une monarchie qui a plu- 
fieurs monarques , & qui eft très - bonne 
par fa nature ; prefque tous ces monar
ques font liés par les loix. Mais quand 
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elles ne les obfervent pas , c’eft un état 
defpotique qui a plufieurs defpotes.

Dans ce cas la république ne fubfifte 
qu’à l’égard des nobles, & entr’eux feu
lement. Elle eft dans le corps qui gou- 
verne , & l’état aefpotique eft dans le 
corps qui eft gouverné , ce qui fait les 
deux corps du inonde les plus défunis.

L’extrême corruption eft lorfque les 
nobles deviennent héréditaires : ils ne 
peuvent plus guere avoir de modération. 
S’ils font en petit nombre, leur pouvoir 
eft plus grand, mais leur fûreté diminue ; 
s’ils font en plus grand nombre, leur pou
voir eft moindre, & leur fûreté plus gran- 
de : en forte que le pouvoir va croiflant, 
& la’ fureté diminuant, jufqu’au defpote, 
fur la tête duquel eft l’excès du pouvoir 
& du danger.

Le grand nombre des nobles dans l’a- 
riftocratie héréditaire rendra donc le gou
vernement moins violent : mais comme 
il y aura peu de vertu, on tombera dans 
un efprit de nonchalance , de pareflë, 
d’abandon, qui fera que l’état n’aura plus 
de force ni de relfort.

Une
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Une ariftocratie peut maintenir la force 

de fon principe, fi les loix font telles 
qu’elles faffent plus fentir aux nobles les 
périls & les fatigues du commandement 
que fes délices ; & fi l’état eft dans une 
telle fituation, qu’il ait quelque chofe à 
redouter ; & que la fûreté vienne du de
dans , & l’incertitude du dehors.

Comme une certaine confiance fait la 
gloire St la fûreté d’une monarchie , il 
faut au contraire qu’une république re
doute quelque chofe. La crainte des Perfes 
maintint les loix chez les Grecs. Carthage 
& Rome s’intimid ?rent l’une l’autre, & 
s’affermirent. Chofe ûnguliere ! plus ces 
états ont de fûreté, plus , comme des 
eaux trop tranquilles, ils font fujets à fe 
corrompre.

Tome I, T
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CHAPITRE VL

De la corruption du principe de la 
monarchie.

Comme les démocraties fe perdent 

lorfquc le peuple dépouille le fénat, les 
magiftrats & les juges de leurs fondions ; 
les monarchies fe corrompent, lorfqu’on 
ôte peu à peu les prérogatives des corps, 
ou les privilèges des villes. Dans le pre
mier cas, on va au defpotifme de tous : 
dans l’autre, au defpotifme d’un feul.

„ Ce qui perdit les dynaïHes de Tfin 
„ & de Soüi , dit nn auteur Chinois , 
„ c’cft qu’au-lieu de fe borner, comme 
,, les anciens, à une infpeftion générale, 
,, feule digne du fouverain, les princes 
„ voulurent gouverner tout immédiate- 
„ ment par eux-mêmes. „ L’auteur Chi
nois nous donne ici la caufe de la cor
ruption de prcfque toutes les monarchies.

La monarchie fe perd lorfqu’un prince 
croit qu’il montre plus fa puifiance , en
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changeant l’ordre des chofes qu’en le 
fuivant, lorfqu’il ôte les fonctions natu
relles des uns, pour les donner arbitrai
rement à d’autres , & lorfqu’il eft plus 
amoureux de fes tantaifies que de fes 
volontés,

La monarchie fe perd , lorfque le 
prince , rapportant tout uniquement à lui, 
appelle l’état à fa capitale, la capitale à 
fa cour, & la cour à fa feule perfonne.

Enfin elle fe perd , lorfqu’un prince 
méconnoît fon autorité , fa fituation , l’a
mour de fes peuples, 6c lorfqu’il ne fera 
pas bien qu’un monarque doit fe juger 
en fureté comme un deipote doit fe 
croire en péril,

CHAPITRE VII,

Continuation du même fujet.

L e principe de la monarchie fe cor
rompt , lorfque les premières dignités font 
les marques de la première fervitude, 
lorfqu’on ôte aux grands le refpeet des 

X s
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peuples, & qu’on les rend de vils inftru- 
mens du pouvoir arbitraire.

Il fe corrompt encore plus, lorfque 
l’honneur a été mis en contradiction avec 
les honneurs, & que l’on peut être à la 
fois couvert d’infamie & de dignités.

Il fe corrompt lorfque le prince change 
fa juïtice en févérité , lorfqu’il met , 
comme les empereurs Romains, une tête 
de Médufe fur fa poitrine ; lorfqu’il 
prend cet air menaçant & terrible que 
Commode faifoit donner à fes ilatues.

Le principe de la monarchie fe cor
rompt , lorfque des -unes finguliérement 
lâches tirent vanité de la grandeur que 
pourrait avoir leur fervitude ; & qu’elles 
croient que ce qui fait que l’on doit 
tout au prince , fait que l’on ne doit 
rien à fa patrie.

Mais , s’il eft vrai ( ce que l’on a vu 
dans tous les temps ), qu’à mefure que 
le pouvoir du monarque devient immen- 
fe , fa fureté diminue ; corrompre ce 
pouvoir, jufqu’à le faire changer de na
ture , n’eft-ce pas un crime de lefe - ma^ 
jelté contre lui ?
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CHAPITRE VIII.

Danger de la corruption du principe du 
gouvernement monarchique,

L’inconve’nient n’eft pas lorfque 

l’état pâlie d’un gouvernement modéré à 
un gouvernement modéré ; comme de la 
république à la monarchie, ou de la mo
narchie à la république ; mais quand il 
tombe & fe précipite du gouvernement 
modéré au defpotifme.

La plupart des peuples d’Europe font 
encore gouvernés par les mœurs. Mais , 
fi par un long abus du pouvoir , fi par 
une grande conquête, le defpotifme s’é- 
tabliiToit à un certain point, il n’y auroit 
pas de mœurs ni de climat qui finirent ; 
& dans cette belle partie du monde la 
nature humaine fouffriroit, au moins pour 
un temps, les infultes qu’on lui fait dans 
les trois autres.
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CHAPITRE IX.

Combien la noblefle eft portée à défendre 
le trône.

La nobleffe Angloife s’enfevclit avec 

Charles premier fous les débris du trône; 
& avant cela, lorfque Philippe fécond 
lit entendre aux oreilles des François le 
mot de liberté , la couronne fut toujours 
foutenue par cette nobleffe, qui tient à 
honneur d’obéir à un roi, mais qui re-» 
garde comme la fouvcraine infamie de 
partager la puiffance avec le peuple.

On a vu la maifon d’Autriche travailler 
fans relâche à opprimer la nobleffe Hon- 
groife. Elle ignoroit de quel prix elle lui 
feroit quelque jour. Elle cherchoit chez 
ces peuples de l’argent qui n’y étoit pas ; 
elle ne voyoit pas des hommes qui y 
étoient. Lorfque tant de princes parta-, 
geoient entr’eux fes états , toutes les 
pièces de fa monarchie immobiles & fans 
action tomboient, pour aiiiü dire , les



LTV. VIII. CHAP. X. a4? 
unes fur les autres. Il n’y avoit de vie 
que dans cette nobleffe qui s’indigna, 
oubli?, tout pour combattre , & crut qu’il 
étoit de fa gloire de périr & de par
donner.

CHAPITRE X.

De la corruption du principe du gouver
nement defpotique.

Le principe du gouvernement defpoti- 

que fe corrompt fans ceffe, parce qu'il 
eft corrompu par là nature. Les autres 
gouvernemens périlfent, parce que des 
accidens particuliers en violent le prin
cipe ; celui-ci périt par fon vice inté
rieur , lorfque quelques caufes acciden
telles n’empêçhcnt point fon principe de 
fe corrompre. Il ne fe maintient donc 
que quand des circonftances, tirées du 
climat, de la religion, de la fituation ou 
du génie du peuple , le forcent à fuivre 
quelqu’ordre, & à fouffrir quelque règle, 
Ççs çhofes forcent fa nature, fans la 
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changer ; fa férocité refte ; elle eft , pour 
quelque temps, apprivoifée.

CHAPITRE XL

Effets naturels de la bonté & de la cor* 
rupcion des principes.

Lorsque les principes du gouverne

ment font une fois corrompus, les meil
leures loix deviennent mauvaifes, & fe 
tournent contre l’état j lorfque les prin
cipes en font fains , les mauvaifes ont 
l’effet des bonnes ; la force du principe 
entraîne tout.

Les Cretois, pour tenir les premiers 
magiftrats dans la dépendance des loix, 
employoient un moyen bien fingulier ; 
c’étoit celui de Vinfurrection. Une par
tie des citoyens fe foulevoit, mettoit en 
fuite les magiftrats, & les obligeoit de 
rentrer dans la condition privée. Cela 
étoit cenfé fait en conféquence de la loi. 
Une inftitution pareille, qui établiffoit la 
fédition pour empêcher l’abus du pou-
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voir, fembloit devoir renverfer quelque 
république que ce fût; elle ne détruifit 
pas celle de Crète. Voici pourquoi.

Lorfque les anciens vouloient parler 
d’un peuple qui avoit le plus grand amour 
pour la patrie , ils citoient les Cretois : 
La Patrie , difoit Platon , nom fi tendre 
aux Crétois. Us l’appelloient d’un nom 
qui exprime l’amour d’une mere pour 
fes enfans. Or l’amour dp la patrie cor
rige tout.

Les loix de Pologne ont aufli leur 
infurreStion, Mais les inconvéniens qui 
en réfultent, font bien voir que le feu!, 
peuple de Crète étoit en état d’employer 
avec fuccès un pareil remede.

Les exercices de la gymnaftique, éta
blis chez les Grecs, ne dépendirent pas 
moins de la bonté du principe du gou
vernement. “Ce furent les Lacédémo- 
„ nions & les Crétois, dit Platon, qui 
,, ouvrirent ces académies fameules, qui 
„ leur firent tenir dans te inonde un rang 
,, fi diftingué. La pudeur s’alarma d’a- 
„ bord ; mais elle céda à l’utilité publi- 
,, que. „ Du temps de Platon, ces inf- 
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titutions étoient admirables; elles fe rap- 
portoient à un grand obier, qui étuit 
l’art militaire. Mais lorfque les Grecs 
n’eurent plus de vertu, elles détruifirent 
l’art militaire même ; on ne defcendit 
plus fur l’arene pour fc former, mais 
pour fe corrompre.

Plutarque nous dit que de fon temps les 
Romains penfoient que ces jeux avoient 
été la principale caufe de la fervitude 
où étoient tombés lés Grecs. C’étoit, au 
contraire, la fervitude des Grecs qui 
avoir corrompu ces exercices. Du temps 
de Plutarque , les parcs où l’on combat- 
toit à nud, & les jeux de la lutte, ren- 
doient les jeunes gens lâches, les por- 
toient à un amour infâme, & n’en fai- 
foient que des baladins. Mais du temps 
d’Epaminondas , l’exercice de la lutte 
faifoit gagner aux Thébains la bataille de 
Leuctres.

Il y a peu de loix qui ne foient bon
nes, lorfque l’état.n’a point perdu fes 
principes ; & , comme difoit Epicure , 
en parlant des richelfes, ce n’eft point la 
liqueur qui eft corrompue , c’eft le vafe.
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CHAPITRE XII.

Continuation du même f-fet.

O N prenoit à Rome les juges dans 
l’ordre des fénateurs. Les Gradues tranf- 
porterent cette prérogative aux cheva
liers. Dru fus la donna aux fénateurs & 
aux chevaliers; Sylla aux fénateurs feuls; 
Cotta aux fénateurs , aux chevaliers & 
aux tréforiers de l’épargne. Céfar exclut 
ces derniers. Antoine fit des décuries de 
fénateurs, de chevaliers & de centurions.

Quand une république eft corrompue, 
on ne peut remédier à aucun des maux 
qui naiffent, qu’en ôtant la corruption & 
en rappellant les principes : toute autre 
correftion eft ou inutile ou un nouveau 
mal. Pendant que Rome conferva fes 
principes, les jugemens purent être fans 
abus entre les mains des fénateurs : mais 
quand elle fut corrompue, à quelque 
corps que ce fût qu’on tranfportât les 
jugemens aux fénateurs, aux chevaliers,
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aux tréforiers de l’épargne , à deux de 
ces corps, à tous les trois enfemble, à 
quelqu’autre corps que ce fût, on étoit 
toujours mal. Les chevaliers n’avoicnt 
pas plus de vertu que les fénateurs, les 
tréforiers de l’épargne pas plus que les 
chevaliers, & ceux-ci aufli peu que les 
centurions.

Lorfque le peuple de Rome eut ob
tenu qu’il auroit part aux magiftratures 
patriciennes, il étoit naturel de penfer 
que fes flatteurs alloient être les arbi
tres du gouvernement. Non : l’on vit ce 
peuple , qui rendoit les magiftratures 
communes aux plébéiens, élire toujours 
des patriciens. Parce qu’il étoit vertueux, 
il étoit magnanime ,* parce qu’il étoit li
bre , il dédaignoit le pouvoir. Mais, 
lorfqu’il eut perdu fes principes, plus il 
eut de pouvoir, moins il eut de ména- 
gemens ; jufqu’à ce qu’enfin, devenu fon 
propre tyran & fon propre efclave, il 
perdit la force de la liberté pour tomber 
dans la foibleiïe de la licence.

CHAPITRE
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CHAPITRE XIII.

Effet du ferment chez un peuple vertueux. 

lu n’y a point eu de peuple, dit Titc- 

Live , où la diflblution fe foit plus tard 
indroduite que chez les Romains, & où 
la modération & la pauvreté aient été 
plus long-temps honorées.

Le ferment eut tant de force chez ce 
peuple, que rien ne l’attacha plus aux 
loix. Il fit bien d~s fois, pour l’obfer- 
ver, ce qu’il n’auroit jamais fait pour la 
gloire ni pour la patrie.

Qtiintivs Cincinnatus , conful, ayant 
voulu lever une armée dans la ville con
tre les Eques & les Volfques, les tri
buns s’y oppoferent. “ Eh bien, dit-il, 
„ que tous ceux qui ont fait ferment au 
„ conful de l’année précédente marchent 
„ fous mes enfeignes. „ En vain les tri
buns s’écrierent-ils qu’on n’étoit plus lié 
par ce ferment ; que quand on l’avoit 
fait, Quintius étoit un homme privé : le

Terne I. Y
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peuple fut plus religieux que ceux qui fe 
mêloient de le conduire ; il n’écouta ni 
les diftinétions ni les interprétations des 
tribuns.

Lorfque le même peuple voulut fe re
tirer fur le Mont-Secré , il fe fentit rete
nir par le ferment qu’il avoit fait aux 
confuls de les fuivre ù la guerre. Il forma 
le delfcin de les tuer : on lui fit enten
dre que le ferment n’en fubfifœroit pas 
moins. On peut juger de l’idée qu’il avoit 
de la violation du ferment, par le crime 
qu’il vouloir commettre.

Après la bataille de Cannes, le peuple 
effrayé voulut fe retirer en Sicile ; Sci- 
pion lui fit jurer qu’ii refteroit à Rome ; 
la crainte de violer leur ferment furmonta 
toute autre crainte. Rome étoit un vaif- 
fcau tenu par deux ancres dans la tem
pête , la religion & les mœurs.
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CHAPITRE XIV.

Comment le plus petit changement dans 
la conftitution entraîne la ruine des 
principes.

.A.ristote nous parle de la républi

que de Carthage, comme d’une répu
blique très-bien réglée. Polybe nous dit 
qu’à la fécondé guerre punique il y avoit 
à Carthage cet inconvénient, que le fé- 
nat avoit perdu prefque toute fon auto
rité. Tite-Live nous apprend que lorf- 
qu’Annibal retourna à Carthage , il trouva 
que les magiftrats & les principaux ci
toyens détournoient, à leur profit, les 
revenus publics, & abufoient de leur 
pouvoir. La vertu des magiftrats tomba 
donc avec l’autorité du fénat; tout coula 
du même principe.

On connoît les prodiges de la cenfure 
chez les Romains. Il y eut un temps où 
elle devint pelante ; mais on la foutint, 
parce qu’il y avoit plus de luxe que de

Y 2
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corruption. Claudius l’affoiblit ; & par cet 
aHbibliffement, la corruption devint en
core plus grande que le luxe ; & la cen- 
fure s’abolit, pour ainfi dire , d’elle- 
même. Troublée , demandée , reprife, 
quittée, elle fut entièrement interrom
pue jufqu’au temps où elle devint inu
tile, je veux dire les régnés d’Augufte 
& de Claude.

CHAPITRE XV.

Moyens très-efficaces pour la confervation 
des trois principes.

J e ne pourrai me faire entendre, que 
Jorfqu’on aura lu les quatre chapitres fui- 
vans.
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CHAPITRE XVI.

Propriétés diflinétives de la république^ 

I l eft de la nature d’une république, 
qu’elle n’ait qu’un petit territoire : fans 
cela elle ne peut guère fubfiftcr. Dans 
une grande république, il y a de grandes 
fortunes, & par confisquent peu de mo
dération dans les efprits ; il y a de trop 
grands dépôts à mettre entre les mains 
d’un citoyen ; les intérêts fe particulari- 
fent ; un homme fent d’abord qu’il peut 
être heureux , grand , glorieux fans fa 
patrie ; & bientôt, qu’il peut être feul 
grand fur les ruines de fa patrie.

Dans une grande république, le bien 
commun eft facrifié à mille confidéra- 
tions ; il eft fubordonné à des excep
tions ; il dépend des accidens.

Dans une petite, le bien public eft 
mieux fenti, mieux connu, plus près de 
chaque citoyen ; les abus y font moins 
étendus, &par conféquent moins protégés.

Y 3
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Ce qui fit fubfifter fi long-temps Lacé

démone , c’eft qu’après toutes fes guer
res , elle refta toujours avec fon terri
toire. Le feul but de Lacédémone étoit 
la liberté ; le feul avantage de fa liberté, 
c’étoit la gloire.

Ce fut l’cfprit des républiques grec
ques . de fe contenter de leurs terres, 
comme de leurs loix. Athènes prit de 
l’ambition , & en donna à Lacédémone : 
mait ce fut plutôt pour commander à 
des peuples libres, que pour gouverner 
des efclaves ; plutôt pour être à la tête 
de l’union, que pour la rompre. Tout 
fut perdu lorfqu’une monarchie s’éleva ; 
gouvernement dont l’elprit eft plus tourné 
vers Tagrandiflement.

Sans des circonftances particulières , il 
eft difficile que tout autre gouvernement 
que le républicain puiffe fubfifter dans 
une feule ville. Un prince d’un fi petit 
état chercheroit naturellement à oppri
mer , parce qu’il auroit une grande puif- 
fance , & peu de moyens pour en jouir 
ou pour la faire refpeéter : il fouleroit 
donc beaucoup fes peuples. D’un autre
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côté , un tel prince feroit aifément op
primé par une force étrangère, ou même 
par une force domeftique ; le peuple 
pourvoit, à tous les inftans , s’affemblcr 
& fe réunir contre lui. Or quand un 
prince d’une ville eft chalfé de fa ville, 
le procès eft fini ; s’il a plufieurs villes, 
le procès n’cft que commencé.

CHAPITRE XVII.

Propriétés difUnctives de la monarchie. 
"LJ N état monarchique doit être d’une 

grandeur médiocre. S’il étoit petit, il fe for
merait en république. S’il étoit fort éten
du , les principaux de l’état, grands par 
eux-mêmes, n’étant point fous les yeux 
du prince, ayant leur cour hors de fa 
cour, affurés d’ailleurs contre les exécu
tions promptes par les loix & par les 
mœurs, pourraient ceifer d’obéir ; ils ne 
craindraient pas une punition trop lente 
& trop éloignée.

Aufli Charlemagne eut-il à peine fondé 
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Ton empire , qu’il fallut le divifer, foit 
que les gouverneurs des provinces n’o- 
béiffent pas ; foit que , pour les faire 
mieux obéir, il fût néceflaire de partager 
l’empire en plufieurs royaumes.

Après la mort d’Alexandre, fon empire 
fut partagé. Comment ces grands de Grece 
& de Macédoine , libres, ou du moins 
chefs des conquérans répandus dans cette 
vafte conquête, auroient-ils pu obéir ?

Après la mort d’Attila, fon empire fut 
diffous : tant de rois qui n’étoient plus 
contenus , ne pouvoient point reprendre 
des chaînes.

Le prompt établiflement du pouvoir fans 
bornes, eft le remede qui, dans ces cas, 
peut prévenir la diffolution ; nouveau mal
heur après celui de l’agrandiffement !

Les fleuves courent fe mêler dans la 
mer; les monarchies vont fe perdre dans 
le defpotifme.
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CHAPITRE XVIII.

Que la monarchie cfEfyagne était dans un 
cas particulier.

u’on ne cite point l’exemple de l’Ef- 
pagne ; elle prouve plutôt ce que je dis. 
Pour garder l’Amérique , elle fit ce que 
le defpotifme même ne fait pas, elle en 
détruifit les habitans ; il fallut, pour con- 
ferver fa colonie , qu’elle la tînt dans la 
dépendance de fa liibfiftance même.

Elle cflàya le defpotifme dans les Pays* 
Bas ; &, fitôt qu’elle l’eut abandonné , fes 
embarras augmentèrent. D’un côté, les 
Wallons ne vouloient pas être gouvernés 
par les Efpagnols ; & de l’autre , les fol J 
dats Efpagnols ne vouloient pas obéir aux 
officiers Wallons.

Elle ne fe maintint dans l’Italie , qu’à 
force de l'enrichir & de fe ruiner : car 
ceux qui auraient voulu fe défaire du roi 
d’Efpagne , n’étoient pas pour cela d’hu- 
meur à renoncer à fou argent.
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CHAPITRE XIX.

Propriétés difîin&ives du gouvernement 
defpotique.

"U N grand empire fuppofe une autorité 

dcfpotique dans celui qui gouverne. 11 
faut que la promptitude des réfolutions 
fupplée à la diftaace des lieux où elles 
font envoyées; que la crainte empêche la 
négligence du gouverneur ou du magiftrat 
éloigné ; que la loi foit dans une feule 
tête ; & qu’elle change fans ceffe , comme 
les accidens, qui fe multiplient toujours 
dans l’état, à proportion de fit grandeur.

CHAPITRE XX.

Conféquence des chapitres précédent.
Que fi la propriété naturelle des petits 

états eft d’être gouvernés en république, 
cçlle des médiocres, d’être fournis à un 
monarque , celle desgrands empires d’être
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dominés par un defpote ; il fuit que , 
pour confervcr les principes du gouver
nement établi , il faut maintenir l’état 
dans la grandeur qu’il avoit déjà ; & que 
cet état changera d’efprit, à mefure qu’on 
rétrécira ou qu’on étendra fes limites.

CHAPITRE XXI.

De Vempire de la Chine.
Avant de finir ce Livre, je répon

drai à une obieftivn qu’on peut faire fur 
tout ce que j’ai die jufqu’ici.

Nos millionnaires nous parlent du vafte 
empire de la Chine, comme d’un gouver
nement admirable , qui mêle enfemble 
dans fon principe la crainte, l’honneur & 
la vertu, j’ai donc pofé une diftinétion 
vaine, lorfque j’ai établi les principes 
des trois gouvememens.

J’ignore ce que c’cft que cet honneur 
dont on parie , chez des peuples à qui 
on ne fait rien faire qu’à coups de bâton.

De plus, il s’en faut beaucoup que nos
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commerçans nous donnent l’idée de cette 
vertu dont nous parlent nos millionnaires : 
on peut les confulter fur les brigandages 
des mandarins. Je prends encore à témoin 
le grand homme milord Anfon,

D’ailleurs, les lettres du P. Parennin 
fur le procès que l’empereur fit faire à 
des princes du fang néophytes qui lui 
avoient déplu, nous font voir un plan de 
tyrannie conitamment fuivi, & des in
jures faites à la nature humaine avec ré
glé , c’eft-à-dire , de fang-froid.

Nous avons encore les lettres de M. de 
ZJairan & du même P. Parennin, fur le 
gouvernement de la Chine. Après des 
queftions & des répoufes très-fenfées, le 
merveilleux s’eft évanoui.

Ne pourroit-il pas fe faire que les mif- 
fionnaires auroient été trompés par une 
apparence d’ordre ; qu’ils auroient été 
frappés de cet exercice continuel de la 
volonté d’un feul, par lequel ils font 
gouvernés eux-mêmes, & qu’ils aiment 
tant à trouver dans les cours des rois 
des Indes; parce que n’y allant que pour 
y taire de grands changemens, il leur eft 

plus
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plus aifé de convaincre les princes qu’ils 
peuvent tout faire, que de perfuader aux 
peuples qu’ils peuvent tout fouffrir.

Enfin, il y a fouvent quelque chofe de 
vrai dans les erreurs mêmes. Des cir- 
conftanccs particulières , & peut-être uni
ques , peuvent faire que le gouvernement 
de la Chine ne foit pas aulïï corrompu 
qu’il devroit l’être. Des caufes , tirées la 
plupart du phyfique du climat, ont pu 
forcer les caufes morales dans ce pays, 
& faire des efpeces de prodiges.

Le climat de la Chine eft tel, qu’il fa- 
vorife prodigieusement la propagation de 
l’efpcce humaine. Les femmes y font d’une 
fécondité ü grande , que l’on ne voit rien 
de pareil fur la terre. La tyrannie la plus 
cruelle n’y arrête point le progrès de la 
propagation. Le prince n’y peut pas dire, 
comme Pharaon , Opprimons-les avec Ja- 
geffé. Il feroit plutôt réduit à former le 
fouhait de Néron , que le genre humain 
n’eût qu’une tête. Malgré la tyrannie, la 
Chine , par la force du climat, fe peuplera 
toujours, & triomphera de la tyrannie.

La Chine , comme tous les pays où croît 
Twe ï. 2
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le riz, eft fujette à des famines fréquentes. 
Lorfque le peuple meurt de faim, il fe 
difperfe pour chercher de quoi vivre ; il 
fe forme de toutes parts des bandes de 
trois, quatre ou cinq voleurs. La plupart 
font d’abord exterminées ; d’autres fe 
gtofiiffent , & font exterminées encore. 
Mais , dans un fi grand nombre de pro
vinces , & fi éloignées, il peut arriver 
que quelque troupe faflb fortune. Elle fe 
maintient, fe fortifie , fe forme en corps 
d’armée, va droit à la capitale, & le chef 
monte fur le trône.

Telle eft la nature de la chofe, que le 
mauvais -gouvernement y eft d’abord puni. 
Le défordre y naît foudain, parce que ce 
peuple prodigieux y manque de fubfiftance. 
Ce qui fait que dans d’autres pays on re
vient fi difficilement des abus, c’cft qu’ils 
n’y ont pas des effets fenfibles; le prince 
n’y eft pas averti d’une maniéré prompte 
& éclatante, comme il l’eft à la Chine.

Il ne fentira point, comme nos princes 
que s’il gouverne mal, il fera moins heu
reux dans l’autre vie , moins puiflant & 
moins riche dans celle-ci. Il faura que li
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fon gouvernement n’eft pas bon, il perdra 
l’empire & la vie.

Comme, malgré les expofitions d’enfans, 
le peuple augmente toujours à la Chine,il 
faut un travail infatigable pour faire pro
duire aux terres de quoi le nourrir : cela 
demande une grande attention de la part 
du gouvernement. II eft, à tous les mftans , 
intéreffé à ce que tout le monde puiffe tra
vailler fans crainte d’être fruftré de fes pei
nes. Ce'doit moins être un gouvernement 
civil, qu’un gouvernement domeflique.

Voilà ce qui a produit les réglemens 
dont on parle tant. On a voulu faire ré
gner les loix avec le defpotifine : mais 
ce qui eft joint avec le defpotifme n’a 
plus de force. En vain ce defpotifme , 
preffé par fes malheurs , a-t-il voulu s’en
chaîner ; il s’arme de fes chaînes, & de
vient plus terrible encore.

La Chine eft donc un état defpotiquc, 
dont le principe eft la crainte. Peut-être 
que dans les premières dynafties , l’em- 
pjre n’étant pas fi étendu, le gouverne
ment déclinoit un peu de cet efprit. Mais 
aujourd’hui cela n’eft pas.

Z a.
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LIVRE IX.
Des Loix , dans le rapport qu elles 

ont avec la force dèfenfve.

CHAPITRE PREMIER.

Comment les Républiques pourvoient è 
leur sûreté.

S i une république "ft petite , elle eft 
détruite par une force étrangère; fi elle 
eft grande , elle fe détruit par un vice 
intérieur.

Ce double inconvénient infecte égale
ment les démocraties & les ariftocraties, 
foit qu’elles foient bonnes, foit qu’elles 
foient mauvaifes. Le mal eft dans la chofe 
même ; il n’y a aucune forme qui puiffe 
y remédier.

Ainfi il y a grande apparence que les 
hommes auroient été à la fin obligés de
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vivre toujours fous le gouvernement d’un 
icul, s’ils n’avoient imaginé une maniéré 
de conftitution qui a tous les avantages 
intérieurs dn gouvernement républicain 
& la force extérieure du monarchique. 
Je parle de la république fédérative.

Cette forme de gouvernement eft une 
convention, par laquelle plufieurs corps 
politiques confentent -à devenir citoyens 
d’un état plus grand qu’ils veulent former. 
C’eft une fociété de fociétés, qui en font 
une nouvelle , qui peut s’agrandir par de 
nouveaux alfociés qui fe font unis.

Ce furent ces alfociations qui firent 
fleurir fi long-temps le corps de la Grece. 
Par elles les Romains attaquèrent l’uni
vers , & par elles feules l’univers fe dé
fendit contr’eux ; & , quand Rome fut 
parvenue au comble de fa grandeur, ce 
fut par des alfociations derrière le Da
nube £ le Rhin , alfociations que la frayeur 
avoit fait faire, que les Barbares purent 
lui réfifter.

C’eft par-là que la Hollande , l’Allema
gne, les Ligues Suifles, font regardées en 
Europe comme des républiques éternelles.

Z 3



i?o DE L’ESPRIT DLS LOLK^
Les affociations des villes étoient au

trefois plus néceflaires , qu’elles ne le 
fout aujourd’hui. Une cité fans puiSance 
couroic de plus grands périls. La con
quête lui faifoit perdre, non - feulement 
la puilfance exécutrice & la légiflative, 
comme aujourd’hui, mais encore tout ce 
qu’il y a de propriété parmi les hommes.

Cette forte de république, capable de 
réfifter à la force extérieure , peut fe 
maintenir dans fi grandeur, fans que l’in
térieur fe corrompe. La forme de cette 
fociété prévient tous les inconvéniens.

Celui qui voudroit ufurper ne pourrait 
guere être également accrédité dans tous 
les états confédérés. S’il fe rcncloit trop 
puiffimt dans l’un, il alarmerait tous les 
autres ; s’il fubjuguoit une partie , celle 
qui feroit libre encore pourrait lui rélif- 
tcr avec des forces indépendantes de 
celles qu’il auroit ufurpées, & l’açcabler 
avant qu’il eût achevé dé s’établir.

S’il arrive quelque fédition chez un des 
membres confédérés, les autres peuvent 
Tappaifer, Si quelques abus s'introduiront 
quelque part, ils font corrigés par les
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parties faines. Cet état peut périr d’un 
côté, fans’périr de l’autre ; la confédé
ration peut être diffoute , & les confér 
déré^ relier fouverains.

Compofé de petites républiques , il 
jouit de la bonté du gouvernement inté
rieur de chacune ; &, ù l’égard du de
hors , il a, par la force de l’alfociation, 
tous les avantages des grandes monar
chies.

CHAPITRE II.

Otie la confîitution fédérative doit être 
compofée d'états de même nature fur» 
tout détats rèptiblicains,

IL es Cananéens furent détruits, parce 
que c’étoient de petites monarchies qui 
ne s’étoient pas confédérés, & qui ne fe 
défendirent pas en commun. C’eft que la 
nature des petites monarchies n’eft pas 
la confédération.

La république fédérative d’Allemagne 
eft compofée de villes libres & de petits 
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états fournis à des princes. L’expérience 
fait voir qu’elle eft plus imparfaite que 
celle de Hollande & de Suiffe.

L’efprit de la monarchie eft la guerre 
& l’agrandilfement ; l’efprit de la répu
blique eft la paix & la modération. Ces 
deux fortes de gouvernemens ne peuvent, 
que d’une maniera forcée, fubfifter dans 
une république fédérative.

Auffi voyons-nous dans l’hiftoire Ro
maine , que lorfque les Véïens eurent 
choifi un roi, toutes les petites républi
ques de Tofcane les abandonnèrent. Tout 
fut perdu en Grèce, lorfque les rois de 
Macédoine obtinrent une place parmi les 
amphiéiions.

La république fédérative d’Allemagne, 
compofée de princes & de villes libres, 
fubfifte , parce qu’elle a un chef, qui eft 
en quelque façon le magiftrat de l’union, 
& en quelque façon le monarque.



LIV. IX. CHAI’. III. 273

CHAPITRE III.

Autres chofes requises dans la république 
fédérative.

Dans la république de Hollande, une 

province ne peut faire une alliance fans 
le confentement des autres. Cette loi eft 
très-bonne, & même néceïîaire, dans la 
république fédérative. Elle manque dans 
la conftitution Germanique , où elle pré- 
viendroit les malheurs qui y peuvent ar
river à tous les membres , par l’impru
dence , l’ambition ou l’avarice d’un feul. 
Une république , qui s’eft unie par une 
confédération politique, s’eft donnée en
tière , & n’a plus rien à donner.

Il eft difficile que les états qui s’affo- 
cient, foient de même grandeur, & aient 
une puiflance égale. La république des 
Lyciens étoit une aftbciation de vingt- 
trois villes ; les grandes avoient trois 
voix dans le confeil commun ; les mé
diocres , deux ; les petites, une. La ré- 
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publique de Hollande eft compofée de 
fept provinces, grandes ou petites, qui 
ont chacune une voix.

Les villes de Lycie payoient les char
ges félon la proportion des fufîrages. Les 
provinces de Hollande ne peuvent fuivre 
cette proportion; il faut qu’elles fuivent 
celle de leur pniiTance,

En Lycie , les juges & les magiftrats 
des villes étoient élus par le confeil 
commun, & félon la proportion que nous 
avons dite. Dans la république de Hol
lande , ils ne font point élus par le con
feil commun, & chaque ville nomme les 
magiftrats. S’il falloir donner un modèle 
d’une belle république fédérative , je 
prendrais la république de Lycie.
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CHAPITRE IV.

Comment les états Hetyotiques pourvoient 
à leur fiïreté.

Comme les républiques pourvoient à 

leur fureté en s’unifiant, les états defpo- 
tiques le font en fe réparant , & en fe 
tenant, pour ainfi dire, feuls. Ils facrifient 
une partie du pays , ravagent les fron
tières & les rendent défertes ; le corps 
de l’empire devient inacceffible.

Il eft reçu en géométrie, que plus les 
corps ont d’étendue , plus leur circonfé
rence eft relativement petite. Cette pra
tique de dévafter les frontières, eft donc 
plus tolérable dans les grands états que 
dans les médiocres.

Cet état fait contre lui-même tout le 
mal que' pourrait faire un cruel ennemi, 
mais un ennemi qu’on ne pourrait arrêter.

L’état dcfpotique fe conferve par une 
autre forte de féparation, qui fe fait en 
mettant le« provinces éloignées entre les 



a?6 DE L’ESPRIT DES LOIX, 
mains d’un prince qui en foit feudataîre. 
Le Mogol , la Perfe , les empereurs de 
la Chine ont leurs feudataires ; & les 
Turcs Te font très-bien trouvés d’avoir 
mis , entre leurs ennemis & eux , les 
Tartares, les Moldaves, les Valaques, & 
autrefois les Tranfilvains.

CHAPITRE V.

Comment la monarchie pourvoit à fa fureté. 
La monarchie ne fe détruit pas elle- 

même comme l’état defpotique : mais un 
état d’une grandeur médiocre pourroit 
être d’abord envahi. Elle a donc des pla
ces fortes qui défendent fes frontières , 
& des armées pour défendre fes places 
fortes. Le plus petit terrain s’y difpute 
avec art, avec courage, avec opiniâtre
té. Les états defpotiques font entr’eux 
des invafions ; il n’y a que les monarchies 
qui faTent la guerre.

Les places fortes appartiennent aux 
monarchies ; les états defpotiques crai

gnent
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gnent d’en avoir. Ils n’ofent les confier 
à perfonne ; car perfonne n’y aime l’état 
& le prince.

CHAPITRE VI.

De la force défenfive des états en général. 

P o u R qu’un état (bit dans fa force, il 
faut que fa grandeur foit telle , qu’il y 
ait un rapport de la vîteffe avec laquelle 
on peut exécuter contre lui quelqu’en- 
treprife , & la promptitude qu’il peut 
employer pour la rendre vaine. Comme 
celui qui attaque peut d’abord paroître 
par-tout, il faut que celui qui défend 
puifie fe montrer par-tout aufïï ; & par 
conféquent que l’étendue de l’état foit 
médiocre, afin qu’elle foit proportionnée 
au degré de vîteffe que la nature a donné 
aux hommes pour fe tranfporter d’un lieu 
à un autre.

La France & l’Efpagne font précifé* 
ment de la grandeur requife. Les forces 
fe communiquent fi bien, qu’elles fe por-

Tone Z. A a
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tent d’abord là où l’on veut; les armées 
s’y joignent & paffent rapidement d’une 
frontière à l’autre, & l’on n’y craint au
cune des chofes qui ont befoin d’un cer
tain temps- pour être exécutées.

En France, par un bonheur admirable, 
la capitale fe trouve plus près des diffé
rentes frontières, juftement à proportion 
de leur foibleffe ; & le prince y voit 
mieux chaque partie de fon pays, à me- 
fure qu’elle eft plus expofée.

Mais lorfqu’un vafte état , tel que la 
/ Perfe, eft attaqué , il faut pluficurs mois 

pour que les troupes difperfécs puiffent 
s’affembler ; & on ne force pas leur mar
che pendant tant de temps , comme on 
fait pendant quinze jours. Si l’armée qui 
eft fur la frontière eft battue., elle eft 
fùrement difperfée , parce que fes retrai
tes ne font pas prochaines. L’armée vic- 
torieufe, qui ne trouve pas de réfiftance, 
s’avance à grandes journées , paraît de
vant la capitale , & en forme le fiege , 
lorfqu’à peine les gouverneurs des pro
vinces peuvent être avertis d’envoyer du 
fccours. Ceux qui jugent la révolution
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prochaine , la hâtent en n’obéillant pas. 
Car des gens hdeles , uniquement parce 
que la punition eft proche , ne le font 
plus dès qu’elle eft éloignée; ils travail
lent à leurs intérêts particuliers. L’empire 
fe diffout , la capitale eft prife , & le 
conquérant difpute les provinces avec les 
gouverneurs.

La vraie puiffance d’un prince ne con- 
fifte pas tant dans la facilité qu’il y a à 
conquérir, que dans la difficulté qu’il y a 
à l’attaquer ; & fi j’oie parler ainfi, dans 
l’immutabilité de fa condition. Mais 1 a- 
grandiffement des états leur fait montrer 
de nouveaux côtés par où on peut les 
prendre.

Aiiffi , comme les monarques doivent 
avoir de la fageffe pour augmenter leur 
puiffance , ils ne doivent pas avoir moins 
de prudence , afin de la borner. En fai- 
fant ccffer les inconvéniens de la petitef- 
fe, il faut qu’ils aient toujours l’eeil fur 
Jçs inconvéniens de la grandeur,,

Aa î
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CHAPITRE VIL

Réflexions.
Les ennemis d’un grand prince qui a 

li long-temps régné, l’ont mille fois ac- 
cufé , plutôt, je crois, fur leurs crain
tes que fur leurs raifons, d’avoir formé 
& conduit le projet de la monarchie uni- 
verfelle. S’il y avoit réuffi, rien n’auroit 
été plus fatal à l’Europe, à fes anciens 
fujets, à lui, à fa famille. Le ciel, qui 
connoît les vrais avantages , l’a mieux 
fervi par des défaite^, qu’il n’auroit fait 
par des victoires. Au lieu de le rendre le 
feul roi de l’Europe , il le favorifa plus, 
en le rendant le plus puiffant de tous.

Sa nation, qui dans les pays étrangers, 
n’eft jamais touchée que de ce qu’elle a 
quitté ; qui, en partant de chez elle, 
regarde la gloire comme le fouverain 
bien, & dans les pays éloignés comme 
un obftacle à fon retour; qui indifpofe 
par fes bonnes qualités même , parce
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qu’elle paroît y joindre du mépris ; qui 
peut fupporter les blefiures , les périls & 
les fatigues , & non pas la perte de fes 
plaifirs ; qui n’aime rien tant que fa gaie
té, & fe confole de la perte, d’une ba
taille lorfqu’elle a chanté le général , 
n’auroit jamais été jufqu’au bout d’une 
entreprife qui ne peut manquer dans un 
pays fans manquer dans tous les autres , 
ni manquer un moment fans manquer 
pour toujours.

CHAPITRE VIII.

Cas où la force défenfîve d’un état ejl 
inférieure à fa force offenfive.

G’et oit le mot du fire de Coucy au 

roi Charles V, “ que les Anglois ne font 
„ jamais fi foibles , ni fi aifés à vaincre 
„ que chez eux. ,, C’eft ce qu’on difoit 
des Romains; c’eft ce qu’éprouverent les 
Carthaginois ; c’eft ce qui arrivera à toute 
puiflance qui a envoyé au loin des ar
mées , pour réunir par la force de la

Aa 3
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difcipline & du pouvoir militaire, ceux 
qui font divifés chez eux par des intérêts 
politiques ou civils. L’état fe trouve foi- 
ble à caufe du mal qui relie toujours, 
& il a été encore affaibli par le remede.

La maxime du lire de Coucy eft une 
exception à la réglé générale, qui veut 
qu’on n’entreprenne point de guerres loin
taines. Et cette exception confirme bien 
la réglé, puifqu’ellc n’a lieu que contre 
ceux qui ont eux-mêmes violé la règle.

CHAPITRE IX.

De la force relu.ive des états. 
'Toute grandeur, toute force, toute 

puiffance eft relative. Il faut bien pren
dre garde qu’en cherchant à augmenter la 
•grandeur réelle, on ne diminue la gran
deur relative.

Vers le milieu du régné de Louis XIV, 
la France fut au plus haut point de fa 
grandeur relative. L’Allemagne n’avoit 
point encore les grands monarques qu’elle
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a eus depuis. L’Italie étoit dans le même 
cas. L’Ecofié & l’Angleterre ne formoient 
point un corps de monarchie. L’Arragon 
n’en formoit pas un avec la Caftille ; les 
parties féparées de l’Efpagne en étoient 
afîbiblies, & raffoIblilToieut. La Mofco- 
vie n’étoit pas plus connue en Europe 
que la Crimée. 
________

C H A P I T R E X.

De la foibleffe Aes états voifius. 

Lorsqu’on a pour voiSn un état qui 

eft dans fil décadence , on doit bien re
garder de hâter fa ruine ; parce qu’on eit 
à cet égard dans la fituation la plus heu- 
reufe où l’on puilfe être ; n’y ayant rien 
de fi commode pour un prince que d’être 
auprès d’un autre qui reçoit pour lui tous 
les coups & tous les outrages de la for
tune. Et il eft rare que par la conquête 
d’un pareil état, on augmente autant en 
puiflance réelle ,■ qu’on a perdu en puii- 
fance relative.
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LIVRE X.
Des Loix , dans le rapport qu elles 

ont avec la force offenfve.

CHAPITRE PREMIER.

De la force offenfive.
La force offenfive eft réglée par le 

droit des gens, qui eft la loi politique 
des nations confidérées dans le rapport 
qu’elles ont les unes avec les autres.

CHAPITRE IL

De la guerre.
La vie des états eft comme celle des 

hommts. Ceux-ci ont droit de tuer dans 
le cas de la défenfe naturelle ; ceux-là
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ont droit de faire la guerre pour leur 
propre confervation.

Dans le cas de la défenfe naturelle, 
j’ai droit de tuer, parce que ma vie eft 
à moi, comme la vie de celui qui m’at
taque eft à lui : de même uu état fait la 
guerre , parce que fa confervation eft 
jufte comme toute autre confervation.

Entre les citoyens, le droit de la dé
fenfe naturelle n’emporte point avec lui 
la néceffité de l’attaque. Au lieu d’atta
quer, ils n’ont qu’à recourir aux tribu
naux. Ils ne peuvent donc exercer le 
droit de cette défenfe, que dans les cas 
momentanés, où l’on feroit perdu fi l’on 
attcndoit le fccours des loix. Mais entre 
les fociétés, le droit de la défenfe natu
relle entraîne quelquefois la néceflité d’at
taquer, lorfqu’un peuple voit qu’une plus 
longue paix en mettroit un autre en état 
de le détruire; & que l’attaque eft, dans 
ce moment , le feul moyen d’empêcher 
cette deftruftion.

Il fuit de là que les petites fociétés 
ont plus fouvent le droit de faire la 
guerre que les grandes, parce qu’elles 
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fout plus fouvent dans le cas de craindre 
d’être détruites.

Le droit de la guerre dérive donc de 
la néceffité & du juile rigide. Si ceux qui 
dirigent la confcience , ou les confeils 
des princes , ne fc tiennent pas là, tout 
eft perdu , & lorfqu’on fe fondera fur 
des principes arbitraires de gloire, de 
bienféauce , d’utilité , des flots de fang 
inonderont la terre.

Que l’on ne parle pas fur-tout de la 
gloire du prince , la gloire feroit fon or
gueil ; c’eft une paillon, & non pas un 
droit légitime.

Il eft vrai que la réputation de fa puif- 
fance pourrait augmenter les forces de 
fon état : mais la réputation de fa juftice 
les augmenteroit tout de même.

CHAPITRE II I.

Du droit de conquête.

D u droit de la guerre dérive celui de 
conquête, qui en eft la conféquence ; il 
en doit donc fuivre l’efprit.
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Lorfqu’un peuple eft conquis, lé droit 

que le conquérant a fur lui, fuit quatre 
fortes de loix ; la loi de la nature , qui 
fait que tout tend à la confervation des 
efpeces ; la loi de la lumière naturelle, 
quiveut-que nous fafions à autrui ce que 
nous voudrions qu’on nous fît ; la loi qui 
forme les fociétés politiques , qui font 
telles que la nature n’en a point borné la 
durée ; enfin la loi tirée de la chofe mê
me. La conquête eft une acquifition ; l’ef- 
prit d’acquifition porte avec lui l’efprit 
de confervation & d’ufage , & non pas 
celui de deftr action

Un état qui en a conquis un autre, le 
traite d’une des quatre maniérés fuivan- 
tes. Il continue ù le gouverner félon fes 
loix, & ne prend pour lui que l’exercice 
du gouvernement politique & civil ; ou 
il lui donne un nouveau gouvernement 
politique & civil, ou il détruit la fociété 
& la difperfe dans d’autres , ou enfin il 
extermine tous les citoyens.

La première maniéré eft conforme au 
droit des gens que nous fuivons aujour
d’hui ; la quatrième eft plus conforme au 
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droit des gens des Romains : fur quoi je 
laiffe à juger à quel point nous fommes 
devenus meilleurs. Il faut rendre ici hom
mage à nos temps modernes, à la raifon 
préfente , à la religion d’aujourd’hui, à 
notre philofophie, à nos mœurs.

Les auteurs de notre droit public, 
fondés fur les hiftoires anciennes , étant 
fortis des cas rigides, font tombés dans 
de grandes erreurs. Ils ont donné dans 
l’arbitraire ; ils ont fnppofé dans les con- 
quérans un droit, je ne fais quel , de 
tuer : ce qui leur a fait tirer des confé- 
quences terribles comme le principe ; & 
établir^ des maximes que les conquérans 
eux-mêmes, lorfqu’ils ont eu le moindre 
fens, n’ont jamais prifes. Il eft clair que, 
lorfque la conquête eft faite, le conqué
rant n’a plus le droit de tuer ; puifqu’il 
n’eft plus dans le cas de la défenfe natu
relle , & de fa propre confervation.

Ce qui les a fait penfer ainfi , c’eft 
qu’ils ont cru que le conquérant avoit 
droit de détruire la fociété : d’où ils 
ont conclu qu’il avoit celui de détruire 
les hommes qui la compofcnt ; ce qui eft 

une
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une conféquence fauffement tirée d’un 
faux principe. Car de ce que la fociété 
feroit anéantie , il ne s’en fuivroit pas 
que les hommes qui la forment duffent 
aufli être anéantis. La fociété eft l’union 
des hommes, & non pas les hommes ; le 
citoyen peut périr, & ï’homme refter.

Du droit de tuer dans la conquête, 
les politiques ont tiré le droit de réduire 
en fervitude ; mais la conféquence eft 
aufli mai fondée que le principes

On n’a droit de réduire en fervitude , 
que lorfqu’elle eft néceffaire. pour la con- 
fervation de la conquête. L’objet de la 
conquête eft la conferyation : la fervi
tude n’eft jamais l’objet de la,, conquête ; 
mais il peut arriver qu’elle foit un moyen 
héceffaire pour aller à la confervation.

Dans ce cas, il eft contre la nature dé 
la chofe, que cette fervitude ■ foit éter
nelle. Il faut que le peuple efclave puifle 
devenir fujet. L’efclavage dans la con
quête eft une chofe d’accident. Lorf- 
qu’après un certain efpace de temps, 
toutes les parties de l’état conquérant fe 
font liées avec celles de l’état conquis ?

Tome I, B b
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par des coutumes , des mariages , des 
loix, des aflociations, & une certaine 
conformité d’efprit, la fervitude doit 
ceffer. Car les droits du conquérant ne 
font fondés que fur ce que ces chofes 
là ne font pas, & qu’il y a un éloigne
ment entré les deux' nations, tel que 
l’une ne peut pas prendre confiance en 
l’autre.

Ainfi le conquérant qui réduit le peu
ple en fervitude, doit toujours fe réfer- 
ver des moyens Ç &. ces moyens font fans 
nombre) pour l’en faire fortir.

Je ne dis point ici des chofes vagues. 
Nos peres qui conquirent l’empire romain 
en agirent ainfi. Les loix qu’ils firent dans 
le feu, dans l’aétion , dans l’impétuofité, 
dans l’orgueil de la victoire, ils les adou
cirent ; leurs loix étoient dures, ils les 
rendirent impartiales. Les Bourguignons, 
les Goths & les Lombards vouloient tou
jours que les Romains fufient le peuple 
vaincu; les' loix d'Euric, de Gondebaüd 
& de REotaris, firent du Barbare & du 
Romain des concitoyens.

Charlemagne, pour domter les Saxons,
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leur ôta l’ingénuité & la propriété des 
biens. Louis.Je Débonnaire les affranchit: 
il ne fit rien de mieux dans tout fon 
régné. Le temps & la fervitude avoient 
adouci leurs mœurs ; ils lui furent tou
jours fideles.

CHAPITRE IV.

Quelques avantages du peuple conquis. 

A. u lieu de tirer du droit de conquête 

des conféquences fi fatales, les politi
ques auroient mieux fait de parler des 
avantages que ce droit peut quelquefois 
apporter au peuple vaincu. Ils les au
roient mieux fends, fi notre droit des 
gens étoit exaélement fuivi, &. s’il étoit 
établi dans toute la terre.

Les états que l’on conquiert ne font 
pas ordinairement dans la force de leur 
infritution. La corruption s’y eft intro
duite ; les loix y ont ceffé d’être exé
cutées; le gouvernement eft devenu op- 
preffeur. Qui .peut douter qu’un état pâ

li b a 
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reil ne gagnât & ne tirât quelques avan
tages de la conquête même, fi elle n’étoit 
pas dcftru&rice ? Un gouvernement par
venu au point où il ne peut plus fe ré
former lui-même, que pcrdroit-il à être 
refondu ? Un conquérant qui entre chez 
un peuple , où par mille rufes & mille 
artifices, le riche s’eft infenfiblement pra
tiqué une infinité de moyens d’ufurper ; 
où le malheureux qui gémit, voyant ce 
qu’il crôyoit des abus, devenir des loix, 
eft dans l’oppreffion, &. croit avoir tort 
de la feritir; un conquérant, dis-je,peut 
dérouter tout, & la tyrannie lourde eft 
la première chofe qui foulfre la violence.

On a Vu, par exemple, des états op
primés paf les traitans j être foulagés par 
le conquérant j qui n’avoit ni les enga- 
gemens ni lés befoins qu’avoit le prince 
légitime. Les abus fe trouvoient corri
gés , fans même que le conquérant les 
corrigeât.

Quelquefois la frugalité de la nation 
conquérante , l’a mife en état de laiffer 
aux vaincus le néceflaire, qui leur étoit 
ôté fous le prince légitime.
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Une conquête peut détruire les préju

gés nuifibles, & mettre, fi j’ofe parler 
ainfi, une nation fous un meilleur génie.

Quels biens les Efpagnols ne pou- 
voient-ils pas faire aux Mexicains? Ils 
avoient à leur donner une religion dou- 
•ce ; ils leur apporteront une fuperftition 
furieufe. Us auroient pu rendre libres les 
efclaves , & ils rendirent efclaves les 
hommes libres. Ils pouvoient les éclairer 
fur l’abus des facrifices humains ; au lieu 
de cela; ils les exterminèrent. Je n’au- 
rois jamais fini, fl je voulois raconter 
tous les. biens qu’iH ne firent pas, & tous 
les maux qu’ils firent.

C’eft .4 un conquérant à réparer une 
partie des maux qu’il a faits. Je . définis 
ainfi le droit dç conquête; un droit né- 
ceifaire , légitime & malheureux , qui 
laifle toujours à payer une dette im- 
menfe, pour s’acquitter envers la nature 
humaine.

B b 3
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CHAPITRE V.

Gélon, roi de Syracufe.
Le plus beau traité de paix dont l’hif- 

toire ait parlé, eft, je crois, celui que 
Gélon fit avec les Carthaginois. Il voulut 
qu’ils aboliflent la coutume d’immoler 
leurs cnfans. Chofe admirable ! Après 
avoir défait trois cent mille Carthagi
nois , il exigeoit une condition qui n’é- 
toit utile qu’à eux, ou plutôt il ftipuloit 
pour le genre humain.

Les Eaftriens faifoient manger leurs 
peres vieux à de grands chiens. Alexan
dre le leur défendit; & ce fut un triom
phe qu’il remporta fur-la fuperftition.
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CHAPITRE VI.

D'une république qui conquiert.

I l eft contre la nature de. la chofe, 
que dans une conftitution fédérative, un 
état confédéré conquière fur l’autre, 
comme nous avons vu de nos jours chez 
les SuilTes. Dans les républiques fédéra* 
tives mixtes, où l’affociation eft entre 
des petites républiques & des petites 
monarchies, cela choque moins.

Il eft encore contre la nature de la 
chofe, qu’une république démocratique 
conquière des villes qui ne fauroient en
trer dans la fphere de la démocratie. Il 
faut que le peuple conquis puifle jouir 
des privilèges de la fouveraineté, comme 
les Romains l’établirent au commence
ment. On doit borner la conquête au 
nombre des citoyens que l’on fixera pour 
la démocratie.

Si une démocratie conquiert un peuple 
pour le gouverner comme fui et , elle
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expofqra ,fa propre liberté ; parce qu’elle 
confiera une trop grande puiflancc a'ü-t 
magiftrats qu’elle enverra danç l’état 
conquis.

Dans quel danger n’eût pas été la ré
publique de Carthage , fi Annibal avoir 
pris Rome ? Que n’eût-il pas fait dans fa 
ville après la victoire, lui qui y caufa 
tant de. révolutions après tu défaite.

Hanne» nhauroit jamais pu perfuader 
au fénat de ne point envoyer de fecours 
à Annibal, s’il n’avoît fait parler que fa 
jaloufie. Ce fénat qu’Ariftote nous dis 
avoir été fi fage : (chofe que la prof, 
périté de cette république nous prouve 
fi bien ) ne pouvoir être déterminé que 
par des raifons fenfées. Il aurait fallu| 
être trop ftupide pour ne pas voir qu’une 
armée à trois cents lieues de.là, faifoit 
des pertes ueceUàircs, qui dévoient être 
réparées.

Le parti d’Hannon vouloir qu’on livrât 
Annibal aux Romains, On ne pouvoir 
pour lors craindre les. Romains ; oq çyai, 
gnoit donc Annibal,

On ne pouvoir croire, dit-on , Içs fisc.
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eès d’Annibai : mais comment en dou
ter ? Les Carthaginois répandus par toute 
la terre, ignoroient-ils ce qui fe paffoit 
en Italie ? C’eft parce qu’ils ne l’igno- 
roient pas, qu’on ne vouloir pas envoyer 
de fecours à Annibal.

Hannon devient plus ferme après Tre- 
bies, après Trafimenes , après Cannes s 
ce n’eft point fon incrédulité qui aug- 
mente , c’eft fa crainte.

CHAPITRE VIL

Continuation du même fujet.
Il y a encore un inconvénient aux. con
quêtes faites par les démocraties. Leur 
gouvernement eft toujours odieux aux 
états alfujettis. Il eft monarchique par la 
fiction ; mais dans la vérité, il eft plus 
dur que le monarchique, comme l’expé
rience de tous les temps & de tous les 
pays l’a fait voir.

Les peuples conquis y font dans un 
état trifte 5 ils. ne jouiHent ni des avanta- 
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ges de’, la république, ni de ceux de la 
monarchie.

Ce que j’ai dit de l’état populaire, fe 
peut appliquer à l’ariftocratie.

CHAPITRE VIIL

Continuation du même fujet.
J&.INSI, quand une république tient 

quelque peuple fous fa dépendance, il 
faut qu’elle cherche à réparer les incon- 
véniens qui naiflent de la nature de la 
chofe, en lui donnant un bon droit po
litique & de bonnes 'oix civiles.

Une république d’Italie tenoit des In- 
fulaires fous fon obéiffance ; irais fon 
droit politique & civil à leur égard étoit 
vicieux. On fe fouvient de cet aéte d’atn- 
niftie, qui porte qu’on ne les condamne- 
roit plus à des peines afflictives fur la 
confcience informée du gouverneur. On 
a vu fouvent des peuples demander des 
privilèges : ici, le fouverain accorde le 
droit de toutes les nations.
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CHAPITRE IX.

D'une monarchie qui conquiert autour 
d'elle.

S1 une monarchie peut agir long-temps 

avant que l’agrandiflement l’ait affaiblie T 
elle deviendra redoutable, & fa force 
durera tout autant qu’elle fera prelfée par 
les monarchies voifines.

Elle ne doit donc conquérir que pendant 
qu’elle rcfte dans les limites naturelles à fon 
gouvernement. La prudence veut qu’elle 
s’arrête, fitôt qu’elle paffe ces limites.

Il faut dans cette forte de conquête 
lailTcr les chofes comme on les a trou
vées ; les mêmes tribunaux, les mêmes 
loix, les mêmes coutumes » les mêmes 
privilèges, rien ne doit être changé, que 
l’armée & le nom du fouverain.

Lôrfque la monarchie a étendu fes li
mites par la conquête de quelques pro
vinces voifines, il faut qu’elle les traite 
avec une grande douceur.
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Dans une monarchie qui a travaillé 

long-temps à conquérir, les provinces de 
fon ancien domaine feront ordinairement 
très-foulées. Elles ont à fouffrir les nou
veaux abus & les anciens ; & fouvent 
une vafte capitale , qui engloutit tout, 
les a dépeuplées. Or li, après avoir con
quis autour de ce domaine, on traitoit 
les peuples vaincus comme on fait fes 
anciens fujets, l’état feroit perdu ; ce 
que les provinces conquîtes enverroient 
de tributs à la capitale, ne leur revien- 
droit plus ; les frontières feroient rui
nées , & par conféquent plus foibles ; 
les peuples en feroient niai affeftionnés ; 
la fubfîftance des armées, qui doivent ÿ 
refter & agir, feroit plus précaire.

Tel eft l’état néceffaire d’une monar
chie conquérante ; un luxe affreux dans 
la capitale, la mifere dans les provinces* 
qui s’en éloignent, l’abondance aux ex
trémités. 11 en eft comme de notre pla
nète ; le feu eft au centre , la verdure ù. 
la furface , une terre aride * froide & 
ftérile, entre les deux.

CHAPITRE
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CHAPITRE X.

Détint monarchie qui conquiert une autre 
monarchie.

uelquefois une monarchie en 
conquiert une autre. Plus celle-ci fera 
petite , mieux on la contiendra par des 
forterefTes ; plus elle fera grande , mieux 
on la confervera par des colonies.

CHAPITRE XI.

Des moeurs du peuple vaincus. 
Dans ces conquêtes, il ne fuffit pas 

de laifler à la nation vaincue fes loix : 
il eft peut-être plus néceflaire de lui 
laifler fes mœurs, parce qu’un peuple 
connoît, aime & défend toujours plus 
fes mœurs que fes loix.

Les François ont été chafles neuf fois 
de l’Italie, à caufe , difent les hiftoriens, 

Tome T. C c
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de leur infolence à l’égard des femmes & 
des filles. C’eft trop pour une nation 
d’avoir à fouffrir la fierté du vainqueur 
& encore fon incontinence , & encore 
fon indifcrétion, fans doute plus fâcheu- 
fe , parce qu’elle multiplie à l’infini les 
outrages.

CHAPITRE XII.

D'une loi de Cyrtis.
Je ne regarde pas comme une bonne 

loi , celle que fit Cyrus, pour que les 
Lydiens rie puflent exercei que des pro- 
fcffions viles, ou des profeflions infâmes. 
On va au plus prcffé ; on fonge aux. ré
voltes , & non pas aux invafions. Mais 
les invafions viendront bientôt ; les deux 
peuples s’unifient : ils fe corrompent tous 
les deux. J’aimerois mieux maintenir par 
les loix la rudefle du peuple vainqueur, 
qu’entretenir par elles la mollefle du peu
ple vaincu.

, tyran de Cumes, chercha
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à énerver le courage de la jeunette. Il 
voulut que les garçons laiflatt'ent croître 
leurs cheveux, comme les filles ; qu’ils 
les ornaffent de fleurs, & portaflent des 
robes de différentes couleurs jufqu’aux ta
lons ; que, lorfqu’ils alloient chez leurs 
maîtres de danfe & de mufique, des fem
mes leur portaflent des parafais, des par
fums & des éventails; que dans le bain, 
eliés leur donnalfent des peignes & des 
miroirs. Cette éducation duroit jufqu’à 
l’âge de vingt ans. Cela ne peut convenir 
qu’à un petit tyran , qui expofe fa fau- 
véraineté pour défendre fa vie.

CHAPITRE XIII.

CHARLES XII.
Ce prince, qui ne fit ufage que de fes 

feules forces, détermina fa chûte en for
mant des defleins qui ne pouvoient être 
exécutés que par une longue guerre ; ce 
que fou royaume ne pouvoir foutenir.

Ce n’étoit pas un état qui fût dans I-i
Ce a
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décadence , qu’il entreprit de rcnverfer , 
mais un empire naiffant. Les Mofcovites 
fe fervirent de la guerre qu’il leur fai- 
foit, comme d’une école. A chaque dé
faite , ils s’approchoient de la victoire ; 
.& perdant au dehors , ils apprenoicnt à 
fe défendre au dedans.

Charles fe croyoit le maître du monde 
dans les déferts de la Pologne, où il ét
roit , & dans lefquels la Suède étoit 
comme répandue ; pendant que fon prin
cipal ennemi fe fortifwit contre lui, le 
ferroit, s’établiflbit fur la mer Baltique , 
détruifoit ou prenoit la Livonie.

La Suede reflembloit à un fleuve, dont 
on coupoit les eaux dans là fource, pen
dant qu’on les. détournoit dans fon cours.

Ce ne fut point Pultawa qui perdit 
Charles ; s’il n’avoit pas été détruit dans 
ce lieu, il l’auroit été dans un autre. 
Les accidens de la fortune fe réparent 
aifément : on ne peut pas parer à des 
événemens qui naiffent continuellement 
de la nature des chofcs.

Mais la nature ni la fortune ne furent 
jamais fl fortes contre lui que lui-même.
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li ne le régloit point fur la difpoutiou 

actuelle des chofes ; mais fur un certain 
modelé qu’il avoit pris : encore le fuivit- 
il très - mal. Il n’étoit point Alexandre ; 
mais il auroit été le meilleur foldat d’A
lexandre.

Le projet d’Alexandre ne réuffit que 
parce qu’il étoit fenfé. Les mauvais fuc- 
cès des Perfes dans les invafions qu’ils 
firent de la Grece , les conquêtes tfAgé- 
fîlas y & la retraite des dix mille , avoient 
fait connoître au jufte la fupériorité des 
Grecs dans leur maniéré de combattre, 
& dans le genre de leurs armes ; & l’on 
favoit bien que les Perfes étoient trop 
grands pour fe corriger.

Ils ne pouvoient plus affoiblir la Grece 
par des divifions : elle étoit alors réunie 
fous un chef qui ne pouvoir avoir de 
meilleur moyen pour lui cacher fil fervi- 
tude, que de l’éblouir par la deftruétion 
de fes ennemis éternels, & par l’efpé- 
rance de la conquête de l’Afie.

Un empire cultivé par la nation du 
monde la plus induftrieufe , & qui tra- 
vailloit les terres par principe de reli-

Ce 3
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gion, fertile & abondant en toutes cho- 
fes , donnoit à un ennemi toutes fortes 
de facilités pour y fubfifter.

On pouvoit juger par l’orgueil de ces 
rois , toujours vainement mortifiés par 
leurs défaites , qu’ils précipiteroient leur 
chûte, en donnant toujours des batailles, 
& que la flatterie ne permettroit jamais 
qu’ils puffent douter de leur grandeur.

Et non-feulement le projet étoit fage, 
mais il fut figement exécuté. Alexandre, 
dans la rapidité de fes actions , dans le 
feu de fes pafiions même , avoit, fi j’ofe 
me fervir de ce terme , une faillie de 
raifon qui le conduifoit, & que ceux qui 
ont voulu faire un "Oman de fon hiftoi- 
.re, & qui avoient l’efprit plus gâté que 
lui, n’ont pu nous dérober. Parlons - en 
tout à notre aife.
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CHAPITRE XIV.

ALEXANDRE.
Il ne partit qu’après avoir afluré la Ma

cédoine contre les peuples barbares qui 
en étoient voifins , & achevé d’accabler 
les Grecs : il ne fe fervit de cet acca
blement que pour l’exécution de fon cn- 
treprife : il rendit impuiflante la jaloufie 
des Lacédémoniens : il attaqua les pro
vinces maritimes ! il fit fuivre à fon ar
mée de terre les côtes de la mer, pour 
n’étre point féparé de fa flotte il fe 
fervit admirablement bien de la difcipline 
contre le nombre : il ne manqua point 
de fubfiftances ; & s’il eft vrai que la vic
toire lui donna tout, il fit aulïï tout pour 
fe procurer la viftoire.

Dans le commencement de fon entre- 
prife, c’eft-à-diré, dans un temps où un 
échec pouvoir le renverfer , il mit peu 
de chofe au hafard : quand la fortune le 
mit au-dclTus des événemens , la témé- 
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rité fut quelquefois un de fes moyens. 
Lorfqu’avant fon départ il marche contre 
les Triballiens & les Illyriens, vous voyez 
une guerre comme celle que Céfar fit de
puis dans les Gaules. Lorfqu’il eft de re
tour dans la Grc ce, c’eft comme malgré 
lui qu’il prend & détruit Thebes : campé 
auprès de leur ville , il attend que les 
Thébains veuillent faire la paix; ils pré
cipitent eux-mêmes leur ruine. Lorfqu’il 
s’agit de combattre les forces maritimes 
des Perfes, c’eft plutôt Parméiiion qui a 
de l’audace : c’eft plutôt Alexandre qui 
a de la fagefle. Son induftrie fut de fé- 
parer ies Perfes des côtes de la mer, & 
de les réduire à abandonner eux-mêmes 
leur marine, dans laquelle ils étoient fu- 
périeurs. Tyr étoit par principe attachée 
aux Perfes qui ne pouvoiént fe paffer de 
fon commerce & de fa marine. Alexan
dre la détruifit. Il prit l’Egypte , que 
Darius avoit lailTée dégarnie de troupes, 
pendant qu’il affembloit des armées in
nombrables dans un autre univers.

Le pairage du Granique fit cyfAlexan- 
dre fe rendit maître des colonies Grec-
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ques ; la bataille d’IfTus lui donna Tyr & 
l’Egypte ; la bataille d’Arbelles lui donna 
toute la terre.

Après la bataille d’Ilfusil laifle fuir 
Darius & ne s’occupe qu’à affermir & à 
régler les conquêtes : après la bataille 
d’Arbelles, il le fuit de fi près qu’il ne 
lui laifie aucune retraite dans fon empire. 
Darius n’entre dans fes villes & dans fes 
provinces , que pour en fortir : les mar
ches ^Alexandre font fi rapides , que 
vous croyez voir l’empire de l’univers 
plutôt le prix de la courte -, comme dans 
les jeux de la Grece, que le prix de la 
victoire.

C’eft ainfi qu’il fit fes conquêtes ; voyons 
comment il les conferva.

11 réfifta à ceux qui vouloient qu’il 
traitât les Grecs comme maîtres, & les 
Pertes comme efclaves : il ne fongea qu’à 
unir les deux nations , & à faire perdre 
les diftinftions du peuple conquérant & 
du peuple vaincu : il abandonna, après 
la conquête , tous les préjugés qui lui 
avoient fervi à la faire : il prit les mœurs 
des Perles, pour ne pas défoler les Per- 
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Tes , en leur faifant prendre les mœurs 
des Grecs ; c’eft ce qui fit qu’il marqua 
tant de relpeft pour la femme & pour la 
mere de Darius, & qu’il montra tant de 
continence. Qu’eft-ce que ce conquérant, 
qu’il eft pleuré de tous les peuples qu’il 
a fournis ? Qu’eft ce que cet ufurpateur, 
fur la mort duquel la famille qu’il a ren- 
verfée du trône, verfe des larmes? C’eft 
un trait de cette vie , dont les hiftoriens 
ne nous difent pas que quelqu’autre con
quérant puiffe fe vanter.

Rien n’affermit plus une conquête, que 
l’union qui fe fait des deux peuples par 
les mariages. Alexandre prit des femmes 
de la nation qu’il avoit vaincue ; il vou
lut que ceux de fa cour en priflent aufli; 
le refte des Macédoniens fuivit cet exem
ple. Les Francs & les Bourguignons per
mirent ces mariages : les Wifigoths les 
défendirent en Efpagne , & enfuite ils les 
permirent : les Lombards ne les permi
rent pas feulement , mais même les fa- 
voriferent : quand les Romains voulu
rent affoiblir la Macédoine, ils y établi
rent qu’il ne pourrait fe faire d’union
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par mariages entre les peuples des pro
vinces.

Alexandre , qui cherchoit à unir les 
deux peuples , longea à faire dans la 
Perfe un grand nombre de colonies Grec
ques : il bâtit une infinité de villes , & 
il cimenta fi bien toutes les parties de 
ce nouvel empire , qu’après fa mort, 
dans le trouble & la confufion des plus 
affreufes guerres civiles, après que les 
Grecs fe furent, pour ainfi dire, anéan
tis eux-mêmes, aucune province de Perfe 
ne fe révolta.

Pour ne point épuifer la Grece & la 
Macédoine, il envoya â Alexandrie une 
colonie de Juifs : il ne lui importait 
quelles mœurs enflent ces peuples , pourvu 
qu’ils lui fuflènt fideles.

11 ne laiffa pas feulement aux peuples 
vaincus leurs mœurs ; il leur laiffa encore 
leurs loix civiles , & fouvent même les 
rois & les gouverneurs qu’il avoit trou
vés. Il mettait les Macédoniens à la tête 
des troupes , & les gens du pays à la 
tête du gouvernement ; aimant mieux 
courir le rifque de quelqu’infidélité par- 
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îiculierc (ce qui lui arriva quelquefois) 
que d’une révolte générale. Il refpeéta 
les traditions anciennes, & tous les mo- 
numens de la gloire ou de la vanité des 
peuples. Les rois de Perfe avoient dé
truit les temples des Grecs-, des Babylo
niens & des Egyptiens ; il les rétablit : 
peu de nations fe fournirent à lui , fur 
les autels defquelles il ne fît des facrifi- 
ces : il fembloit qu’il n’eût conquis que 
pour être le monarque particulier de cha
que nation , & le premier citoyen de 
chaque ville. Les R.omains conquirent 
tout, pour'tout détruire : il voulut tout 
conquérir, pour tout conferver : & quel
que pays qu’il parcourût, fes premières 
idées , fes premiers deflêins furent tou
jours de faire quelque chofequi pût en 
augmenter, la profpérité & la puiffance. 
Il en trouva les premiers moyens dans la 
grandeur de fon génie ; les féconds dans 
fa frugalité & fon économie particulière ; 
les troifiemes dans fon immenfe prodiga
lité pour les grandes chofes. Sa main fe 
fermoit pour les dépenfes privées ; elle 
s’oùvroit pour les dépenfes publiques.

Falloit-
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Falloit-il régler fa maifon ? c’étoit un 
Macédonien; falloit-il payer les dettes 
des foldats , .faire part de fa conquête 
aux Grecs, faire la fortune de chaque 
homme de fon armée ? il étoit Alexandre.

Il fit deux mauvaifes aérions ; il brûla 
Perfépolis , & tua Clitus. Il les rendit 
célébrés par fon repentir : de forte qu’on 
oublia fes actions criminelles, pour fe 
fouvenir de fon refpcft pour la vertu ; 
de forte qu’elles furent confidérces plutôt 
comme des malheurs, que comme des 
chofes qui-lui fuffent propres; de forte 
que la poftérité trouve la beauté de fon 
ame prefque à côté de fes emportemens 
& de fes foiblefi.es ; de forte qu’il fallut 
le plaindre , & qu’il n’étoit plus poffible 
de le haïr.

Je vais le comparer à Céfar : Quand 
Céfar voulut imiter les rois d’Alie, il dé- 
fefpéra les Romains pour une chofe de 
pure oftentation. Quand Alexandre voulut 
imiter les rois d’Afîe, il fit une chofe 
qui entroit dans le plan de fa conquête.

T»n;e I, Dd
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CHAPITRE XV.

Nouveaux moyens de conferver la 
conquête.

L o r s Q u’u N monarque conquiert un 
grand état, il y aune pratique admirable, 
également propre à modérer le defpo
tifme & à conferver la conquête : les 
conquérans de la Chine l’ont mife en 
ufage.

Pour ne point défefpérer le peuple 
vaincu, & ne point enorgueillir le vain
queur; pour empêcher que le gouverne
ment ne devienne militaire, & pour con
tenir les deux peuples dans le devoir , la 
famille Tartare, qui régné préfentement 
à la Chine, a établi que chaque corps de 
troupes dans les provinces feroit com- 
pofé de moitié Chinois & moitié Tarta- 
res , afin que la jaloufie entre les deux 
nations les contienne dans le devoir. Les 
tribunaux font atiui moitié Chinois, moi
tié Tartares. Cela produit plufieurs bons
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effets. i°. Les deux nations fe contien
nent l’une l’autre. 20. Elles gardent toutes 
les deux la puiffance militaire & civile, 
& l’une n’cft pas anéantie par l’autre. 
3°. La nation conquérante peut fe ré
pandre par-tout , fans s’affbiblir & fe 
perdre ; elle devient capable de réfifter 
aux guerres civiles & étrangères. Inftitu- 
tion fi fenfée , que c’eft le défaut d’une 
pareille , qui a perdu prefque tous ceux 
qui ont conquis fur la terre.

CHAPITRE XVI.

D'un état Jefpotique qui conquiert.

L orsque la conquête eft immenfe, elle 
fuppofe le defpotifme. Pour lors, l’armée 
répandue dans les provinces ne fuffit pas. 
Il faut qu’il y ait toujours autour du prince 
un corps particuliérement affidé , toujours 
prêt à fondre fur la partie de l’empire 
qui pourroit s’ébranler. Cette milice doit 
contenir les autres, & faire trembler tous 
ceux à qui on a été obligé de laiTer 

1) d 2
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quelqu’autorité dans l’empire. 11 y a au
tour de l’empereur de la Chine un gros 
corps de Tartares toujours prêt pour le 
befoin. Chez le Mogol, chez les Turcs, 
au Japon, il y a un corps à la folde du 
prince, indépendamment de ce qui eft 
entretenu du revenu des terres. Ces for
ces particulières tiennent en refpect les 
générales.

CHAPITRE XVII.

Çontinuati-pn du même fujet.
-Nous avons dit que les états que le 

monarque defpotique conquiert, doivent 
être feudataires. Les hâftoriens s’épuifent 
en éloges fur la générofité des conquc- 
rans qui ont rendu la couronne aux prin
ces qu’ils avoient vaincus. Les Romains 
étoient donc bien généreux, qui faifoient 
par-tout des rois, pour avoir des inftru- 
mens de fervitude. Une action pareille 
eft un aéte nécelEûre. Si le conquérant 
Sarde l’état conquis, les gouverneurs qu’il
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enverra 11e l’auront contenir les fujcts, ni 
lui-méme fes gouverneurs. Il fera obligé 
de dégarnir de troupes fon,ancien patri
moine pour garantir le nouveau. Tous 
les malheurs des deux états feront com
muns ; la guerre civile de l’un fera la 
guerre ! civile de l’autre. Que fi, au con
traire, le conquérant rend le trône au 
prince légitime, il aura un allié nécef- 
faire , qui, avec les forces qui lui feront 
propres, augmentera les fiennes. Nous 
venons de voir Scbah-Nadir conquérir 
les tréfors du Mogol, & lui laifler Hu- 
douftan.

Dd $
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LIVRE XL
Des Loix qui forment la liberté po

litique dans fon rapport, avec la 
confotution.

CHAPITRE PREMIER.

Idée générale.
Te diftingue les loix qui forment la li

berté politique dans fon rapport avec la 
conftitution, d’avec celles qui la forment 
dans fon rapport avec le citoyen. I.es 
premières feront le fujet de ce livre-ci; 
je traiterai des fécondés dans le livre 
fuivant.
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CHAPITRE II.

Diverfes fîgnifîcations données au mot 
de liberté.

Il n’y a point de mot qui ait reçu plus 

de différentes lignifications , & qui ait 
frappé les efprits de tant de maniérés, 
que celui de liberté. Les uns l’ont pris 
pour la facilité de dépofer celui à qui ils 
avoient donné un pouvoir tyrannique ; 
les autres, pour la faculté d’élire celui à 
qui ils dévoient obéir; d’autres, pour le 
droit d’étre armés. & de pouvoir exercer 
la violence ; ceux-ci, pour le privilège de 
n’étre gouvernés que par un homme de 
leur nation, ou par leurs propres loix. 
Certain peuple a long-temps pris la li
berté , pour l’ufage de porter une longue 
barbe. Ceux-ci ont attaché ce nom à une 
forme de gouvernement, & en ont exclu, 
les autres. Ceux qui avoient goûté du gou
vernement républicain, l’ont mife dans ce 
gouvernement ; ceux qui avoient joui du
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gouvernement monarchique, font placé 
dans là monarchie. Enfin chacun a appelle 
liberté le gouvernement qui étoit con
forme à fes coutumes, ou à fes inclina
tions : & comme dans une république 
on n’a pas toujours devant les yeux, & 
d’une maniéré fi préfente, les inftrumens 
des maux dont on fe plaint, & que même 
les loix paroiffent y parler plus, & les 
exécuteurs de la loi y parler moins ; on 
la place ordinairement dans les républi
ques , & on l’a exclue des monarchies. 
Enfin , comme dans lés démocraties le 
peuple paroît à peu près faire ce qu’il 
veut, on a mis la liberté dans ces fortes 
dé gouvernemens, & à confondu le pou
voir du peuple avec la liberté du peuple.

CHAPITRE III.

Ce que c'efi que la liberté.
Il eft vrai que dans les démocraties le 

peuple paroît faire ce qu’il veut : mais 
la liberté politique ne confifte point à
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faire ce que l’on veut. Dans un état, 
c’eft-à-dire , dans une fociété où il y a 
des loix, la liberté ne peut confiiter qu’à 
pouvoir faire ce que l’on doit vouloir, 
& à n’être point contraint de faire ce que 
l’on ne doit pas vouloir.

II faut fe mettre dans l’efprit ce que 
c’eft que l’indépendance, & ce que c’eft 
que la liberté. La liberté eft le droit de 
faire tout' ce que les loix permettent ; & 
fi un -ekeyen pouvoit faire ce qu’elles 
défendent , il n’auroit plus de liberté 5 
parce que les autres auroient tout de 
même ce pouvoir.

CHAPITRE IV.

Continuation du même fuj,et.
La démocratie & l’ariftocratie ne font 

point des états libres par leur nature. La 
liberté politique ne fe trouve que dans 
les gouvern'emens modérés. Mais elle n’eft 
pas toujours dans les états modérés. Elle 
n’y eft que lorfqu’on n’abufe pas du pou* 
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voir : mais c’eft une expérience éternelle, 
que tout homme, qui a du pouvoir eft 
porté à en abufer ; il va jufqu’à ce qu’il 
trouve des limites. Qui le diroit ! la vertu 
même a befoin de limites.

Pour qu’on ne puiife abufer du pouvoir, 
il faut que , par la difpofition des chofes, 
le pouvoir arrête le pouvoir. Une confti- 
tution peut être telle, que pcrfonne ne 
fera contraint de faire les chofes aux
quelles la loi ne l’oblige pas , & à ne 
point faire celles que la loi lui permet.

CHAPITRE V.

De l’objet des états divers,

doique tous les états aient en gé
néral un même, objet, qui eft de fe main
tenir, chaque état en a pourtant un qui 
lui eft particulier. L’agrandilfemcnt étoit 
l’objet de Rome ; la guerre , celui de La
cédémone ; -la. religion , celui des loix 
Judaïques ; le commerce, celui de Mar- 
feille ; la tranquillité publique i celui des
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îoix de la Chine ; la navigation, celui des 
loix des Rhodicns ; la liberté naturelle, 
l’objet de la police des Sauvages ; en gé
néral , les délices du prince , celui des 
états defpotiques ; fa gloire & celle de 
l’état, celui des monarchies ; l'indépen
dance de chaque particulier eft l’objet 
des loix de Pologne; & ce qui enréfulte, 
l’oppreffion de tous.

Il y a aufli une nation dans le monda 
qui a pour objet direct de fa conftitution 
la liberté politique. Nous allons exami
ner les principes fur leiquels elle la fon
de. S’ils font bons, la liberté y paroîtra 
comme dans un miroir.

Pour décou'Tir la liberté politique dans 
la conftitution, il ne faut pas tant de pei
ne. Si on1 peut la voir où elle eft, fi on 
l’a trouvée , pourquoi la chercher.
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CHAPITRE VI.

De la confîîtution if Angleterre.
Il y a dans chaque état trois fortes de 

pouvoirs, la puilTance légiflative, la puif- 
fance exécutrice des chofes qui dépen
dent du droit des gens, & la puilfance 
exécutrice de celles qui dépendent du 
droit civil.

Par la première, le prince ou le ma- 
giftrat fait des loix pour un temps ou 
pour toujours , & corrige ou abroge 
celles qui font faites. Par la féconde, il 
fait la paix ou la guerre, envoie ou re
çoit des ambaffades , établit la fureté, 
prévient les invalions. Par la troifieme, 
il punit les crimes, ou juge les différons 
des particuliers. On appellera cette der
nière la puiffance de juger ; & l’autre, 
Amplement la puiffance exécutrice de 
l’état.

La liberté politique dans un citoyen 
eft cette tranquillité d’efprit qui provient 

de
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de l’opinion que chacun a de fa fureté , 
& pour qu’on ait cette liberté , il faut 
que le gouvernement foie tel, qu’un ci
toyen ne puifle pas craindre un autre 
citoy en.

Lorfque dans la même perfonne ou 
dans le même corps de magiftrature , la 
puiflance légiflative eft réunie à la puif- 
fance exécutrice , il n’y a point de li
berté ; parce qu’on peut craindre que le 
même monarque ou le même fénat ne 
fafTe des loix tyranniques, pour les exé
cuter tyranniquement.

Il n’y a point encore de liberté, fi la 
puiflance de juger n’eft pas féparée de 
la puiflance légiflative & de l’exécutrice. 
Si elle étoit jointe à la puiflance légifla
tive , le pouvoir fur la vie & la liberté 
des citoyens feroit arbitraire ; car le juge 
feroit légiflateur. Si elle étoit jointe :ï la 
puiflance exécutrice , le juge pourvoit 
avoir la force d’un opprefleur.

Tout feroit perdu , fi le même hom
me , ou le même corps des principaux , 
ou des nobles, ou du peuple, exerçoient 
ces trois pouvoirs : celui de faire des

T<>me I. F.e
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loix, celui d’exécuter les réfolutions pu
bliques , & celui de juger les crimes ou 
les différens des particuliers.

Dans la plupart des royaumes de l’Eu
rope , le gouvernement eft modéré ; 
parce que le prince qui a les deux pre
miers pouvoirs, laiffe à Tes fujets l’exer
cice du troifieme. Chez les Turcs, où 
ces trois pouvoirs font réunis fur la tête 
du fultan, il régné un affreux defpotifme.

Dans les républiques d’Italie, où ces 
trois pouvoirs font réunis, la liberté fe 
trouve moins que dans nos monarchies. 
Auffi le gouvernement a-t-il befoin, pour 
fe maintenir , de moyens auffi violens 
que le gouvernement des Turcs; témoins 
les inquifiteurs d’état, & le tronc où tout 
délateur peut, à tous les momens, jetter 
avec un billet fon accufation.

Voyez quelle peut être la fttuation 
d’un citoyen dans ces républiques. Le 
même corps de magiftrature a, comme 
exécuteur des loix, toute la puiffance 
qu’il s’éft donnée comme, légiflateur. Il 
peut ravager l’état par fes volontés géné
rales ; &, comme il a encore la puiffance
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de juger, il peut détruire chaque citoyen 
par fes volontés particulières.

Toute la puiffance y eft une ; &, quoi
qu’il n’y ait point de pompe extérieure 
qui découvre un prince defpotique , on 
le fent à chaque inftant.

Auffi les princes qui ont voulu fe ren
dre defpotique , ont-ils toujours com
mencé par réunir en leur pèrfonne tou
tes les magiftratures , & plufieurs rois 
d’Europe toutes les grandes charges de 
leur état.

Je crois bien que la pure ariftocratie 
héréditaire des républiques d’Italie ne 
répond pas précifément au defpotifme de 
l’Afie. La multitude des magiftrats adoucit 
quelquefois la magiftrature ; tous les no
bles ne concourent pas toujours aux mê
mes deffeins; on y forme divers tribu
naux qui fe temperent. Ainfi à Venife le 
grand confeil a la légiflation; le prégady, 
l’exécution ; les quaranties, le pouvoir 
de juger. Mais le mal eft, que ces tri
bunaux différens font formés par des ma
giftrats du même corps; ce qui ne fait 
guere qu’une même puiffance.

Ee a
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La puiffance de juger ne doit pas être 

donnée à un fénat permanent, mais exer
cée par des perfonncs tirées du corps 
du peuple , dans certains temps de l’an
née , de la maniéré prefcrite par la loi, 
pour former un tribunal qui ne dure 
qu’autant que la nécefftté le requiert.

De cette façon, la puiffance de juger, 
fi terrible parmi les hommes, n’étant at
tachée ni à un certain état ni à une cer
taine profeffion, devient, pour ainG dire, 
invifible & nulle. On n’a point continuel
lement des juges devant les yeux, &. l’on 
craint la magiftraturç & non pas les ma- 
giftrats.

Il faut même que, dans les grandes 
accufations, le criminel, concurremment 
avec la loi, fe choififfe des juges ; ou du 
moins qu’il en puiffe réeufer un fi grand 
nombre, que ceux qui reftent, foient 
cenfés être de fon choix.

Les deux autres pouvoirs pourroient 
plutôt être donnés à des magiftrats ou à 
des corps permanens ; parce qu’ils ne 
s’exercent fur aucun particulier, n’étant 
l'un, que la volonté générale de l’état;
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& l’autre, que l’exécution de cette vo
lonté générale.

Mais fi les tribunaux ne doivent pas 
être fixes, les jugemens doivent l’être à 
un tel point , qu’ils ne l'oient jamais 
qu’un texte précis de la loi. S’ils étoient 
une opinion particulière du juge, on vi- 
vroit dans la fociété , finis favoir préci- 
fément les engagemens que l’on y con
tracte.

Il faut même que les juges foient de 
la condition de l’accufé , ou fes pairs, 
pour qu’il ne puifle pas fe mettre dans 
l’efprit qu’il foit tombé entre les mains 
de gens portés à lui faire violence.

Si la puiflance légiflative laifie à l’exé
cutrice le droit d’emprifonner des ci
toyens qui peuvent donner caution de 
leur conduite , il n’y a plus de liberté ; 
à moins qu’ils ne foient arrêtés pour ré
pondre fans délai à une accufation que 
la loi a rendue capitale ; auquel cas ils 
font réellement libres , puifqu’ils ne font 
fournis qu’à la puiflance de la loi.

Mais fi la puiflance légiflative fe croyoit 
en danger par quelque conjuration fe-

Ee 3



53=> DE L’ESPRIT DES LOIX, 
crete contre l’état, ou quelqu’intelligence 
avec les ennemis du dehors, elle pour- 
roit, pour un temps court & limité, per
mettre ù la puifiance exécutrice de faire 
arrêter les citoyens fufpeéts, qui ne per- 
droient leur liberté pour un temps, que 
pour la conferver pour toujours.

Et c’eft le feul moyen conforme à la 
raifon de fuppléer à la tyrannique ma- 
giftrature des éphores, & aux inquifiteurs 
d’état de Venife, qui font auffi defpo- 
tiques.

Comme dans un état libre, tout homme 
qui eft cenfé avoir une ame libre, doit 
être gouverné par lui-même ; il faudroit 
que le peuple en c^ps eût la puifiance 
légillative ; mais, comme c^la eft impof- 
ftble dans les grands états, & eft lujet à 
beaucoup d’inconvéniens dans les petits, 
il faut que le peuple faiTe par fes repré- 
fentans tout ce qu’il ne peut faire par 
lui-même.

L’on connoît beaucoup mieux les be- 
foins de fa ville , que ceux des autres 
villes; & on juge mieux de la capacité 
de fes voiiins, que de celle de fes au-
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très compatriotes. Il ne faut donc pas 
que les membres du corps légiflatif foient 
tirés en général du corps de la nation ; 
mais il convient que dans chaque lieu 
principal, les habitans fe choififfent un 
repré Tentant.

Le grand avantage des repréfentans, 
c’eft qu’ils font capables de difcuter les 
affaires. Le peuple n’y eft point du tout 
propre ; ce qui forme un des grands in- 
convéniens de la démocratie.

Il n’eft pas néceffaire que les repré
fentans , qui ont reçu de ceux qui les 
ont choifis une inftruélion générale, en 
reçoivent une particulière fur chaque af
faire , comme cela fe pratique dans les 
dietes d’Allemagne. Il eft vrai que de 
cette maniéré la parole des députés fe- 
roit plus l’expreffion de la voix de la 
nation ; mais cela jetteroit dans des lon
gueurs infinies, rendrait chaque député 
le maître de tous les autres; &, dans les 
occafions les plus preffantes, toute la 
force de fla nation pourrait être arrê
tée par un caprice.

Quand les députés, dit très-bien M. Si^
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ney, reprétentent un corps de peuple 
comme en Hollande, ils doivent rendre 
compte à ceux qui les ont commis : c’elt 
autre ehofe lorfqu’ils font députés par 
des bourgs ; comme en Angleterre.

Tous les citoyens, dans les divers dif- 
trifts , doivent avoir droit de donner 
leur voix pour choifîr le repré tentant : 
excepté ceux qui font dans un tel état 
de baffelTe, qu’ils font réputés n'avoir 
point de volonté propre.

11 y avoit un grand vice dans la plu
part des anciennes républiques ; c’eft que 
le peuple avoit droit d’y prendre des ré- 
folutions aétives, & qui demandent quel- 
qu’exécution, chofe dont il eft entière
ment incapable. Il ne doit entrer dans le 
gouvernement, que pour choifîr tes re- 
préfentans , ce qui eft très à fa portée. 
Car s’il y a peu de gens qui connoif- 
fent le degré précis de la capacité des 
hommes , chacun eft pourtant capable 
de favoir , en général , fi celui qu’il 
choifit eft plus éclairé que la plupart des 
mitres.

Le corps repréfentant ne doit pas être
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choifi non plus pour prendre quelque ré- 
folution active, chofe qu’il ne feroit pas 
bien ; mais pour faire des loix , ou pour 
voir fi l’on a bien exécuté celles qu’il a 
faites , chofe qu’il peut très-bien faire , 
&. qu’il n’y a même que lui qui puiffe 
bien faire.

Il y a toujours dans un état des gens 
diftingués par la naiflance, les richefies ou 
les honneurs : mais s’ils étoient confon
dus parmi le peuple , & s’ils n’y avoient 
qu’une voix comme les autres , la liberté 
commune feroit leur efclavage, & ils 
n’auroient aucun intérêt â la défendre, 
parce que la plupart des réfolutions fer 
roient contr’eux. La part qu’ils ont à la 
légiflation doit donc être proportionnée 
aux autres avantages qu’ils ont dans l’é
tat ; ce qui arrivera, s’ils forment un 
corps qui ait droit d’arrêter les entre- 
prifes du peuple, comme le peuple a 
droit d’arrêter les leurs.

Ainfi la puiflance légiflative fera con
fiée & au corps des nobles, & au corps 
qui fera choifi pour repréfenter le peu
ple, qui auront chacun leurs affemblccs 
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& leurs délibérations à part, & dès vues 
& des intérêts féparés.

Des trois puiffances dont nous avons 
parlé, celle de juger eft en quelque fa
çon , nulle. Il n’en refte que deux ; & 
comme elles ont befoin d’une puiffance 
réglante pour les tempérer, la partie du 
corps légiftatif, qui eft compofé^de no
bles , eft très-propre à produire cet effet.

Le corps des nobles doit être hérédi
taire. II l’eft premièrement par fa na
ture ; & d’ailleurs il faut qu’il ait un 
très-grand intérêt à conferver fes préro
gatives , odieufes par elles-mêmes, & 
qui, dans un état libre, doivent tou
jours être en danger

Mais comme une puiffance héréditaire 
pourroit être induite à fuivre fes intérêts 
particuliers, & à oublier ceux du peu
ple , il faut que dans les chofes où l’on 
a un fouverain intérêt à la corrompre, 
comme dans les loix qui concernent la 
levée de l’argentelle n’ait de part à la 
légiflation que par fa faculté d’empêcher, 
& non par fa faculté de ftatuer.

J’appelle faculté de ftatuer 3 le droit
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d'ordonner par foi-même, ou de corri
ger ce qui a été ordonné par un autre. 
J’appelle faculté d’empêcher , le droit de 
rendre nulle une réfolution. prife par 
quelqu’autrc ; ce qui étoit la puiflance 
des tribuns de Rome. Et quoique celui 
qui a la faculté d’empêcher puilfe avoir 
auflï le droit d’approuver, pour lors cette 
approbation n’eft autre chofe qu’une dé
claration qu’il ne fait point d’ufage de fa 
faculté d’empêcher, & dérive de cette 
faculté.

La puilfance exécutrice doit être entre 
les mains d’an monarque ; parce que 
cette partie du gouvernement , qui a 
prefque toujours befoin d’une action mo
mentanée , eft mieux adminiftrée par un 
que par plufieurs ; au lieu que ce qui 
dépend de la puilfance légiflative , eft 
fouvent mieux ordonné par plufieurs que 
par un fcul.

Que s’il n’y a point de monarque, & 
que la puilfance exécutrice fût confiée à 
un certain nombre de perfonnes tirées 
du corps légiflatif, il n’y auroit plus de 
liberté ; parce que les deux puilfances fe- 
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roient unies, les mêmes perfonnes ayant 
quelquefois, & pouvant toujours avoir 
part à l’une & ù l’autre.

Si le corps légifiatif étoit un temps 
confidérable fans être affemblé , il n’y 
auroit plus de liberté. Car il arriveroit 
de deux chofes l’une; ou qu’il n’y auroit 
plus de réïblutjon légiflativc , & l’état 
tomberait dans l’anarchie , ou que ces 
réfolutions feraient prifes par la puif
fance exécutrice , & elle deviendrait 
abfolue.

Il ferait inutile que le corps légifiatif 
fût toujours affemblé. Cela feroit incom
mode pour les repréfentans, & d’ailleurs 
occuperait trop la puiffance exécutrice, 
qui ne penferoit point à exécuter, mais 
à défendre fes prérogatives , le droit 
qu’elle a d’exécuter.

De plus, fi le corps légifiatif étoit con
tinuellement affemblé, il pourrait arriver 
que l’on ne feroit que fuppléer de nou
veaux députés à la place de ceux qui 
mourraient ; & dans ce cas fi le corps 
légifiatif étoit une fois corrompu, le mal 
feroit fans remede. Lorfque divers corps 

légifiatifs
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légiflatifs fe fucccdent les uns aux autres, 
le peuple qui a mauvaife opinion du corps 
légiflatif actuel, porte avec raifon fes ef- 
pérances fur celui qui viendra après. Mais 
fi c’étoit toujours le même corps , le 
peuple le voyant une fois corrompu n’ef- 
përeroit plus rien de fes loix ; il devien- 
droir furieux, ou tomberoit dans l’indo
lence.

Le corps légiflatif ne doit point s’af- 
fembler lui-même , car un corps n’eft 
cenfé avoir de volontés, que lorfqu’il eft 
aflemblé , & s’il ne s’aflembloit pas una
nimement , on ne fauroit dire quelle par
tie feroit véritablement le corps légifla
tif, celle qui feroit aflemblé e, ou celle 
qui ne le feroit pas. Que s’il avoit droit 
de fe proroger lui-même , il pourroit ar
river qu’il ne fe prorogeroit jamais ; ce 
qui feroit dangereux dans le cas où il 
voudroit attenter contre la puiflance exé
cutrice. D’ailleurs il y a des temps plus 
convenables les uns que les autres, pour 
l’aflemblée du corps légiflatif ; il faut 
donc que ce foit la puiflance exécutrice 
qui réglé le temps de la tenue & de la

Tome I. Ff
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durée de ces aflemblées, par rapport aux 
c'irconftances qu’elle connoît.

Si la puiflance exécutrice n’a pas le 
droit d’arrêter les entreprifes du corps 
légiflatif, celui-ci fera defpotique ; car 
comme il pourra fe donner tout le pou
voir qu’il peut imaginer , il anéantira 
toutes les autres puilfances.

Mais il ne faut pas que la puiflance 
légiflative ait réciproquement la faculté 
d’arrêter la puiflance exécutrice. Car l’exé
cution ayant fes limites par fa nature, il 
eft inutile de la borner ; outre que la 
puiflance exécutrice s’exerce toujours fur 
des chofes momentanées. Et la puiflance 
des tribuns de Rome étoit vicieufe, en 
ce qu’elle arrêtoit non - feulement la lé- 
giflation, mais même l’exécution; ce qui 
caufoit de grands maux.

Mais fi dans un état libre la puiflance 
légiflative ne doit pas avoir le droit d’ar
rêter la puiflance exécutrice, elle a droit 
& doit avoir la faculté d’examiner de 
quelle maniéré les loix qu’elle a faites 
ont été exécutées; & c’eft l’avantage qu’a 
ce gouvernement fur celui de Crete &
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de Lacédémone , où les ca fin es & les 
éplorés ne rendoient point compte de 
leur adminiftration.

Mais quel que foit cet examen, le corps 
légiflatif ne doit point avoir le pouvoir 
de juger la pcrfonne, & par conféquent 
la conduite de celui qui exécute. Sa per- 
fonne doit être facrée , parce qu’étant 
néceffaire à l’état pour que le corps lé
giflatif n’y devienne pas tyrannique , dès 
le moment qu’il feroit accufé ou jugé, il 
n’y auroit plus de liberté.

Dans ce cas, l’état ne feroit point une 
monarchie, mais une république non li
bre. Mais comme celui qui exécute ne 
peut exécuter mal làns avoir des confeil- 
lers médians , & qui haïifent les loix 
comme miniftres, quoiqu’elles les favo- 
rifent comme hommes ; ceux-ci peuvent 
être recherchés & punis. Et c’eft l’avan
tage de ce gouvernement fur celui de 
Guide, où la loi ne permettant point 
d’appeller en jugement les amimones mê
me après leur administration, le peuple 
ne pouvoir jamais fe faire rendre raifon 
des injufticcs qu’on lui avoit faites.

Ff z
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Quoiqu’on général la puiflance de juger 

ne doive être unie à aucune partie de la 
légiflative , cela eft fujet à trois excep
tions , fondées fur l’intérêt particulier de 
celui qui doit être jugé.

Les grands font toujours expofés à l’en
vie ; & s’ils étoient jugés par le peuple, 
ils pourraient être en danger & ne joui
raient pas du privilège qu’a le moindre 
des citoyens dans un état libre d’être 
jugé par fes pairs. Il faut donc que les 
nobles foient appellés , non pas devant 
les tribunaux ordinaires de la nation , 
mais devant cette partie du corps légif- 
latif, qui eft compofée de nobles.

Il pourrait arriver que la loi, qui eft 
en même temps clair-voyante & aveugle, 
ferait en de certains cas trop rigoureufe. 
Mais les juges de la nation ne font, 
comme nous avons dit , que la bouche 
qui prononce les paroles de la loi; des 
êtres inanimés qui n’en peuvent modérer 
ni la force ni la rigueur. C’eft donc la 
partie du corps légiflatif, que nous ve
nons de dire être , dans une autre occa- 
fton, un tribunal néceffaire, qui l’eft en-



LTV. XI. CH A P. VI. 341 
eore dans celle - ci ; c’eft à fon autorité 
fuprême à modérer la loi, en faveur de 
la loi même , en prononçant moins ri- 
goureufement qu’elle.

Il pourroit encore arriver que quelque 
citoyen, dans les affaires publiques, vio- 
leroit les droits du peuple, & feroit des 
crimes que les magiftrats établis ne fau- 
roicnt oit ne voudroient pas punir. Mais, 
en général , la puiflance légiflative ne 
peut pas juger; & elle le peut encore 
moins dans ce cas particulier où elle rc- 
préfente la partie intéreflee , qui eft le 
peuple. Elle ne peut donc être qu’accü- 
fatrice. Mais devant qui àccufera-t-ellc ? 
Ira-t-elle s’abaiffer devant les tribunaux 
de la loi qui lui font inférieurs, & d’ail
leurs compofés de gens, qui, étant peu
ple comme elle , feroient entraînés par 
l’autorité d’un fi grand accufateur? Non, 
il faut , pour conferver la dignité du 
peuple & la fûreté du particulier , que 
la partie légiflative du peuple accufe de
vant la partie légif.ative des nobles ; la
quelle n’a, ni les mêmes intérêts qu’elle .•> 
ni les mêmes pallions.

Ff 3
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C’eft l’avantage qu’a ce gouvernement 

fur la plupart des républiques anciennes, 
où il y avoit cet abus , que le peuple 
étoit en même temps & juge & accufa- 
teur.

La puilfance exécutrice , comme nous 
avons dit, doit prendre part à la législa
tion par Et faculté d’empêcher, fans quoi 
elle fera bientôt dépouillée de fes préro
gatives. Mais fi la puilfance légiflative 
prend part à l’exécution , la puilfance 
exécutrice fera également perdue.

Si le monarque prenoit part à la légis
lation par la faculté de ftatuer , il n’y 
nuroit plus de liberté. Mais , comme il 
faut pourtant qu’il ait parc à la légifla- 
tion pour fe défendre , il faut qu’il y 
prenne part par la faculté d’empêcher.

Ce qui fut caufe que le gouvernement 
changea à Rome, e’cft que le fénat qui 
avoit une partie de la puilfance exécu
trice , & les magiRrats qui- avoient l’au
tre , n’avoient pas, comme le peuple , la 
faculté d’empêcher.

Voici donc la constitution fondamen
tale du gouvernement dont nous payons.
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Le corps légiflatif y étant compofé de 
deux parties , l’une enchaînera l’autre par 
fa faculté mutuelle d’empêcher. Toutes 
les deux feront liées par la puiffance 
exécutrice, qui le fera elle-même par la 
législative.

Ces trois puiffances devroient former 
un repos ou une inaétion. Mais comme, 
par le mouvement néceffaire des chofcs, 
elles font contraintes d’aller, elles feront 
forcées d’aller de concert.

La puiffance exécutrice ne faifant par
tie de la légiflative que par fa faculté 
d’empêcher, elle ne fauroit entrer dans 
le débat des affaires. Il n’eft pas même 
néceffaire qu’elle propofe ; parce que, 
pouvant toujours défapprouver les réfo- 
lutions , elle peut rejetter les décifions 
des propofitions qu’elle auroit voulu qü’on 
n’eût pas faites.

Dans quelques républiques anciennes, 
où le peuple en corps avoit le débat des 
affaires , il étoit naturel que la puiffance 
exécutrice les propofât & les débattît 
avec lui ; fans quoi il y auroit eu dans 
les réfolutions une confufion étrange.
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Si la puifiance exécutrice flatue fur la 

levée des deniers publics, autrement que 
par l’on confentement, il n’y aura plus 
de liberté , parce qu’elle deviendra légif- 
Jntive , dans le point le plus important 
de la légiflation.

Si la puifiance législative flatue , non 
pas d’année en année , mais pour tou
jours , fur la levée des deniers publics, 
elle court rifque de perdre fa liberté, 
parce que la puifiance exécutrice ne dé
pendra plus d’elle ; & quand on tient un 
pareil droit pour toujours, il eft affez in
différent qu’on le tienne de foi ou d’un 
autre. Il en eft de même, fi elle ftatue, 
non pas d’année en année , mais pour 
toujours , fur les forces de terre & de 
mer qu’elle doit confier à la puifiance 
exécutrice.

Pour que celui qui exécute ne puifle 
pas opprimer , il faut que les armées 
qu’on lui confie foient peuple , & aient 
le même efprit que le peuple , comme 
cela fut à Rome jufqu’au temps de Ola- 
riat. Et pour que cela foit ainfi, il n’y 
a que deux moyens , ou que ceux que
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l’on emploie dans l’armée aient allez de 
bien pour répondre de leur conduite aux 
autres citoyens, & qu’ils ne foient enrô
lés que pour un an, comme il fe prati- 
quoit à. Rome ; ou fl on a un corps de 
troupes permanent , & où les foldats 
foient une des plus viles parties de la 
nation, il faut que la puiflance légiflative 
puiife le caffer fitôt qu’elle le defire ; que 
les foldats. habitent avec les citoyens ; & 
qu’il n’y air ni camp féparé, ni cafernes, 
ni places de guerre.

L’armée étant une fois établie, elle ne 
doit point dépendre immédiatement du 
corps légiflatif, mais de la puiflance exé
cutrice , & cela par la nature de la chofe ; 
fon fait confiftant plus en aétion qu’en 
délibération.

Il eft dans la maniéré de penfer des 
hommes , que l’on faife plus de cas du 
courage que de la timidité ; de l’aftivi- 
té , que de la prudence ; de la force , 
que des confeils. L’armée méprifera tou
jours un fénat, & refpeftera fes officiers. 
Elle ne fera point cas des ordres qui lui 
feront envoyés de la part d’un corps 
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compofé de gens qu’elle croira timides, 
& indignes par-là de lui commander. 
Ainfi, fitôt que l’armée dépendra unique
ment du corps lègiflatif, le gouvernement 
deviendra militaire ; & fi le contraire eft 
jamais arrivé , c’eft l’effet de quelques 
circonftances extraordinaires. C’eft que 
l’armée y èft toujours réparée ; c’eft qu’elle 
eft compofée de plufieurs corps qui dé
pendent chacun de leur province parti
culière; c’eft que les villes capitales font 
des places excellentes, qui fe défendent 
par leur fituation feule , & où il n’y a 
point de troupes.

La Hollande eft encore plus en fûreté 
que Venife; elle fphmergeroit les trou
pes révoltées, elle les feroit moutir de 
faim ; elles ne font point dans les villes 
qui pourroient leur donner la fubfiftan.ce ; 
cette fubfiftance eft donc précaire.

Que fi dans le cas où l’armée eft gou
vernée par le corps lègiflatif, des cir
conftances particulières empêchent le gou
vernement de devenir militaire, on tom
bera dans d’autres inconvéniens : de deux 
chofes l’une ; ou il faudra que l’armée
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dctruife le gouvernement , ou que le 
gouvernement affoiblilïë l’armée.

Et cet affbibliffement aura une caufe 
bien fatale, il naîtra de la foiblcfle même 
du gouvernement.

Si l’on veut lire l’admirable ouvrage de 
Tacite fur les mœurs des Germains, on 
verra que c’eft d’eux que les Anglais ont 
tiré l’idée de leur gouvernement politi
que. Ce beau fyftême a été trouvé dans 
les bois.

Comme toutes les chofes humaines ont 
une fin, l’état dont nous parlons perdra 
fa liberté , il périra. Rame , Lacédémone 
& Carthage ont bien péri. II périra, lorP 
que la puifliuice législative fera plus cor
rompue que l’exécutrice.

Ce n’eft point à moi à examiner fi les 
Anglois jouiffent actuellement de cette li
berté , ou non. Il me fuflit de dire qu’elle 
eft établie par leurs loix, & je n’en cher
che pas davantage.

Je ne prétends point par-là ravaler les 
autres gouvememens, ni dire que cette 
liberté politique extrême doive mortifier 
ceux qui n’en ont qu’une modérée. Corn- 
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ment dirois-je cela, moi qui crois que 
l’excès même de la raifon n’eft pas tou
jours defirable ; & que les hommes s’ac
commodent prefque toujours mieux des 
milieux que des extrémités.

Arrington dans fon Oceana , a aufli, 
examiné quel étoit le plus haut point de 
liberté où la conftitution d’un état peut 
être portée. Mais on peut dire de lui, 
qu’il n’a cherché cette liberté qu’après 
l’avoir méconnue ; & qu’il a bâti Chalcc- 
doine , ayant le rivage de Bifance devant 
les yeux.

C H A P I T R E VIL

Des monarchies que nous conuoiffons. 
Les monarchies que nous connoiflbns 

n’ont pas, comme celle dont nous ve
nons de parler, la liberté pour leur objet 
direét ; elles ne tendent qu’à la gloire 
des citoyens, de Fetat & du prince. Mais 
de cette gloire, il réfulte un efprit de 
liberté , qui dans ces états peut .faire 

d’aufH
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d’aufli grandes chofes , & peut-être con
tribuer autant au bonheur que la liberté 
même.

Les trois pouvoirs n’y font point dif- 
tribués & fondus fur le modèle de la 
conftitution dont nous avons parle ; ils 
ont chacun une diftribution particulière , 
félon laquelle ils approchent plus ou 
moins de la liberté politique ; & s’ils 
n’en approchoient pas, la monarchie dé- 
généreroit en deïpotifme.

CHAPITRE VIII.

Pourquoi les anciens Envoient pas une 
idée bien claire de la monarchie.

Les anciens ne connoiiToient point le 

gouvernement fondé fur un corps de 
noblelfe , & encore moins le gouverne
ment fondé fur un corps légiflatif formé 
par les repréfentans d’une nation. Les 
républiques de Grece & d’Italie étoient 
des villes qui aveient chacune leur gou
vernement, & qui aflembloient leurs ci-
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toyens dans leurs murailles. Avant que 
les Romains enflent englouti toutes les 
républiques, il n’y avoit prefque point 
de roi nulle part, en Italie , Gaule, Ef- 
pagne, Allemagne ; tout cela étoit de 
petits peuples ou de petites républiques. 
L’Afrique même étoit foumife à une gran
de ; l’Afie mineure étoit occupée par les 
colonies grecques. Il n’y avoit donc point 
d’exemple de députés de villes ni d’af- 
femblécs d’états; il fallait aller jufqu’en 
Perfe , pour trouver le gouvernement d’un 
feul.

Il eft vrai qu’il y avoit des républiques 
fédératives ; plufieurs villes cnvoyoieat 
des députés à une affemblée. Mais je dis 
qu’il n’y avoit point de monarchie fur ce 
modele-là.

Voici comment fe forma le premier 
plan des monarchies que nous connoif- 
fons. Les nations Germaniques qui con
quirent l’empire Romain, étoient, com
me l’on fait, très-libres. On n’a qu’à voir 
là-delfus Tacite fur les mœurs des Ger
mains. Les conquérans fe répandirent dans 
le pays ; ils babitoient les campagnes,
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& peu les villes. Quand ils étoient en 
Germanie, toute la nation pouvoir s’af- 
l'embler. Lorsqu’ils furent difperfés dans 
la conquête, ils ne le purent plus. Il fal
loir pourtant que la nation délibérât fur 
fes affaires, comme elle avoit fait avant 
la conquête ; elle le fit par des repréfen- 
tans. Voilà l’origine du gouvernement Go
thique parmi nous. Il fut d’abord mêlé 
de l’ariftocratie & de la monarchie. Il 
avoit cet inconvénient, que le bas peu
ple y étoit efclave •• c’étoit un bon gou
vernement , qui avoit en foi la capacité 
de devenir meilleur. La coutume vint 
d’accorder des lettres d’alfranchiUement ; 
& bientôt la liberté civile du peuple, les 
prérogatives de la NoblefTe & du clergé, 
la puiffance des rois fc trouveront dans 
un tel concert, que je ne crois pas qu’il 
y ait eu fur la terre de gouvernement fi 
bien tempéré que le fut celui de chaque 
partie de l’Europe dans le temps qu’il y fub- 
fifta ; & il eft admirable que la corruption 
du gouvernement d’un peuple conquérant 
ait formé la meilleure efpece de gouverne
ment que les hommes aient pu imaginer.

Gg e
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CHAPITRE IX.

Maniéré àe penfer à'Arifîote.
L’embarras ffArîftoie paroît vifible- 

ment, quand il traite de la monarchie. 
Il en établit cinq efpeces : il ne les dif- 
tingue pas par la forme de la conftitu- 
tion , mais par des chofes d’accident, 
comme les vertus ou les vices du prin
ce ; ou par des chofes étrangères, com
me l’ufurpation de la tyrannie, ou la 
fuccefiion à la tyrannie.

Ariftote met au rang des monarchies, 
& l’empire des Pcrfes & le royaume de 
Lacédémone. Mais qui ne voit que l’un 
étoit un état despotique , & l’autre une 
république ?

Les anciens, qui ne connoiflbient pas 
la diftribution des trois pouvoirs dans le 
gouvernement d’un feul, ne pouvoient fc 
faire une idée jufte de la monarchie.
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CHAPITRE X.

Maniéré de penfer des autres politiques. 

Pour tempérer le gouvernement d’un 

feul, Arribas, roi d’Epire , n’imagina 
qu’une république. Les Moloffes, ne fa- 
chant comment borner le même pouvoir, 
firent deux rois : par-là on afibibliiToit 
l’état plus que le commandement : on 
vouloir des rivaux, & on avoit des en
nemis.

Deux rois n’étoient tolérables qu’à La
cédémone ; ils n’y formoient pas la conf- 
titution, mais ils étoient une partie tic 
la conftitution.
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CHAPITRE XL

Des R-ois 3es temps héroïques chez les 
Grecs.

Chez les Grecs, dans les temps hé. 

roïques, il s’établit une elpece de mo
narchie , qui ne fubfifta pas. Ceux qui 
avoîent inventé des arts , fait la guerre 
pour le peuple , affemblé des hommes 
difperfés, ou qui leur avoient donné des 
terres, obtenoient le royaume pour eux, 
& le tranfincttoient à leurs enfans. Us
étoient rois, prêtres & juges. C’eft une 
des cinq eipeces de monarchie dont nous 
parle Ariftote ; & c’eft la feule qui puiffe 
réveiller l’idée de la conftitution monar
chique. Mais le plan de cette conftitution 
eft oppofé à celui de nos monarchies 
d’aujourd’hui.

Les trois pouvoirs y étoient diftribués 
de maniéré que le peuple y avoit la puif- 
fance légiflative, & le roi la pmilance 
exécutrice avec la puiflance de juger. Au
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lieu que dans les monarchies que nous 
connoiflbns, le prince a la puiflance exé
cutrice & la législative , ou du moins 
une partie de la légiflative ; mais il ne 
juge pas.

Dans le gouvernement des rois des 
temps héroïques , les trois pouvoirs 
étoient mal diftribués. Ces monarchies 
ne pouvoient fubiifter •. car dès que le 
peuple avoit la légiflation , il pouvoit 
au moindre caprice anéantir la royauté. 
comme il fit par-tout.

Chez un peuple libre, & qui avoit le 
pouvoir légiflatif; chez un peuple ren
fermé dans une t ille , où tout ce qu’il y 
a d’odieux devient pins odieux encore, 
le chef-d’œuvre de la législation eft de 
lavoir bien placer la puiflance de juger. 
Mais elle ne le pouvoit être plus mal que 
dans les mains de celui qui avoit déjà la 
puiflance exécutrice. Dès ce moment, le 
monarque devenoit terrible. Mais en mê
me temps, comme il n’avoit pas la lé
giflation , il ne pouvoit pas fe défendre 
contre la légiflation ; il avoit trop de 
pouvoir, & il n’en avoit pas afiez.
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On n’avoit pas encore découvert que 

la vraie fonction du prince étoit d’établir 
des juges, & non pas de juger lui-mê
me. La politique contraire rendit le gou
vernement d’un feul infupportable. Tous 
ces rois furent choifés. Les Grecs n’ima- 
ginerent point la vraie diftribution des 
trois pouvoirs dans le gouvernement d’un 
feul ; ils ne l’imaginèrent que dans le 
gouvernement de plufieurs , & ils appel
leront cette forte de conftitudon , police.

CHAPITRE XII.

Du gouvernement des rois de Rome, & 
comment les trois pouvoirs y furent 
difiribués^

L e gouvernement des rois de Rome 
avoit quelque rapport à celui des rois 
des temps héroïques chez les Grecs. Il 
tomba comme les autres par fon vice, gé
néral ; quoiqu’on lui-même , & dans fa 
nature particulière, il fût très-bon.

Pour faire connoître ce gouvernement,
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je diflinguerai celui des cinq premiers 
rois, celui de Servius Tullius, & celui 
de Tarquin.

La couronne étoit éleétive; & fous les 
cinq premiers rois, le fénat eut la plus 
grande part à l’éleétion.

Après la mort du roi, le fénat exami- 
noit fi l’on garderoit la forme du gouver
nement qui étoit établie. S’il jugeoit à 
propos de la garder, il nommoit un ma- 
giftrat, tiré de fon corps, qui éiifoit un 
roi; le fénat devoir approuver l’éleétion; 
le peuple, la confirmer; les aufpices, la 
garantir. Si une de ces trois conditions 
manquoit, il falloir taire une autrejélcéïion.

La conffitution étoit monarchique , arif- 
tocratique & populaire ; tel fut l’harmo
nie du pouvoir, qu’on ne vit ni jaloufie , 
ni difpute, dans les premiers régnés. Le 
roi commandoit les armées, & avoit l’in
tendance des facrifices ; il avoit la puif- 
fance de juger les affaires civiles & cri
minelles; il convoquoit le fénat; ilaffcm- 
bloit le peuple ; il lui portoit de certai
nes affaires, &.régloit les autres avec le 
fénat.
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Le fénat avoit une grande autorité. Les 

rois prenoient fouvent des fénateurs pour 
juger avec eux ; ils ne portoient point 
d’affaires au peuple, qu’elles n’euffent été 
délibérées dans le fénat.

Le peuple avoit le droit d’élire les 
magiftrats, de consentir aux nouvelles 
loix ; & lorfque le roi le permettoit, 
celui de déclarer la guerre & de faire la 
paix. Il n’avoit point la puiffance de ju
ger. Quand Tullus Hoftilius renvoya le 
jugement d’Horace au peuple , il eut des 
raifons particulières , que l’on troirçe 
dans Denys d’IIalicarnaffe.

La conftitution changea fous Sereins 
Tullius. Le fénat n’eut point de part :l 
fon éleétion ; il fe fit proclamer par le 
peuple. Il fe dépouilla des jugemens ci
vils, & ne fe réferva que les criminels; 
il porta directement au peuple toutes les 
affaires; il le foulagea des taxes, & en 
mit tout le fardeau fur les patriciens. 
Ainfi, à mefure qu’il affoibliffoit la puif
fance royale & l’autorité du fénat, il 
augmentait le pouvoir du peuple.

Tarquin ne fe fit élire ni par le fénat
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ni par le peuple ; il regarda Servius Tul
lius comme un usurpateur, & prit la cou
ronne comme un droit héréditaire ; il 
extermina la plupart des Sénateurs ; il ne 
consulta plus ceux qui reftoient, &. ne 
les appclla pas même à Ses jugemens. 
Sa puiffance augmenta ; mais ce qu’il y 
avoit d’odieux dans cette puilTance, de
vient plus odieux encore : il ufurna le 
pouvoir du peuple ; il fit des loix fans 
lui; il en fit meme contre lui. Il auroit 
réuni les trois pouvoirs dans fa person
ne ; mais le peuple fe Souvint un mo
ment qu’il étoit légiflateur, & Tarquin 
ne fut plus.

C H A P I T P. E XIII.

Réflexions générales fur Pétât de Rome 
après Pexpulfion des Rois.

O N ne peut jamais quitter les Ro
mains : c’eft ainfi qu’encore aujourd’hui, 
dans leur capitale, on laifle les nouveaux 
palais pour aller chercher des ruinés;
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c’eft ainfi que l’œil qui s’eft repofé fur 
l’émail des prairies , aime à voir les ro
chers & les montagnes.

Les familles patriciennes avoient eu de 
tout temps de grandes prérogatives. Ces 
diftinétions grandes fous les rois, devin
rent bien plus importantes après leur ck- 
pullion. Cela caufa la jaloufie des plé
béiens , qui vou'urent les abaiffer.

Les conteftations frappoient fur la conf- 
titution , fans affoiblir le gouvernement : 
car, pourvu que les magiftraturcs con- 
fcrvaffent leur autorité , il étoit affez in
différent de quelle famille étoient les ma- 
giftrats.

Une monarchie éleéiivc, comme étoit 
Rome, fuppofe néctfiairement un corps 
ariftocratique puiffant, qui la foutienne , 
fans quoi elle fe change d’abord en ty
rannie ou en état populaire. Mais un état 
populaire n’a pas bcfoin de cette diftinc- 
tion de familles pour fe maintenir. C’eft 
ce qui fit que les patriciens, qui étoient 
des parties néceffaires de la conftittition 
du temps des rois, en devinrent une par
tie fuperflue du temps des confuls; le 

peuple
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peuple put les .abaifler fans fe détruire 
lui-même, & changer la conftitution fins 
la corrompre.

Quand Servius Tullius eut - avili les pa
triciens , Rome dut tomber des mains 
des rois dans celles du peuple. Mais le 
peuple, en abaiflant les patriciens, ne dut 
point craindre de retomber d.ans celles 
des rois.

Un état peut changer de deux maniè
res , ou parce que la conftitution fe cor
rige, ou parce qu’elle fe corrompt. S’il 
a confervé tes principes, & que la conf
titution change , c’eft qu’elle fe corrige : 
s’il a perdu Rs principes b quand la conf
titution vient à clkuigcr, c’eft qu’elle fe 
corrompt.

Rome, après l’expulfion des rois , de
voir être une démocratie. Le peuple avoir 
déjà la puiflance légiflative ; c’étoit fon 
fuffrage unanime qui avoit chafl'é les rois; 
& s’il ne perfiftoit pas dans cette volon
té , les Tarquins pouvoient à tous les inf- 
tans revenir. Prétendre qu’il eût voulu 
les chaflèr pow tomber dans l’efclavage 
de quelques familles , cela r’étoit pas

Tome I, IIh
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raifonnable. La iituation des choies de- 
mandoit donc que Rome fût une démo
cratie ; & cependant elle ne l’étoit pas. 
Il fallut tempérer le pouvoir des princi
paux , & que les loix inclinalfent vers la 
démocratie.

Souvent les états fleariffent plus dans 
le paflage infemîble d’une conftitution à 
une autre, qu’ils ne le faifoient dans 
l’une ou l’autre de ces conftitutions. C’eft 
pour lors que tous les rcübrts du gouver
nement font tendus , que tous les Citoyens 
ont des prétentions ; qu’on s’attaque , ou 
qu’on fe carotte , & qu’il y a une noble 
émulation entre ceux qui défendent la 
conftitution qui décline , & ceux qui 
mettent en avant celle qui prévaut.
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CHAPITRE XIV.

Comment la difîribution des trois pouvoirs 
commença à changer après l’expuljicn 
des rois.

Quatre choies choquoient principa

lement la liberté de Rome. Les patriciens 
obtenoient feuls tous les emplois lacrés, 
politiques , civils &. militaires ; on avoit 
attaché au confulat un pouvoir exorbi
tant , on faifoit des outrages au peuple : 
enfin on ne lui laiiToit prefqu’aucune in
fluence dans les fuffrages. Ce furent eps 
quatre abus que le peuple corrigea.

i°. Il fit établir, qu’il y auroit des 
magiftraturcs, où les plébéiens pourroiont 
prétendre; & il obtint peu-à-peu qu’il 
auroit part à toutes , excepté à celle 
iVentre-roi.

2°. On décompofa le confulat, & on 
en forma plufieurs magiftraturcs. On créa 
des préteurs, à qui on donna la puif- 
fancc de juger les affaires privées ; on 

Hh c
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ncuauu. des .qucltcars, pour .faire juger 
les crlnics publics ; on établit des édiles, 
à qui on. donna la;pqliqe ; on fit des tré- 
foriers, qui eurent l’adminifiration des 
deniers publics : enfin , par la création, 
des conteurs , on ôta aux confuls cette 
partie de la pudfajice légillative qui ré
glé les mœurs des citoyens & la police 
momentanée des divers corps de l’état. 
Les principales1 prérogatives qui leur ref- 
terent, furent dé préfider aux grands états 
du peuple , d’affembler le fénat & de 
commander les armées.

3°. Les loix facrées établirent des tri
buns -, qui pouvoîen*-, à tous les infians, 
arrêter les entreprifes des patriciens, & 
n’cmpêchoient pas feulement les injures 
particulières, mais encore les générales.

Enfin , les plébéiens augmentèrent leur 
infiuence dans les décifions publiques, 
.Le peuple Romain étoit divifé de. trois 
manières, par centuries, par curies & 
par tribus ; & quand il donnoit fon fuf- 
frage , il étoit aflembié & formé d’une 
de ces trois maniérés.

Dans la première, les patriciens , les
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principaux, les gens riches, le fénat, ce 
qui étoit à peu près la même choie, 
avoient prefque toute l’autorité ; dans in 
fécondé , ils en avoient moins ; dans la 
troifiemc , encore moins.

La divifion par centuries étoit plutôt 
une divifion de cens & de moyens, qu’une 
divifion de perfonnes. Tout le peuple 
étoit partage en cent quatre-vingt-treize 
centuries , qui avoient chacune une voix. 
Les patriciens & les principaux formoient 
les quatre-vingt-dix-huit premières cen
turies ; le relie des citoyens étoit ré
pandu dans les quatre-vingt-quinze au
tres. Les patriciens étoient donc dans 
cette divifion les maîtres des fuTragcs.

Dans la divifion par curies, les patri
ciens n’avoient pas les mêmes avantages. 
Us en avoient pourtant. Il falloir con- 
fulter les aufpices, dont les patriciens 
étoient les maîtres ; on n’y pouvoir 
faire de propolition au peuple , qui n’eût 
été auparavant portée au fénat, & ap
prouvée par un fénatus-confulte. Mais 
dans la divifion par tribus , il n’étoh 
queftion ni d’aufpices , ni de fénatus-

HI1 3
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confultcs, &. les patriciens n’y étoient 
pas admis. '

Or le peuple chercha toujours à faire 
par curies les affemblées qu’on avoit cou
tume de faire par centuries, & à faire 
par tribus les affemblées qui fe faifoient 
par curies ; ce qui fit palier les affaires 
des mains des patriciens dans celles des 
plébéiens.

Ainfi quand les plébéiens eurent ob
tenu le droit de juger les patriciens, ce 
qui commença lors de l’affaire de Corio- 
lan , les plébéiens voulurent les juger 
allémblés par tribus, & non par centu
ries ; & lorfqu’on établit en faveur du 
peuple les nouvelles magiftratures de tri
buns & d’édiles, le peuple obtint qu’ils 
s’affembleroient par curies pour les nom
mer ; & quand fa puiffance fut affermie , 
il obtint qu’ils feroient nommés dans une 
affemblée par tribus.
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CHAPITRE XV.

Comment, dans fêtât florifant de la 
république, Rome perdit tout - à - coup 
fa liberté.

Dans le feu des difputes entre les 

patriciens & les plébéiens, ceux-ci de
mandèrent que l’on donnât des loix lixes 
alin que les jugemens ne fuffent plus 
l’effet d’une volonté capricieufe , ou d’un 
pouvoir arbitraire. Après bien des réfif- 
tances, le fénat y acquiefça. Pour’com- 
pofer ces loix on nomma des décemvirs. 
On crut qu’on devoit leur accorder un 
grand pouvoir, parce qu’ils avoient à 
donner des loix à des partis qui étoient 
prefqu’incompatibles. Ou fufpendit la no
mination de tous les magiftrats, & dans 
les comices, ils furent élus feuls admi- 
niftrateurs de la république. Us fe trou
vèrent revêtus de la puiifancc confulaire 
& de la puiffance tribuniticnne. L’une 
leur donnoit le droit d’aflèmblcr le fé- 
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nat; l’autre celui d’afiémblcr le peuple : 
mais ils ne convoquèrent ni le fSn'at ni 
le peuple. Dix hommes dans la républi
que curent fculs toute la puiflance légif- 
lative , toute la puiflance exécutrice , 
toute la puiflance des jugemens. Rome Ce 
vit loumife à une tyrannie aulïi cruelle 
que celle de Tarquin. Quand Tarquin 
exerçoit fes vexations, Rome étoit indi
gnée du pouvoir qu’il avoit ufurpé : Quand 
les décemvirs exerceront les leurs, clic 
fut étonnée du pouvoir qu’elle avoit donné.

Mais quel étoit ce fyftême de tyrannie , 
produit par des gens qui n’avoient ob
tenu le pouvoir politique & militaire que 
par la connoiflance des affaires civiles ; 
& qui dans les circomTanccs de ces 
temps-l:\ avoient befoin au-dedans de la 
lâcheté des citoyens, pour qu’ils fe laif- 
faflent gouverner, & de leur courage au 
dehors , pour les défendre ?

Le fpeftade de la mort de Virginie, 
immolé^ar fon pete à la pudeur & à la 
liberté , fit évanouir la puiflance des dé
cemvirs. Chacun fe trouva libre, parce 
que chacun fut ogenfé : tout le monde
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devint citoyen, parce que tout le monde 
fe trouva pere. Le fénat & le peuple ren 
trèrent dans une liberté qui avoit été 
confiée à dès tyrans ridicules.

Le peuple Romain, plus qu’un autre s’é- 
mouvoit par les fpeftacles. Celui du corçs 
fanglant de Lucrèce fit finir la royauté. 
Le débiteur, qui parut fur la place cou
vert de plaies . fit changer la forme de 
la république. La vue de Virginie fit 
chaffcr les décemvirs. Pour faire condam
ner Manlius, il fallut ôter au peuple la 
vue du capitol?. La robe fanglante de 
Céfar remit Rome dans la fervitude.

CHAPITRE XVI.

De la pwffançe légiflative clans la répu
blique Romaine.

O n n’avoit point de droits à fe difpti- 
ter fous les décemvirs : mais quand la 
liberté revint, on vit les jaloufies renaître s 
tant qu’il refia quelques privilèges aux 
patriciens, les plébéiens les leur Ôterciu,
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Il y aurait eu peu de mal, fi les plé

béiens s’étoient contentés de priver les 
patriciens de leurs prérogatives, & s’ils 
ne les avoient pas offenfés dans leur qua
lité même de citoyens. Lorfque le peu
ple étoit aflêmblé par curies ou par cen
turies, il étoit compofé de fénatcurs^de 
patriciens & de plébéiens. Dans les dif- 
putes , les plébéiens gagnèrent ce point, 
que feuls , fans les patriciens & fans le 
fénat, ils pourraient faire des loix qu'on 
appella plébifcites ; & les comices où on 
les fit, s’appelleront comices par tribus. 
Ainfi il y eut des cas où les patriciens 
n’eurent point de part à la puiffance lé- 
giflative , & où ils furent fournis à la 
puiffance légillative d’un autre corps de 
l’état. Ce fut un délire de la liberté. Le 
peuple , pour établir la démocratie, cho
qua les principes mêmes de la démocra
tie. Il fembloit qu’une puiffance auffi exor
bitante , aurait dû anéantir l’autorité du 
fénat : mais Rome avoit des inftitutions 
admirables. Elle en avoit deux fur-tout ; 
par l’une , la puiffance légillative du peuple 
dtoit réglée ; par l’autre , elle étoit bornée,
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Les cenfeurs, & avant eux les confuls 

formoient & créoient , pour ainfi dire , 
tous les cinq ans le corps du peuple ; ils 
cxerçoient la légiflation fur le corps mê
me qui avoit la puiffance légiflativc. “ Ti- 
„ béritts Graccbus cenfeur, dit Cicéron , 
„ transféra les affranchis dans les- tribus 
„ de la ville, non par la force de fon 
„ éloquence, mais par une parole & par 
„ un gefte : & s’il ne l’eût pas fait, cette 
„ république, qu’aujourd’hui nous foute- 
„ nous à peine, nous ne l’aurions plus. „

D’un autre côté, le fénat avoit le pou
voir d’ôter, pour ainfi dire, la républi
que des mains du peuple, par la création 
d’un dictateur, d^ tant lequel le fouve- 
rain baiffoit la tête, & les loix les plus 
populaires rcftoient dans le filence.
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CHAPITRE XVII.

De la puifiance exécutrice Hans la même 
république.

ç Je peuple fut jaloux de fa puiflance 
JégiHative, il le fut moins de fa puiliance 
exécutrice. Il la laîfTa prefquc toute en
tière au fénat & aux confu’s; & il ne fe 
rclerva guere que le droit d’élire les ma- 
giftrats, & de confirmer les a&es du fénat 
& des généraux.

Rome , dont la paffion étoit de com
mander , dont l’ambition étoit de tout 
foumettre , qui avoir toujours ufurpé , 
qui ufurpoit encore , avoit continuelle
ment de grandes ‘affaires s fes ennemis 
conjuroient contr’ellc, ou elle conjuroit 
contre fes ennemis.

Obligée de fe conduire, d’un côté avec 
un courage héroïque , & de l’autre avec 
une fageffe confommce, l’état des choies 
demandoit que le fénat eût la direction 
des affaires. Le peuple difputoit au fénat

toutes
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toutes les branches de la puiffance légif- 
lative , parce qu’il étoit jaloux de fa li
berté ; il ne lui difputoit point les bran
ches de la puiffance exécutrice , parce 
qu’il étoit jaloux de fa gloire.

La part que le fénat prenoit à la puif- 
lance exécutrice, étoit fi grande, que 
Polybe dit , que les étrangers penfoient 
tous que Rome étoit une ariftocratie. Le 
fénat difpofoit des deniers publics , & 
donnoit les revenus à ferme; il étoit l’ar
bitre des affaires des alliés ; il décidoit 
de la guerre & de la paix, & dirigeoit 
à cet égard les confuls ; il fixoit le nom
bre des troupes Romaines & des troupes 
alliées , diftribuoit les provinces & les 
armées aux confuls ou aux préteurs : & 
l’an du commandement expiré , il pou
voir leur donner un fucceffeur ; il décer- 
noit les triomphes , il recevoir des am- 
baffades, & en envoyoit ; il nommoit les 
rois, les récompenfoit; les puniffoit, les 
jugeoit, leur donnoit ou leur faifoit per
dre le titre d’alliés du peuple Romain.

Les confuls faifoient la levée des trou
pes qu’ils dévoient mener à la guerre; ils

Tome I. I i
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commandoient les armées de terre ou de 
mer ; difpofoient des alliés : ils avoient 
dans les provinces toute la puiflance de 
la république ; ils donnoient la paix aux 
peuples vaincus, leur en impofoient les 
conditions, ou renvoyoient au fénat.

Dans les premiers temps, lorfque le 
peuple prenoit quelque part aux affaires 
de la guerre & de la paix , il exerçoit 
plutôt fa puiflance légiflative que fa puif- 
fance exécutrice. Il ne faifoit guere que 
confirmer ce que les rois, & après eux, 
les confuls ou le fénat avoient fait. Bien 
loin que le peuple fût l’arbitre de la guer
re , nous voyons que les confuls ou le 
fénat la faifoient foc vent, malgré l’oppo- 
fition de fes tribuns. Ainfi il créa lui- 
même les tribuns des légions, que les 
généraux avoient nommés jufqu’alors ; & 
quelque temps avant la première guerre 
Punique, il régla qu’il auroit, feul, le 
droit de déclarer la guerre.
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CHAPITRE XVIII.

De la puit/ance de juger, dans le gouver
nement de Rome.

La puifiance de juger fut donnée au 

peuple , au fénat, aux magiftrats , à de 
certains juges. Il faut voir comment elle 
fut diftribuée. Je commence par les af
faires civiles.

Les confuls jugèrent après les rois , 
comme les prétei”-s jugèrent après les 
confuls. Servies Tullius s’étoit dépouillé 
du jugement des affaires civiles ; les con
fuls ne les jugèrent pas non plus, fi ce 
n’eft dans des cas très-rares, que l’on 
appella , pour cette raifon , extraordi
naires. Ils fe contentèrent de nommer 
les juges, & de former les tribunaux qui 
dévoient juger. Il parcît, par le difeom s 
ffAppius Claudiùs dans Denys d'Halicar- 
naffe , que dès l’an de Rome 259, ccti 
étoit regardé comme une coutume établie 
chez les Romains j & ce n’eft pas la fahçli z 
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remonter bien haut, que de la rapporter 
â Survins Tullius.

Chaque année, le prêteur formoit une 
lifte ou tableau de ceux qu’il choififibit 
pour faire la fonction de juges pendant 
l’année de fa magiftrature. On en prenoit 
le nombre fuffifant pour chaque affaire. 
Cela fc pratique à peu près de même en 
Angleterre. Et ce qui étoit très-favorable 
à la liberté, c’eft que le préteur prenoit 
les juges du confentcment des parties. Le 
grand nombre de réeufations que l’on 
peut faire-aujourd’hui en Angleterre , re
vient à peu près à cet ufage.

Ces juges ne déchoient que des quef- 
tions de fait : par exemple, fi une fem
me avoir été payée, ou non ; fi une ac
tion avoit été commife , ou non. Mais 
pour les queftions de droit, comme elles 
demandoient une certaine capacité , elles 
étoient portées au tribunal des centum- 
virs.

Les rois fe réferverent Je jugement des 
affaires criminelles , & les confiais leur 
fuccéderent en cela. Ce fut en confé- 
quence de cette autorité, que le conful
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Brutus fit mourir fes enfans & tous ceux 
qui avoient conjuré pour les Tarquins. 
Ce pouvoir étoit exorbitant. Les confuls 
ayant déjà la puiffance militaire , ils en 
portaient l’exercice même dans les aifai- 
res de la ville ; & leurs procédés dépouil
lés des formes de la iuftice, étoient des 
aétions violentes, plutôt que des jugemeus.

Cela fit faire la loi Falértenne , qui 
permit d’appellcr au peuple de toutes les 
ordonnances des confuls qui mettaient en 
péril la vie d’un citoyen. Les confuls ne 
purent plus prononcer une peine capitale 
contre un citoyen Romain , que par la 
volonté du peuple.

On voit dans la première conjuration 
pour le retour des Tarquins, que le con- 
ful Brutus juge les coupables; dans la fé
condé on affemble le fénat & les co
mices pour juger.

Les loix qu’on appella facrées , donnè
rent aux plébéiens des tribuns, qui for
mèrent un corps qui eut d’abord des pré
tentions immenfes. On ne fait quelle fut 
plus grande, ou dans les plébéiens la lâ
che hardieffe de demander , ou dans le 

li 3
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fénat la condefcendance & la facilité d’ac
corder. La loi Valérienne avoit permis 
les appels au peuple ; c’eft-ù-dire , au 
peuple compofé de fénateurs, de patri
ciens & de plébéiens. Les plébéiens éta» 
blirent que ce feroit devant eux que les 
appellations feroienc portées. Bientôt on 
mit en queftion, fi les plébéiens pour
voient juger un patricien ; cela fut le fn- 
jet d’une difpute, que l’affaire de Corio- 
lan fit naître , & qui finit avec cette 
affaire. Coriolan , accufé par les tribuns 
devant le peuple, foutenoit, contre l’ef- 
prit de la loi Valérienne, qu’étant patri
cien , il ne pouvoit être jugé que par les 
confuls : les plébéicns, contre feïprit de 
la même loi, prétendirent qu’il ne devoir 
être jugé que par eux feuls, &. ils le ju
gèrent.

La loi des douze tables modifia ceci. 
Elle ordonna qu’on ne pourroit décider 
de la vie d’un citoyen , que dans les 
grands états du peuple. Ainfi le corps des 
plébéiens, ou, ce qui eft la même chofe, 
les comices par tribus ne jugèrent plus 
que les crimes dont la peine n’étoit qu’unç
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amende pécuniaire. 11 falloit une loi pour 
infliger une peine capitale : pour con
damner à une peine pécuniaire , il ne 
falloif qu’un plébifcite.

Cette difpofition de la loi des douze 
tables fut très-fage. Elle forma une con
ciliation admirable entre le corps des 
plébéiens & le fénat. Car , comme la 
compétence des uns & des autres dépen
dit de la grandeur de la peine & de la 
nature du crime, il fallut qu’ils fe con- 
certaflent enfemblc.

La loi Valérienne ôta tout ce qui ref- 
toit à Rome du gouvernement qui avoit 
du rapport à ce’”i des rois Grecs des 
temps héroïques. Les confuls fe trouve
ront fans pouvoir pour la punition des 
crimes. Quoique tous les crimes foient 
publics , il faut pourtant diftinguer ceux 
qui intérefient plus les citoyens entr’eux, 
de ceux qui intéreflent plus l’état dans le 
rapport qu’il a avec un citoyen. Les pre
miers font appellés privés , les féconds 
font les crimes publics. Le peuple jugea 
lui-même les crimes publics; &, à l'é
gard des privés, il nomma , pour chaque 
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crime , par une commifEon particulière , 
un quefteur, pour en faire la pourfuire. 
C’étoit fouvent un des magiftrats, quel
quefois un homme privé, que le peup’e 
choifiiToit. On l’appclloit quefteur du par
ricide. Il en eft fait mention dans la loi 
des douze tables.

Le quefteur nommoit ce qu’on appel- 
loit le juge de la queftion , qui tiroit au 
fort les juges , formoit le tribunal , & 
préfidoit fous lui au jugement.

Il eft bon de faire remarquer ici la 
part que prenoit le fénat dans la nomi
nation du quefteur , afin que l’on voie 
comment les puiftanccs étoient , à cet 
égard , balancées. Quelquefois le fénat 
faifoit élire un dictateur, pour faire la 
fonction de quefteur ; quelquefois il or- 
donnoit que le peuple feroit convoqué 
par un tribun , pour qu’il nommât un 
quefteur ; enfin le peuple nommoit quel
quefois un magiftrat, pour faire fou rap
port au fénat fur un certain crime, & lui 
demander qu’il donnât un quefteur, com
me on.voit dans le jugement de Lucius 
Sdpicn, dans - Tite-Live.
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L’an de Rome 604 , quelques-unes de 

ces commiffions furent rendues perma
nentes. On divifa peu à peu toutes les 
matières criminelles en diverfes parties 
qu’on appella des qtieftions perpétuelles. 
On créa divers préteurs, & on attribua à 
chacun d’eux quelqu’une de ces queftions. 
On leur donna, pour un an, la puiffance de 
juger les crimes qui en dépendoient ; & en- 
fuite ils alloient gouverner leur province.

A Cartilage , le fénat des cent étoit 
compofé de juges qui étoient pour la vie. 
Mais à Rome , les préteurs étoient an
nuels ; & les juges n’étoient pas même 
pour un an, puifqu’on les prenoit pour 
chaque aâaire. On a vu , dans le chapi
tre VI de ce livre , combien, dans de 
certains gouvernemens, cette difpofition 
étoit favorable à la liberté.

Les juges furent pris dans l’ordre des 
fénateurs, jufqu’au temps des Grecques. 
Tiberitts Graccbus fit ordonner qu’on les 
prendrait dans celui des chevaliers; chan
gement fi confidérable, que le tribun fe 
vanta d’avoir, par une feule rogation, 
coupé les nerfs de l’ordre des fénateurs.
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Il faut remarquer que les trois pou

voirs peuvent être bien diftribués par 
rapport à la liberté de la conRitution , 
quoiqu’ils ne le foient pas fi bien dans 
le rapport avec la liberté du citoyen. A 
Rome, le peuple ayant la plus grande 
partie de la puiflance légiflative, une par
tie de la puiflance exécutrice , & une 
partie de la puiflance de juger, c’étoit 
un grand pouvoir qu’il falloit balancer 
par un autre. Le fénat: avoit bien une 
partie de la puiflance exécutrice ; il avoit 
quelque branche de la puiflance légiflati
ve; mais cela ne fuffifoit pas pour con- 
tre-balancer le peuple. Il falloit qu’il eût 
part à la puiflance de juger; & il y avoit 
part, lorfque les juges étoient choifis 
parmi les fénatcurs. Quand les Gracques 
privèrent les fénatcurs de la puiflance de 
juger, le fénat ne put plus réiilter au 
peuple. Ils choquèrent donc la liberté de 
la confritution, pour favorifer la liberté 
du citoyen ; mais celle-ci fe perdit aveç 
celle-là,

il en réfulta des maux infinis. On chan
gea la confritution dans un temps où,
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dans le feu des difcordes civiles, il y 
avoit à peine une conftitution. Les che
valiers ne furent plus cet ordre moyen 
qui uniiToit le peuple au fénat ; & la 
chaîna de la conftitution fut rompue.

Il y avoit même des raifons particu
lières qui dévoient empêcher de tranf- 
porter les jugemens aux chevaliers. La 
conftitution de Rome étoit fondée fur 
ce principe, que ceux-là dévoient être 
foldats, qui avoient affez de bien pour 
répondre de leur conduite à la républi
que. Les chevaliers , comme les plus ri
ches , formoient la cavalerie des légions. 
Lorfque leur dignité fut augmentée, ils 
ne voulurent plus fervir dans cette mi
lice ; il fallut lever une autre cavalerie ; 
Marins prit toute forte de gens dans les 
légions, & la république fut perdue.

De plus, les chevaliers étoient les trai- 
tans de la république ; ils étoient avides ; 
ils femoient les malheurs dans les mal
heurs , & faifoient naître les befoins pu
blics des befoins publics. Bien-loin de 

« donner ù de telles gens la puilTance de 
juger, il auroit fallu qu’ils euffent été 
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(ans celle fous les yeux des juges. Il faut 
dire cela à la louange des anciennes loix 
Françoifes ; elles ont ftipulé avec les 
gens d’affaires, avec la méfiance que l’on 
garde à des ennemis. Lorfqu’à Rome les 
jugemens furent tranfportés aux traitans, 
il n’y eut plus de vèrtu, plus de police, 
plus de loix, plus de magiftrature, plus 
de magifrrats.

On trouve une peinture bien naïve de 
ceci, dans quelque fragment de Diodore 
de Sicile & de Dion. “ Mutins Scévola , 
,, Ait Diodore, voulut rappeller les an- 
„ viennes mœurs ,■ & vivre de fon bien 
,, propre avec frugalité & intégrité. Car 
,, fes prédéceffeurs , ayant fait une fo- 
„ ciété avec les traitans , qui avoient 
„ pour lors les jugemens à Rome, ils 
,, avoient rempli la province de toutes

fortes de crimes. Mais Scévola fit juf- 
„ tice des publicains, & fie mener en 
„ prifon ceux qui y traînoient les au- 
,, très. ,,

Dion nous dit, que Publius Rutilius, 
fon lieutenant , qui n’étoit pas moins 
odieux aux chevaliers, fut accufé - à fon

tour
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tour , d’avoir reçu des préfens, & fur 
condamné à une amende. Il fit, fur le 
champ, cciïion de biens. Son innocence 
parut, en ce qu’on lui trouva beaucoup 
moins de bien qu’on ne l’accufoit d’en 
avoir volé, & il montroit les titres de fa 
propriété ; il ne voulut plus relier dans 
la ville avec de telles gens.

Les Italiens, dit encore Diodore , ache- 
toient en Sicile des troupes d’efclavcs 
pour labourer leurs champs, & avoir foin 
de leurs troupeaux; ils leur refufoient la 
nourriture. Ces malheureux étoient obli
gés d’aller voler fur les grands chemins, 
armés de lances & de malfues , couverts 
de peaux de bêtes , de grands chiens au
tour d’eux. Toute la province fut dévaf- 
tée, & les gens du pays ne pouvoient dire 
avoir en propre , que ce qui étoient dans 
l’enceinte des villes. Il n’y avoit ni pro- 
conful, ni préteur, qui pût ou voulût 
s’oppofer à ce défordre, & qui ofàt punir 
ces efclaves, parce qu’ils appartenoient 
aux chevaliers qui avoient à Rome les 
jugemens. Ce fut pourtant une des caufes 
de la guerre des efclaves. Je ne dirai

Tomt I. Kk
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qu’un mot : Une profeHion qui n’a ni 
ne peut avoir d’objet que le gain ; une 
profeflion qui demandoit toujours , & 
à qui on ne demandoit rien; une pro- 
feffion lourde & inexorable , qui appau- 
VriiToit les richeffes & la mifere même, 
ne dcvoit point avoir à Rome les ju- 
gemens.

CHAPITRE XIX.

Du gouvernement des provinces Romaines, 

C’est ainfi que les trois pouvoirs fu

rent diftribués dans H ville : mais il s’en 
faut bien qu’ils le fulTcnt de même dans 
les provinces. La liberté étoit dans le 
centre , & la tyrannie aux extrémités.

Pendant que Rome ne domina que dans 
l’Italie , les peuples furent gouvernés 
comme des confédérés : on fuivoit les 
loix de chaque république. Mais lorf- 
qu’ellc conquit plus loin, que le fénat 
n’eut pas immédiatement l’œil fur les 
provinces, que les magiftrats qui étaient
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à Rome ne purent plus gouverner l’em
pire , il fallut envoyer des préteurs 3; 
des proconfuls. Pour lors , cette harmo
nie des trois pouvoirs ne fut plus. Ceux 
qu’on envoyoit avoient une puiffance qui 
réuniflbit celle de toutes les magiffratu- 
res romaines; que dis-je? celle même du 
fénat, celle même du peuple. C’étoient 
des magiftrats defpotiques , qui conve- 
noient beaucoup à l’éloignement des lieux 
où ils étoient envoyés. Ils exerçoient les 
trois pouvoirs ; ils étoient, fi i’ofe me 
fervir de ce terme , les bachas de la ré
publique.

Nous avons dit ailleurs que les mêmes 
citoyens, dans la république , avoient, 
par la nature des chofes, les emplois ci
vils & militaires. Cela fait qu’une répu
blique qui conquiert ne peut guère com
muniquer fon gouvernement & régir l’é
tat conquis félon la forme de fa conftitu- 
tion. En effet, le magiftrat qu’elle envoie 
pour gouverner, ayant la puiffance exé
cutrice , civile & militaire , il faut bien 
qu’il ait aufli la puiffance légillative ; car 
qui eff-ce qui feroit des loix fans lui ï 

Rk 2
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Il faut auflï qu’il ait la puiflance de ju
ger : car qui eft-ce qui jugerait indépen
damment de lui? Il faut donc que le 
gouverneur qu’elle envoie ait les trois 
pouvoirs, comme cela fut dans les pro
vinces Romaines.

Une monarchie peut plus aifément com
muniquer fon gouvernement, parce que 
les officiers qu’elle envoie ont, les uns 
la puiflance exécutrice civile, & les au
tres la puiflance exécutrice militaire; ce 
qui n’entraîne pas après foi le delpo- 
tifme.

C’étoit un privilège d’une grande con- 
féqucnce pour un citoyen Romain, de 
ne pouvoir être jugé que par le peuple. 
Sans cela, il aurait été fournis dans les 
provinces au pouvoir arbitraire d’un pro- 
confol ou d’un propréteur. La ville ne 
fentoit point la tyrannie qui ne s’exer- 
çoit que fur les nations aiïuietties.

Ainfi dans le monde Romain, comme 
à Lacédémone, ceux qui étoient libres 
étoient extrêmement libres, & ceux qui 
étoient efdavcs étoient extrêmement cf- 
daves.
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Pendant que les citoyens pay oient des 

tributs, ils étoient levés avec une équi
té très-grande. On fuivoit l’établiffement 
de Servius Tullius , qui avoit diftribué 
tous les citoyens en fix claïTes , félon 
l’ordre de leurs richefies, & fixé la part 
de l’impôt à proportion de celle que 
chacun avoit dans le gouvernement. Il 
nrrivoit de - là qu’on foufiroit la gran
deur du tribut, à caufe de la grandeur 
du crédit; & que l’on fe confoloit de 
la petitefle du crédit, par la petiteffe du 
tribut.

Il y avoit encore une chofe admira
ble : c’eft que la divifion de Servius Tul
lius par claffes étant, pour ainfi dire , le 
principe fondamental de la conftitution , 
il arrivoit que l’équité, dans la levée des 
tributs , tenoit au principe fondamental 
du gouvernement , & ne pouvoir être 
ôtée qu’avec lui.

Mais péndant que la ville payoit les 
tributs fans peine , ou n’en payoit point 
du toüt, les provinces étoient défolécs 
par les chevaliers qui étoient les traitans 
de la république. Nous avons parlé de 

Kk 3
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leurs vexations, & toute l’hiltuirç en elt 
pleine.

,, Toute l’AGe m’attend comme fon 
,, libérateur, difoit Mithridate ; tant ont 
,, excité de haine contre les Romains les 
„ rapines des proconluls, les exactions 
„ des gens d’affaires, & les calomnies 
,, des jugement.

Voilà ce qui fit que la force des pro
vinces n’ajouta rien à la force de la ré
publique, & ne fit au contraire que l’af- 
foiblir. Voilà ce qui fit que les provinces 
regarderont la perte de la liberté de Ro
me , comme l’époque de l’établiffement 
de la leur.

CHAPITRE XX.

Fin de ce Livre, 
J E voudrois rechercher dans tous les 

gouvernemens modérés que nous connoil- 
fons, quelle eft la diftribution des trois 
pouvoirs, & calculer par-là les degrés de 
^ibçrtc don: chacun d’eux peut jouir.
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Mais il ne faut pas toujours tellement 
épuifer un fujet , qu’ou ne laiffe rien, à 
faire au lecteur. 11 ne s’agit pas de faire 
lire, mais de faire penfer.

Fin du Tune premier.
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